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Présidence de la République 
Remise de lettres de créance 

NOR : EAEP2221817X 

Monsieur le Président de la République a reçu le vendredi 22 juillet 2022 : 
Son Excellence Mme Nyamkhuu ULAMBAYAR, qui lui a remis les lettres l’accréditant en qualité 

d’ambassadrice extraordinaire et plénipotentiaire de Mongolie ; 
Son Excellence M. Mehdi HALIMI, qui lui a remis les lettres l’accréditant en qualité d’ambassadeur 

extraordinaire et plénipotentiaire de la République du Kosovo ; 
Son Excellence Mme Bojana KONDIĆ-PANIĆ, qui lui a remis les lettres l’accréditant en qualité 

d’ambassadrice extraordinaire et plénipotentiaire de la Bosnie-Herzégovine ; 
Son Excellence M. Otto VAILLANT FRÍAS, qui lui a remis les lettres l’accréditant en qualité d’ambassadeur 

extraordinaire et plénipotentiaire de la République de Cuba ; 
Son Excellence M. Niall BURGESS, qui lui a remis les lettres l’accréditant en qualité d’ambassadeur 

extraordinaire et plénipotentiaire de l’Irlande ; 
Son Excellence M. Mohamad OEMAR, qui lui a remis les lettres l’accréditant en qualité d’ambassadeur 

extraordinaire et plénipotentiaire de la République d’Indonésie ; 
Son Excellence Mme Kané Aïchatou BOULAMA, qui lui a remis les lettres l’accréditant en qualité 

d’ambassadrice extraordinaire et plénipotentiaire de la République du Niger ; 
Son Excellence Mme Isabel Machik Ruth TSHOMBE, qui lui a remis les lettres l’accréditant en qualité 

d’ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la République démocratique du Congo ; 
Son Excellence M. Mohamed BENCHAÂBOUN, qui lui a remis les lettres l’accréditant en qualité 

d’ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire du Royaume du Maroc ; 
Son Excellence Mme Corina CĂLUGĂRU, qui lui a remis les lettres l’accréditant en qualité d’ambassadrice 

extraordinaire et plénipotentiaire de la République de Moldavie ; 
Son Excellence Mme Yaël GERMAN, qui lui a remis les lettres l’accréditant en qualité d’ambassadrice 

extraordinaire et plénipotentiaire d’Israël ; 
Son Excellence M. Kham-Inh KHITCHADETH qui lui a remis les lettres l’accréditant en qualité d’ambassadeur 

extraordinaire et plénipotentiaire de la République démocratique populaire Lao ; 
Son Excellence Mme Denise CAMPBELL BAUER, qui lui a remis les lettres l’accréditant en qualité 

d’ambassadrice extraordinaire et plénipotentiaire des Etats-Unis d’Amérique ; 
Son Excellence M. Henry Ravindredath ORI, qui lui a remis les lettres l’accréditant en qualité d’ambassadeur 

extraordinaire et plénipotentiaire de la République du Suriname ; 
Son Excellence Mme Caroline Peta BILKEY, qui lui a remis les lettres l’accréditant en qualité d’ambassadrice 

extraordinaire et plénipotentiaire de la Nouvelle-Zélande ; 
Son Excellence M. Tana WESKOSITH, qui lui a remis les lettres l’accréditant en qualité d’ambassadeur 

extraordinaire et plénipotentiaire du Royaume de Thaïlande ; 
Son Excellence M. Jan Emeryk ROŚCISZEWSKI, qui lui a remis les lettres l’accréditant en qualité 

d’ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la République de Pologne ; 
Son Excellence M. Rolando RUIZ ROSAS CATERIANO, qui lui a remis les lettres l’accréditant en qualité 

d’ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la République du Pérou ; 
Son Excellence M. José Miguel CAPDEVILA VILLARROEL, qui lui a remis les lettres l’accréditant en qualité 

d’ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la République du Chili ; 
Son Excellence M. Khalid Mohamed Farah AL FAHAL, qui lui a remis les lettres l’accréditant en qualité 

d’ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la République du Soudan ; 
Son Excellence M. François NKULIKIYIMFURA, qui lui a remis les lettres l’accréditant en qualité 

d’ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la République du Rwanda ; 
Son Excellence Mme Doreen Ruth AMULE, qui lui a remis les lettres l’accréditant en qualité d’ambassadrice 

extraordinaire et plénipotentiaire de la République d’Ouganda ; 
Son Excellence M. António Pedro ALVES LOPES, qui lui a remis les lettres l’accréditant en qualité 

d’ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la République de Cabo Verde ; 
Son Excellence M. Dimitrios ZEVELAKIS, qui lui a remis les lettres l’accréditant en qualité d’ambassadeur 

extraordinaire et plénipotentiaire de la République hellénique ; 
Son Excellence Mme Naomi Aretha NGWIRA, qui lui a remis les lettres l’accréditant en qualité d’ambassadrice 

extraordinaire et plénipotentiaire de la République du Malawi ; 
Son Excellence M. Anthony SEVERIN, qui lui a remis les lettres l’accréditant en qualité d’ambassadeur 

extraordinaire et plénipotentiaire de Sainte-Lucie. 
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

PREMIÈRE MINISTRE 

Arrêté du 25 juillet 2022 portant création d’une commission consultative paritaire 
compétente à l’égard des agents contractuels des services du Premier ministre 

NOR : PRMG2220365A 

La Première ministre, 

Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment son article L. 243-3 ; 
Vu le décret no 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents 

contractuels de l’Etat ; 
Vu l’avis du comité technique ministériel des services du Premier ministre en date du 10 mars 2022, 

Arrête : 

Art. 1er. – Il est institué une commission consultative paritaire compétente à l’égard des agents contractuels de 
droit public exerçant dans les services relevant de l’autorité du Premier ministre, recrutés en application du décret 
du 17 janvier 1986 susvisé ou par contrat à durée indéterminée et relevant de la gestion de la direction des services 
administratifs et financiers du Premier ministre. 

Cette commission n’est pas compétente pour les agents contractuels relevant d’une instance paritaire de 
concertation propre à leur structure d’affectation. 

Art. 2. – La commission consultative paritaire comprend quatre représentants titulaires de l’administration 
dont : 

– le directeur des services administratifs et financiers ou son représentant, président ; 
– le directeur du service d’information du Gouvernement ou son représentant ; 
– le commissaire général à la stratégie et à la prospective ou son représentant ; 
– un fonctionnaire de catégorie A ou un agent contractuel de niveau équivalent, désignés sur proposition du 

président. 

La commission comprend quatre représentants titulaires du personnel. 
Pour la détermination des représentants du personnel au sein de la commission consultative paritaire, chaque 

liste de candidats doit comprendre un nombre de femmes et d’hommes correspondant aux parts respectives de 
femmes et d’hommes représentés au sein de la commission, appréciée au 1er janvier de l’année du scrutin. 

La commission comprend des membres suppléants dont le nombre est au plus égal à celui des titulaires. 

Art. 3. – Le président de la commission peut convoquer des experts à la demande de l’administration ou à la 
demande des représentants du personnel afin qu’ils soient entendus sur un point inscrit à l’ordre du jour. 

Les experts ne peuvent assister qu’à la partie des débats, à l’exclusion du vote, relative aux questions pour 
lesquelles leur présence a été demandée. 

La commission consultative paritaire se réunit au moins une fois par an sur convocation de son président. 
Le secrétariat de la commission est assuré par la direction des services administratifs et financiers. Un 

représentant du personnel est désigné par la commission en son sein pour exercer les fonctions de secrétaire 
adjoint. 

La commission élabore son règlement intérieur qui est approuvé par décision du Premier ministre. 

Art. 4. – La commission consultative paritaire connaît des questions d’ordre individuel telles qu’énumérées à 
l’article 1-2 du décret du 17 janvier 1986 susvisé. 

A l’égard des fonctionnaires d’autres administrations détachés dans les services du Premier ministre sur des 
emplois d’agent contractuel, la commission consultative paritaire est compétente pour les questions d’ordre 
individuel relatives à leur situation professionnelle dans leur emploi de détachement, à l’exception des sanctions 
disciplinaires. 
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La commission peut en outre être saisie par le président ou sur demande écrite signée par la moitié au moins des 
représentants du personnel de toute question d’ordre individuel relative à la situation professionnelle des agents 
contractuels de droit public. 

Art. 5. – Les membres de la commission consultative paritaire sont désignés pour une période de quatre ans. 
Leur mandat peut être renouvelé. Toutefois, lorsqu’une commission est créée ou renouvelée en cours de cycle 
électoral, les représentants du personnel sont élus, dans les conditions fixées par le décret du 17 janvier 1986 
susvisé, pour la durée du mandat restant à courir avant le prochain renouvellement général. 

Les représentants de l’administration, titulaires et suppléants, sont nommés par arrêté ministériel. 
Les représentants du personnel, titulaires et suppléants, sont élus à la représentation proportionnelle sans 

possibilité de panachage ni de radiation de noms et avec répartition des restes selon la règle de la plus forte 
moyenne. 

Les listes de candidats présentées par les organisations syndicales peuvent comporter moins de noms que de 
postes à pourvoir. 

Art. 6. – Le remplacement des représentants de l’administration, titulaires et suppléants, venant à cesser leurs 
fonctions au cours de la période de quatre années susvisée s’effectue dans les conditions définies aux articles 2 et 5 
ci-dessus. 

Le remplacement des représentants du personnel se trouvant dans l’impossibilité d’exercer leurs fonctions 
s’effectue dans les conditions ci-après : 

– s’il s’agit d’un représentant titulaire, le premier suppléant de la liste au titre de laquelle il a été élu est nommé 
titulaire et remplacé par le premier candidat non élu de la même liste ; 

– s’il s’agit d’un représentant suppléant, il est remplacé par le premier candidat non élu de la même liste ; 
– le mandat des membres remplaçants expire lors du renouvellement de la commission consultative paritaire. 

Lorsqu’une liste se trouve dans l’impossibilité de pourvoir, dans les conditions prévues aux trois alinéas 
précédents, aux sièges de membres titulaires ou de membres suppléants auxquels elle a droit, l’organisation 
syndicale ayant présenté la liste désigne son représentant parmi les agents contractuels relevant de la commission, 
éligibles au moment où se fait la désignation, pour la durée du mandat restant à courir. 

Art. 7. – Sont abrogés à compter du 1er janvier 2023 : 
– l’arrêté du 17 janvier 1986 portant création des commissions consultatives paritaires compétentes à l’égard 

des agents contractuels des services du Premier ministre ; 
– l’arrêté du 8 août 2014 portant création d’une commission consultative paritaire compétente à l’égard des 

agents non titulaires de droit public du Commissariat général à la stratégie et à la prospective et des 
organismes de son réseau. 

Art. 8. – Les dispositions des articles 1er à 6 du présent arrêté entrent en vigueur en vue du prochain 
renouvellement général des instances dans la fonction publique. 

Art. 9. – Les dispositions de l’arrêté du 2 mai 2022 portant création d’une commission consultative paritaire 
compétente à l’égard des agents contractuels des services du Premier ministre sont rapportées. 

Art. 10. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 25 juillet 2022. 

Pour la Première ministre et par délégation : 
La secrétaire générale du Gouvernement, 

CLAIRE LANDAIS  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES  
ET DE LA SOUVERAINETÉ INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE 

Arrêté du 20 juillet 2022 fixant la durée des dérogations prévues à l’article 31 de l’arrêté du 
1er novembre 2006 pris pour l’application dans les ministères économiques et financiers du 
décret no 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 
occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat 

NOR : ECOP2221703A 

Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 
Vu le décret no 2006-781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat, notamment son article 7-1 ; 
Vu l’arrêté du 3 juillet 2006 modifié fixant les taux des indemnités de mission prévues à l’article 3 du 

décret no 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les 
déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

Vu l’arrêté du 1er novembre 2006 modifié pris pour l’application dans les ministères économiques et financiers 
du décret no 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par 
les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat, 

Arrête : 
Art. 1er. – En application de l’article 7-1 du décret du 3 juillet 2006 susvisé, les dérogations prévues à 

l’article 31 de l’arrêté du 1er novembre 2006 susvisé sont applicables pour une durée de trois ans. 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 20 juillet 2022. 

Pour le ministre et par délégation : 
La secrétaire générale, 
M.-A. BARBAT-LAYANI  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES  
ET DE LA SOUVERAINETÉ INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE 

Arrêté du 25 juillet 2022 fixant les tarifs  
de la taxe minière sur l’or en Guyane pour l’année 2022 

NOR : ECOL2216407A 

Publics concernés : entreprises extrayant de l’or en Guyane. 
Objet : fixation des tarifs de la taxe minière sur l’or extrait en Guyane pour l’année 2022. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le présent arrêté procède à la fixation des tarifs de la taxe minière sur l’or en Guyane due au titre 

de 2022. Cette taxe est due par les entreprises redevables en Guyane au 1er janvier de chaque année et assise sur la 
masse nette d’or extraite l’année précédente. 

Les tarifs par kilogramme d’or de cette taxe sont plafonnés, en fonction du type d’entreprise (« petites et 
moyennes entreprises » ou « autres entreprises »), à 1 % ou 2 % du cours moyen annuel d’un kilogramme d’or 
constaté sur le marché de l’or de Londres (London Bullion Market) en 2021. 

Cette taxe est affectée à la collectivité territoriale de Guyane. Elle sera également affectée pour partie à 
l’organisme chargé de l’inventaire, de la valorisation et de la conservation de la biodiversité en Guyane lorsqu’il 
sera créé. 

Références : l’article 155 bis A de l’annexe IV au code général des impôts, modifié par le présent arrêté, peut 
être consulté, dans sa rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, le ministre de l’intérieur 
et des outre-mer, le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires et la ministre de la 
transition énergétique, 

Vu le code général des impôts, notamment son article 1599 quinquies B, et l’annexe IV à ce code, notamment 
son article 155 bis A ; 

Vu l’avis no 2022-07 du Conseil général de l’économie, de l’industrie, de l’énergie et des technologies du 
12 mai 2022, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – L’article 155 bis A de l’annexe IV au code général des impôts est ainsi modifié : 
1o Au premier alinéa, l’année : « 2021 » est remplacée par l’année : « 2022 » ; 
2o A la seconde colonne du tableau du deuxième alinéa, les montants : « 498,06 » et « 996,13 » sont 

respectivement remplacés par les montants : « 488,97 » et « 977,95 ». 

Art. 2. – Le directeur de la législation fiscale, le directeur général des collectivités locales et le directeur de 
l’eau et de la biodiversité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 25 juillet 2022. 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre de l’intérieur 
et des outre-mer, 
GÉRALD DARMANIN 

Le ministre de la transition écologique  
et de la cohésion des territoires, 

CHRISTOPHE BÉCHU 

La ministre de la transition énergétique, 
AGNÈS PANNIER-RUNACHER 
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR ET DES OUTRE-MER 

Arrêté du 11 juillet 2022 portant reconnaissance  
de l’état de catastrophe naturelle 

NOR : IOME2218165A 

Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, le ministre de l’intérieur 
et des outre-mer et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté 
industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 

Vu le code des assurances, notamment ses articles L. 122-7, L. 125-1 à L. 125-6 et A. 125-1 et suivants ; 
Vu les avis rendus le 14 juin 2022 par la commission interministérielle instituée par l’article L. 125-1-1 du code 

des assurances, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – En application du code des assurances, les demandes de reconnaissance de l'état de catastrophe 
naturelle ont été examinées pour les dommages causés par dommages causés par les mouvements de terrain 
différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols. 

Les communes faisant l’objet d’une constatation de l’état de catastrophe naturelle sont recensées en annexe I du 
présent arrêté, pour le risque et aux périodes indiqués. 

Les communes dont les demandes de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle sont rejetées sont 
recensées en annexe II du présent arrêté, pour le risque et aux périodes indiqués. 

Art. 2. – L’état de catastrophe naturelle constaté par arrêté peut ouvrir droit à la garantie des assurés contre les 
effets des catastrophes naturelles sur les biens faisant l’objet des contrats d’assurance visés au code des assurances, 
lorsque les dommages matériels directs qui en résultent ont eu pour cause déterminante l’effet de cet agent naturel 
et que les mesures habituelles à prendre pour prévenir ces dommages n’ont pu empêcher leur survenance ou n’ont 
pu être prises. 

En outre, si l’assuré est couvert par un contrat visé au code des assurances, l’état de catastrophe naturelle 
constaté peut ouvrir droit à la garantie précitée, dans les conditions prévues au contrat d’assurance correspondant. 

Art. 3. – La franchise applicable est modulée en fonction du nombre de constatations de l’état de catastrophe 
naturelle intervenues pour le même risque, au cours des cinq années précédant la date de signature du présent 
arrêté, dans les communes qui ne sont pas dotées d’un plan de prévention des risques naturels prévisibles pour le 
risque concerné. 

Pour ces communes, le nombre de ces constatations figure dans l’annexe I. Il prend en compte non seulement les 
constatations antérieures prises pour un même risque, mais aussi la présente constatation. 

Art. 4. – La décision des ministres peut faire l'objet d'un recours administratif dans les conditions prévues par 
les articles L. 411-1 et suivants du code des relations entre le public et l'administration. Elle peut également peut 
être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétent par les communes ayant sollicité la 
reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle, dans un délai de deux mois courant à compter de la notification de 
la décision des ministres par le représentant de l’Etat dans le département, et par les autres personnes intéressées, 
dans un délai de deux mois courant à compter de la publication du présent arrêté. 

Les documents administratifs préparatoires aux décisions de reconnaissance ou de non-reconnaissance d’une 
commune en état de catastrophe naturelle, notamment les rapports d’expertise, sont communicables sur demande 
auprès du représentant de l’Etat dans le département dans les conditions prévues par les articles L. 311-1 et suivants 
du code des relations entre le public et l'administration. 

Art. 5. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
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Fait le 11 juillet 2022. 
Le ministre de l’intérieur  

et des outre-mer, 
Pour le ministre et par délégation : 

L’adjoint au directeur général de la sécurité civile  
et de la gestion des crises, 

R. ROYET 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur des assurances  

de la direction générale du Trésor, 
M. LANDAIS 

Le ministre délégué auprès du ministre 
de l’économie, des finances et de la de la souveraineté industrielle 

et numérique, chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le sous-directeur  
de la 5e sous-direction  

de la direction du budget, 
P. CHAVY   
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR ET DES OUTRE-MER 

Arrêté du 15 juillet 2022 relatif à la désignation et aux missions des référents  
de spécialités mentionnés à l’article R. 722-1 du code de la sécurité intérieure 

NOR : IOME2210182A 

Le ministre de l’intérieur et des outre-mer, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article R. 1424-54 ; 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article R. 722-1 ; 
Vu l’arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 
Vu l’avis de la conférence nationale des services d’incendie et des secours du 18 mai 2022, 

Arrête : 

Art. 1er. – Sur proposition du directeur départemental des services d’incendie ou de secours, le préfet de 
département peut désigner, pour chaque spécialité opérationnelle ou professionnelle listée à l’annexe II de l’arrêté 
du 22 août 2019 susvisé, un référent départemental et, le cas échéant, un référent départemental adjoint. 

Dans le département des Bouches-du-Rhône, le préfet peut également désigner des référents de spécialité, ainsi 
que des adjoints, pour la zone de compétence du bataillon de marins-pompiers de Marseille. 

Dans les départements de Paris, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, le préfet de 
police peut désigner des référents de spécialités, ainsi que des adjoints, pour la zone de compétence de la brigade de 
sapeurs-pompiers de Paris. 

En cas d’absence ou d’empêchement du référent de spécialité du service d’incendie et de secours, le référent 
adjoint le remplace dans l’ensemble de ses fonctions. 

Après leur désignation, ces référents suivent la formation de professionnalisation des référents de spécialités. 

Art. 2. – Les référents de spécialités des services d’incendie et de secours veillent, au sein de leurs services et 
sous l’autorité de leurs directeurs ou commandants respectifs, au maintien en condition opérationnelle de leurs 
spécialités. A ce titre, ils sont notamment chargés : 

– de proposer une organisation pour répondre aux objectifs du schéma d’analyse et de couverture des risques ; 
– de participer à la déclinaison de la doctrine nationale ; 
– d’organiser et gérer l’activité de la spécialité ; 
– de proposer un plan de formation permettant de garantir le potentiel humain nécessaire à l’accomplissement 

des missions dédiées à la spécialité et assurer le suivi de la formation des personnels de la spécialité ; 
– de contribuer à la rédaction des référentiels internes d’organisation et d’évaluation de la formation et 

participer au maintien et perfectionnement des acquis des spécialistes ; 
– de proposer un plan d’équipement des matériels et équipements de la spécialité ; 
– de veiller, en relation avec la sous-direction santé, à la santé et la sécurité des personnels de la spécialité. 

Ils peuvent être amenés à participer à des travaux zonaux ou nationaux. 

Art. 3. – Sur proposition du chef d’état-major interministériel de zone de défense et de sécurité, le préfet de 
zone de défense et de sécurité peut désigner, parmi les référents des services d’incendie et de secours désignés en 
application de l’article 1er du présent arrêté, un référent zonal et un référent zonal adjoint. 

En cas d’absence ou d’empêchement du référent zonal, le référent zonal adjoint le remplace dans l’ensemble de 
ses fonctions. 

Art. 4. – Les référents zonaux assurent la coordination des référents des services d’incendie et de secours 
relevant de leurs spécialités. Sous l’autorité du chef d’état-major de zone de défense et de sécurité, ils sont 
notamment chargés : 

– d’animer le réseau des référents des services d’incendie et de secours, en lien avec le référent national et la 
direction générale de la sécurité civile et de la gestion de crise ; 
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– de proposer en lien avec les référents des services d’incendie et de secours une répartition des moyens 
matériels et humains pour répondre aux objectifs du contrat territorial de réponses aux risques et aux effets de 
menaces et aux enjeux du pacte capacitaire ; 

– d’accompagner les référents des services d’incendie et de secours dans la déclinaison de la doctrine 
opérationnelle nationale ; 

– de participer, à l’échelle de la zone, à l’organisation et à l’encadrement de stages, et à la préparation 
d’exercices dans sa spécialité ; 

– d’émettre un avis sur les dossiers de demandes d’agrément des services d’incendie et de secours pour les 
formations relevant de sa spécialité. 

Ils peuvent être amenés à participer à des travaux nationaux. 
Art. 5. – Sur proposition du directeur des sapeurs-pompiers, le directeur général de la sécurité civile et de la 

gestion des crises peut désigner un référent national et un référent national adjoint de spécialité. 
En cas d’absence ou d’empêchement du référent national, le référent national adjoint le remplace dans 

l’ensemble de ses fonctions. 
Art. 6. – Les référents nationaux assurent la coordination des référents zonaux relevant de leurs spécialités. 

Sous l’autorité du directeur général de la sécurité civile et de la gestion des crises, ils sont notamment chargés : 
– d’assurer une mission de veille et de prospective auprès de la direction générale de la sécurité civile ; 
– de contribuer à l’élaboration de la doctrine nationale, des référentiels nationaux de formation et des 

référentiels techniques nationaux ; 
– d’émettre un avis, pour les formations relevant de sa spécialité, sur les dossiers de demandes d’habilitation, et 

le cas échéant de demandes d’agrément, des organismes de formation des sapeurs-pompiers. 
Art. 7. – Le directeur général de la sécurité civile et de la gestion des crises, les préfets de zones de défense et 

de sécurité ainsi que les préfets de départements sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 15 juillet 2022. 
Pour le ministre et par délégation : 

Le préfet, directeur général de la sécurité civile 
et de la gestion des crises, 

A. THIRION  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR ET DES OUTRE-MER 

Arrêté du 15 juillet 2022 fixant les équivalences entre les emplois dans les services d’incendie et 
de secours et les emplois occupés par les sapeurs-pompiers professionnels dans les services de 
l’Etat et de ses établissements publics 

NOR : IOME2216939A 

Le ministre de l’intérieur et des outre-mer, 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le décret no 90-850 du 25 septembre 1990 portant dispositions communes à l’ensemble des sapeurs-pompiers 

professionnels, notamment son article 12, 

Arrête : 
Art. 1er. – Les équivalences entre les emplois dans les services d’incendie et de secours et les emplois occupés 

par les sapeurs-pompiers professionnels dans les services de l’Etat et de ses établissements publics sont définies, en 
application de l’article 12 du décret du 25 septembre 1990 susvisé, comme suit : 

I. – Administration centrale et territoriale de l’Etat 

Emploi exercé Emploi équivalent 

– Chef de l’inspection générale de la sécurité civile 
– Sous-directeur en administration centrale 
– Adjoint au chef de l’inspection générale de la sécurité civile 
– Adjoint à un sous-directeur en administration centrale 
– Chef de l’état-major de la sécurité civile 
– Chef d’état-major interministériel de zone de défense et de sécurité 
– Conseiller pour les emplois supérieurs de direction de la sécurité civile 
– Inspecteur général en service extraordinaire à l’inspection générale de 

l’administration 
– Inspecteur, chef de mission, à l’inspection générale de la sécurité civile 
– Membre d’un cabinet ministériel 

Directeur départemental des services d’incendie et de secours de catégorie A 

– Inspecteur à l’inspection générale de la sécurité civile 
– Chef de bureau en administration centrale 
– Chef du centre opérationnel de gestion interministérielle des crises 
– Directeur adjoint du cabinet du directeur général de la sécurité civile et de la 

gestion des crises 
– Conseiller social de la direction générale de la sécurité civile et de la gestion des 

crises 
– Conseiller sécurité civile auprès d’un directeur général d’administration centrale 

Directeur départemental des services d’incendie et de secours de catégorie B 

Directeur de la protection civile de la Polynésie française Directeur départemental des services d’incendie et de secours de catégorie C 

Adjoint au chef d’état-major interministériel de zone Directeur départemental adjoint des services d’incendie et de secours de 
catégorie A 

Adjoint au chef du centre opérationnel de gestion interministérielle des crises Directeur départemental adjoint des services d’incendie et de secours de 
catégorie B 

Directeur adjoint de la protection civile de la Polynésie française Directeur départemental adjoint des services d’incendie et de secours de 
catégorie C 

– Adjoint au chef de bureau en administration centrale 
– Officier faisant fonction de chef d’état-major en Nouvelle-Calédonie Chef de groupement 

– Chef de section en administration centrale 
– Chef de pôle en EMIZ Chef de groupement 

– Adjoint au chef de section en administration centrale Chef de groupement 
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Emploi exercé Emploi équivalent 

– Adjoint à un chef de pôle en EMIZ 
– Chargé de mission au sein d’un bureau en administration centrale ou d’un pôle 

en EMIZ 

– Officier d’un bureau en administration centrale ou en EMIZ 
– Chef du centre opérationnel de zone en EMIZ Chef de service 

– Officier de permanence au centre opérationnel de gestion interministérielle des 
crises ou au centre opérationnel de zone en EMIZ Officier expert 

Médecin conseiller au cabinet du directeur général de la sécurité civile et de la 
gestion des crises 

Médecin-chef de la sous-direction santé d’un service d’incendie et de secours 
de catégorie A 

Pharmacien conseiller au cabinet du directeur général de la sécurité civile et de la 
gestion des crises 

Pharmacien-chef de la sous-direction santé d’un service d’incendie et de 
secours 

Cadre de santé conseiller au cabinet du directeur général de la sécurité civile et de 
la gestion des crises Infirmier-chef de la sous-direction santé d’un service d’incendie et de secours  

II. – Etablissements publics et services à compétence nationale 

1o Ecole nationale supérieure des officiers de sapeurs-pompiers 

Emploi exercé Emploi équivalent 

Directeur Directeur départemental des services d’incendie et de secours de catégorie A 

Directeur adjoint Directeur départemental des services d’incendie et de secours de catégorie B 

– Chef de département 
– Secrétaire général Directeur départemental des services d’incendie et de secours de catégorie C 

– Chef de pôle 
– Secrétaire général adjoint Chef de groupement 

– Chef de division Chef de groupement 

– Chef de service d’une division, d’un pôle ou d’un département 
– Chargé de mission d’un service, d’une division, d’un pôle ou d’un département Chef de service 

– Responsable pédagogique 
– Officier d’un service, d’une division, d’un pôle ou d’un département Officier expert 

– Responsable pédagogique, sous-officier 
– Sous-officier d’un service, d’une division, d’un pôle ou d’un département Sous-officier expert 

Médecin-chef du département des formations de santé Médecin-chef d’une sous-direction santé d’un service d’incendie et de secours 
de catégorie A 

Pharmacien-chef du département des formations de santé Pharmacien-chef d’une sous-direction santé d’un service d’incendie et de 
secours 

Cadre de santé, infirmier-chef du département des formations de santé Infirmier-chef d’une sous-direction santé d’un service d’incendie et de secours 

Médecin ou pharmacien d’un service, d’une division, d’un pôle ou d’un 
département Médecin ou pharmacien de groupement 

Cadre de santé ou infirmier d’un service, d’une division, d’un pôle ou d’un 
département Infirmier de chefferie  

2o Agence du numérique de la sécurité civile 

Emploi exercé Emploi équivalent 

Directeur Directeur départemental des services d’incendie et de secours de catégorie A 

Directeur adjoint Directeur départemental des services d’incendie et de secours de catégorie B 

Responsable de pôle Directeur départemental adjoint des services d’incendie et de secours de 
catégorie C 

– Chef de produit 
– Chargé de mission Chef de groupement 

Officier d’un pôle Chef de service  
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3o Institut des hautes études du ministère de l’intérieur 

Emploi exercé Emploi équivalent 

Chef de direction Directeur départemental des services d’incendie et de secours de catégorie B 

Chef de département Directeur départemental des services d’incendie et de secours de catégorie C 

Chef de service Chef de groupement 

Chargé de mission d’un service ou d’un département Chef de groupement 

Officier d’un service ou d’un département Officier expert  

4o Centre national civil et militaire de formation et d’entraînement aux événements de nature nucléaire, 
radiologique, biologique, chimique et explosive 

Emploi exercé Emploi équivalent 

Directeur Directeur départemental des services d’incendie et de secours de catégorie B 

Directeur adjoint Directeur départemental des services d’incendie et de secours de catégorie C 

Chef de service Chef de groupement 

Chargé de mission d’un service Chef de groupement 

Chargé de formation Officier expert  

Art. 2. – Lorsqu’il n’a pas satisfait aux obligations de formation correspondant à l’emploi équivalent à celui 
qu’il exerce, un sapeur-pompier professionnel bénéficie de l’équivalence avec l’emploi le plus proche, dans le 
tableau I de l’annexe du décret du 25 septembre 1990 susvisé, qu’il pourrait exercer dans un service d’incendie et 
de secours compte tenu des formations qu’il a validées. 

Art. 3. – L’arrêté du 2 février 2017 pris en application de l’article 2 du décret no 2016-2002 du 
30 décembre 2016 fixant les équivalences aux emplois de direction des services départementaux d’incendie et 
de secours est abrogé. 

Art. 4. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 15 juillet 2022. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le préfet, directeur général de la sécurité civile  

et de la gestion des crises, 
A. THIRION  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR ET DES OUTRE-MER 

Arrêté du 15 juillet 2022 relatif aux fonctions dans les services de l’Etat et de ses établissements 
publics permettant d’accéder à l’échelon exceptionnel de contrôleur général et à l’appellation 
d’inspecteur général de sapeurs-pompiers professionnels 

NOR : IOME2216940A 

Le ministre de l’intérieur et des outre-mer, 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le décret no 2016-2002 du 30 décembre 2016 portant statut particulier du cadre d’emplois de conception et de 

direction des sapeurs-pompiers professionnels, notamment son article 12, 

Arrête : 
Art. 1er. – Les contrôleurs généraux de sapeurs-pompiers professionnels peuvent accéder à l’échelon 

exceptionnel de leur grade dans les conditions fixées au troisième alinéa de l’article 12 du décret du 
30 décembre 2016 susvisé lorsqu’ils exercent ou ont exercé les fonctions suivantes : 

– chef de l’inspection générale de la sécurité civile ; 
– sous-directeur en administration centrale ; 
– adjoint au chef de l’inspection générale de la sécurité civile ; 
– adjoint à un sous-directeur en administration centrale ; 
– chef de l’état-major de la sécurité civile ; 
– chef d’état-major interministériel de zone de défense et de sécurité en métropole ; 
– conseiller pour les emplois supérieurs de direction de la sécurité civile ; 
– inspecteur général en service extraordinaire à l’inspection générale de l’administration ; 
– directeur de l’Ecole nationale supérieure des officiers de sapeurs-pompiers. 
Art. 2. – L’appellation d’inspecteur général de sapeurs-pompiers professionnels est conférée, par décision du 

ministre chargé de la sécurité civile, aux contrôleurs généraux exerçant les fonctions citées à l’article 1er. 
Art. 3. – L’arrêté du 2 février 2017 pris en application de l’article 12 du décret no 2016-2002 du 

30 décembre 2016 fixant les équivalences aux emplois de direction des services départementaux d’incendie et de 
secours est abrogé. 

Art. 4. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 15 juillet 2022. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le préfet, directeur général de la sécurité civile  

et de la gestion des crises, 
A. THIRION  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR ET DES OUTRE-MER 

Arrêté du 15 juillet 2022 instituant la commission prévue à l’article 10-2 du décret no 90-850 du 
25 septembre 1990 modifié portant dispositions communes à l’ensemble des sapeurs-pompiers 
professionnels 

NOR : IOME2220343A 

Le ministre de l’intérieur et des outre-mer, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le décret no 90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant dispositions communes à l’ensemble des sapeurs- 

pompiers professionnels, notamment son article 10-2, 

Arrête : 

Art. 1er. – La commission chargée de se prononcer sur l’équivalence des qualifications aux formations de 
sapeurs-pompiers présentées par les candidats pour l’accès aux concours des cadres d’emplois des sapeurs- 
pompiers professionnels, conformément aux statuts particuliers, est placée auprès de chaque service organisateur. 

Elle est composée comme suit : 

a) Pour les concours d’accès aux cadres d’emplois de la catégorie C : 

– le président du conseil d’administration du service d’incendie et de secours organisateur du concours ou son 
représentant, président ; 

– le responsable de l’organisme de formation du service d’incendie et de secours organisateur du concours ou 
son représentant ; 

– un référent départemental de la spécialité professionnelle « formation et développement des compétences » du 
service d’incendie et de secours organisateur du concours ou, en cas de conventionnement entre plusieurs 
services d’incendie et de secours un référent départemental des services concernés, désigné sur proposition du 
chef d’état-major interministériel de zone de défense et de sécurité territorialement compétent ; 

– un sous-officier de sapeurs-pompiers professionnels tiré au sort parmi les représentants des personnels de la 
commission administrative paritaire du service d’incendie et de secours organisateur du concours ou, en cas 
de conventionnement entre plusieurs services d’incendie et de secours, parmi les représentants des personnels 
des commissions administratives paritaires des services d’incendie et de secours concernés. En l’absence de 
sous-officier dans la ou les commissions administratives paritaires, le sous-officier est désigné par tirage au 
sort parmi l’ensemble des membres du cadre d’emplois du ou des services d’incendie et de secours ; 

b) Pour les concours d’accès aux cadres d’emplois de la catégorie B : 

– le président du centre de gestion organisateur du concours ou son représentant, président ; 
– un directeur départemental ou directeur départemental adjoint des services d’incendie et de secours désigné 

par le chef d’état-major interministériel de la zone de défense et de sécurité duquel relève le centre de gestion 
organisateur ; 

– le référent zonal de la spécialité professionnelle « formation et développement des compétences » de la zone 
de défense et de sécurité duquel relève le centre de gestion organisateur ; 

– un officier de sapeurs-pompiers professionnels du cadre d’emplois concerné par le concours tiré au sort parmi 
les représentants des personnels des commissions administratives paritaires des services d’incendie et de 
secours de la zone de défense et de sécurité du centre de gestion organisateur ; 

c) Pour les concours d’accès aux cadres d’emplois de la catégorie A : 

– le président du centre de gestion organisateur du concours ou son représentant, président ; 
– un directeur départemental ou directeur départemental adjoint des services d’incendie et de secours désigné 

par le chef d’état-major interministériel de la zone de défense et de sécurité duquel relève le centre de gestion 
organisateur ; 
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– le référent zonal de la spécialité professionnelle « formation et développement des compétences » de la zone 
de défense et de sécurité duquel relève le centre de gestion organisateur ; 

– un officier de sapeurs-pompiers professionnels du cadre d’emplois concerné par le concours tiré au sort parmi 
les représentants des personnels des commissions administratives paritaires des services d’incendie et de 
secours de la zone de défense et de sécurité du centre de gestion organisateur ; 

d) Pour le concours d’accès au cadre d’emplois de conception et de direction : 
– le président du Centre national de la fonction publique territoriale ou son représentant, président ; 
– un directeur départemental des services d’incendie et de secours désigné par le directeur général de la sécurité 

civile et de la gestion des crises ; 
– le référent national de la spécialité professionnelle « formation et développement des compétences » ; 
– un officier de sapeurs-pompiers professionnels tiré au sort sur une liste nationale d’officiers du cadre 

d’emplois de conception et de direction dressée par le directeur général de la sécurité civile et de la gestion des 
crises. 

A l’exception du président qui peut être représenté, un suppléant est désigné pour chacun des membres de la 
commission dans les mêmes conditions que le titulaire, afin de pouvoir le remplacer en cas d’absence ou 
d’empêchement. 

Un ou plusieurs concepteurs de formation peuvent également être désignés par l’autorité organisatrice du 
concours afin d’apporter leur expertise aux membres de la commission. 

Un arrêté de l’autorité organisatrice du concours, pris pour chaque session, dresse la liste des membres de la 
commission. 

Art. 2. – La commission se réunit à la demande de l’autorité organisatrice du concours. 
Tous les membres de la commission à l’exception, le cas échéant, des référents départementaux ont voix 

délibérative. Le quorum est atteint lorsqu’au moins trois de ses membres sont présents. 
La commission prend ses décisions à la majorité des membres présents. En cas d’égalité de voix, la voix du 

président est prépondérante. 
La décision de la commission est communiquée par son président au service organisateur du concours. 
Art. 3. – L’arrêté du 4 octobre 2019 relatif à la composition de la commission chargée d’examiner 

l’équivalence des qualifications présentées par les candidats aux concours internes d’accès aux cadres d’emploi 
d’officiers de sapeurs-pompiers professionnels est abrogé. 

Art. 4. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 15 juillet 2022. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le préfet, directeur général de la sécurité civile  

et de la gestion des crises, 
A. THIRION  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR ET DES OUTRE-MER 

Arrêté du 21 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 31 octobre 2018 fixant les conditions de 
recrutement, les niveaux de compétence aéronautique et les fonctions spécifiques des 
personnels navigants contractuels de la sécurité civile au groupement des moyens aériens 
du ministère de l’intérieur 

NOR : IOME2215746A 

Le ministre de l’intérieur et des outre-mer, 
Vu le décret no 2018-951 du 31 octobre 2018 relatif au régime juridique et indemnitaire applicable aux 

personnels navigants du groupement d’hélicoptères de la sécurité civile au groupement des moyens aériens du 
ministère de l’intérieur ; 

Vu le décret no 2018-952 du 31 octobre 2018 relatif au régime juridique et indemnitaire applicable aux 
personnels navigants contractuels du groupement d’avions de la sécurité civile au groupement des moyens aériens 
du ministère de l’intérieur ; 

Vu l’arrêté du 29 mars 1999 relatif aux licences et qualifications de membres d’équipages de conduite d’avions 
(FCL 1) ; 

Vu l’arrêté du 31 octobre 2018 fixant les conditions de recrutement, les niveaux de compétence aéronautique et 
les fonctions spécifiques des personnels navigants contractuels de la sécurité civile au groupement des moyens 
aériens du ministère de l’intérieur ; 

Vu l’avis du comité technique spécial du bureau des moyens aériens du ministère de l’intérieur en date du 
7 juin 2017 ; 

Vu l’avis du comité technique spécial du bureau des moyens aériens du ministère de l’intérieur en date du 
17 juin 2022 ; 

Vu l’avis du comité technique ministériel du ministère de l’intérieur en date du 25 septembre 2018, 

Arrête : 
Art. 1er. – L’article 14 de l’arrêté du 31 octobre 2018 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. 14. – Sauf dérogation du DGSCGC pour un motif opérationnel motivé et limité dans le temps, la 

fonction de chef de base ne peut se cumuler avec la fonction de chef pilote du secteur d’instruction, ou celle 
d’instructeur missions opérationnelles. 

« De même, la fonction de responsable mécanicien opérateur en base ne peut se cumuler avec celle d’instructeur 
mécanicien opérateur de bord. » 

Art. 2. – Le présent arrêté entre en vigueur le 31 décembre 2022. 
Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 21 juillet 2022. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le préfet, directeur général de la sécurité civile  

et de la gestion des crises, 
A. THIRION  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR ET DES OUTRE-MER 

Arrêté du 21 juillet 2022 approuvant des modifications apportées aux statuts 
de l’association reconnue d’utilité publique dite « Jeune Chambre Economique Française » 

NOR : IOMD2131869A 

Par arrêté du ministre de l’intérieur et des outre-mer en date du 21 juillet 2022, sont approuvées les modifications 
apportées aux statuts (1) de l’association dite « Jeune Chambre Economique Française », dont le siège est à 
Paris (75).  

(1) Les statuts peuvent être consultés à la préfecture de Paris.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’EUROPE ET DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Arrêté du 22 juin 2022 modifiant l’arrêté du 16 mars 2022 relatif au traitement automatisé 
de données à caractère personnel prévu à l’article R. 176-3 du code électoral 

NOR : EAEF2216802A 

Le ministre de l’intérieur et la ministre de l’Europe et des affaires étrangères, 
Vu la loi organique no 76-97 du 31 janvier 1976 modifiée relative aux listes électorales consulaires et au vote des 

Français établis hors de France pour l’élection du Président de la République, notamment ses articles 5 et 6 ; 
Vu le code électoral ; 
Vu le code des relations entre le public et l’administration ; 
Vu la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ; 
Vu l’ordonnance no 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 
Vu l’ordonnance no 2005-1516 du 8 décembre 2005 modifiée relative aux échanges électroniques entre les 

usagers et les autorités administratives et entre les autorités administratives ; 
Vu le décret no 2003-1377 du 31 décembre 2003 modifié relatif à l’inscription au registre des Français établis 

hors de France ; 
Vu le décret no 2010-112 du 2 février 2010 modifié pris pour l’application des articles 9,10 et 12 de 

l’ordonnance no 2005-1516 du 8 décembre 2005 relative aux échanges électroniques entre les usagers et les 
autorités administratives et entre les autorités administratives ; 

Vu l’arrêté du 16 mars 2022 relatif au traitement automatisé de données à caractère personnel prévu à 
l’article R. 176-3 du code électoral, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – L’arrêté du 16 mars 2022 susvisé est ainsi modifié : 

1o Le deuxième alinéa de l’article 9 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« A l’issue de ces opérations, tout électeur requérant peut obtenir communication du procès-verbal du vote par 

correspondance électronique, dans le délai fixé au premier alinéa de l’article 33 de l’ordonnance no 58-1067 du 
7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel, auprès du secrétariat du bureau du vote 
électronique. » ; 

2o Le troisième alinéa de l’article 9 est supprimé. 
Art. 2. – Le directeur des Français à l’étranger et de l’administration consulaire au ministère des affaires 

étrangères et le directeur de la modernisation et de l’administration territoriale au ministère de l’intérieur sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Fait le 22 juin 2022. 
La ministre de l’Europe  

et des affaires étrangères, 
CATHERINE COLONNA 

Le ministre de l’intérieur, 
GÉRALD DARMANIN  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’EUROPE ET DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 20 octobre 2009 relatif au montant 
de l’indemnité de fonctions du directeur de l’Agence pour l’enseignement français à l’étranger 

NOR : EAEM2219701A 

Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, la ministre de l’Europe et 
des affaires étrangères et le ministre de la transformation et de la fonction publiques, 

Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le décret no 2003-364 du 17 avril 2003 relatif à l’emploi de directeur de l’Agence pour l’enseignement 

français à l’étranger ; 
Vu le décret no 2003-366 du 17 avril 2003 relatif au régime indemnitaire du directeur de l’Agence pour 

l’enseignement français à l’étranger ; 
Vu l’arrêté du 20 octobre 2009 fixant le montant de l’indemnité de fonctions du directeur de l’Agence pour 

l’enseignement français à l’étranger, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – A l’article 2 de l’arrêté du 20 octobre 2009 susvisé, le montant : « 44 108 euros » est remplacé par le 

montant : « 49 753 euros ». 
Art. 2. – Au dernier alinéa de l’article 3 du même arrêté, le taux : « 10 % » est remplacé par le taux : « 25 % ». 
Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 19 juillet 2022. 

La ministre de l’Europe  
et des affaires étrangères, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur général à la mondialisation, 

la culture, l’enseignement 
et du développement international, 

M. MIRAILLET 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

Pour le ministre et par délégation : 
La sous directrice 

de la 7e sous-direction 
de la direction du budget, 

A.-H. BOUILLON 

Le ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

Pour le ministre et par délégation : 
La sous-directrice de l’encadrement,  

des statuts et des rémunérations, 
M.-H. PERRIN  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’EUROPE ET DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Arrêté du 19 juillet 2022 portant classement des postes  
d’experts techniques internationaux par groupes et indemnités de résidence à l’étranger 

NOR : EAEA2221330A 

La ministre de l’Europe et des affaires étrangères, 
Vu la loi no 72-659 du 13 juillet 1972 modifiée relative à l’expertise technique internationale ; 
Vu le décret no 67-290 du 28 mars 1967 modifié fixant les modalités de calcul des émoluments des personnels de 

l’Etat et des établissements publics de l’Etat à caractère administratif en service à l’étranger ; 
Vu l’arrêté du 18 février 2002 relatif aux conditions d’application du décret no 67-290 du 28 mars 1967 modifié 

fixant les modalités de calcul des émoluments des personnels de l’Etat et des établissements publics de l’Etat à 
caractère administratif en service à l’étranger au personnel recruté par le ministère des affaires étrangères pour 
accomplir auprès d’Etats étrangers une mission de coopération culturelle, scientifique et technique ; 

Vu l’arrêté du 14 février 2007 portant création au sein du ministère des affaires étrangères de la commission 
prévue à l’article 6 de l’arrêté du 18 février 2002 relatif aux conditions d’application du décret no 67-290 du 
28 mars 1967 modifié fixant les modalités de calcul des émoluments des personnels de l’Etat et des établissements 
publics de l’Etat à caractère administratif en service à l’étranger au personnel recruté par le ministère des affaires 
étrangères pour accomplir auprès d’Etats étrangers une mission de coopération culturelle, scientifique et 
technique ; 

Vu l’arrêté du 26 juillet 2011 fixant la liste des groupes d’indemnité de résidence et modifiant les montants de 
l’indemnité de résidence en application du décret no 67-290 du 28 mars 1967 fixant les modalités de calcul des 
émoluments des personnels de l’Etat et des établissements publics de l’Etat à caractère administratif en service à 
l’étranger ; 

Vu l’avis de la commission instituée par l’arrêté du 14 février 2007 en date du 5 juillet 2022, 

Arrête : 
Art. 1er. – La répartition dans les groupes et indemnités de résidence prévus à l’article 6 de l’arrêté du 

18 février 2002 susvisé des personnels recrutés pour exercer une mission de coopération culturelle, scientifique et 
technique est fixée par le tableau figurant en annexe du présent arrêté. 

Art. 2. – L’arrêté du 26 août 2021 portant classement des postes d’experts techniques internationaux par 
groupes et indemnités de résidence à l’étranger est abrogé. 

Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française et entrera en vigueur à 
compter du 1er septembre 2022. 

Fait le 19 juillet 2022. 
Pour la ministre et par délégation : 

La directrice générale de l’administration  
et de la modernisation, 
H. TREHEUX-DUCHENE  

ANNEXE 

Pays Secteur Numéro Définition IR décidée fonction 

AFRIQUE DU SUD AT 0005 Conseiller régional cybercriminalité à Pretoria 10 expert sectoriel 

ALGERIE AT 0001 Expert technique international français de la Protection civile 10 expert sectoriel 

BÉNIN AT 0003 Conseiller technique sûreté immigration auprès de la direction 
nationale de l‘aviation civile 13 conseiller de direc-

teur 

BÉNIN AT 0005 Conseiller du directeur général de la police républicaine 11 conseiller de direc-
teur 
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Pays Secteur Numéro Définition IR décidée fonction 

BÉNIN AT 0018 Expert régional en protection civile en résidence au Bénin 11 coordonnateur de 
programme 

BURKINA FASO AT 0103 Conseiller technique auprès de la Direction Générale de la Police 
Nationale 10 chef de projet 

BURKINA FASO AT 0105 Conseiller du directeur général de la Police nationale et du directeur 
général de l’Agence nationale de l’aviation civile du Burkina-Faso 13 conseiller de direc-

teur 

BURKINA FASO AT 0106 Conseiller lutte contre le terrorisme (PART) 10 chef de projet 

BURKINA FASO AT 0151 Conseiller technique du Ministre de la justice. Chef du Projet d‘appui 
à l‘institution judiciaire 10 conseiller de gou-

vernement 

CAMBODGE RST1 0003 Directeur de l‘Institut Pasteur du Cambodge 9 coordonnateur de 
programme 

CAMEROUN AT 0004 Conseiller technique du délégué général à la sûreté nationale en 
matière de sécurité intérieure 11 conseiller de direc-

teur 

CAMEROUN RST1 0001 Directeur du Centre Pasteur du Cameroun 9 coordonnateur de 
programme 

COMORES AT 0001 Conseiller lutte contre l’immigration irrégulière auprès du ministre 
de l’Intérieur 10 conseiller de gou-

vernement 

COMORES AT 0107 Conseiller du directeur général de la Police et de la Sûreté nationale 
(DGPSN), Conseiller en sûreté aéroportuaire et immigration 11 conseiller de direc-

teur 

CONGO AT 0002 Conseiller sûreté immigration (CSI) et conseiller du directeur 
départemental de la police nationale de Brazzaville (DDPN) 13 conseiller de direc-

teur 

DJIBOUTI AT 0002 Conseiller placé auprès du directeur de l’Académie de Police en tant 
que conseiller en formation 13 coordonnateur de 

programme 

DJIBOUTI AT 0105 Assistant technique régional en matière de sûreté aéroportuaire et 
d’immigration 10 expert sectoriel 

DJIBOUTI AT 0127 Expert technique international placé auprès du directeur général de 
la Police nationale en tant que conseiller en sécurité intérieure 11 conseiller de direc-

teur 

ÉQUATEUR AT 0001 Expert technique international, conseiller régional en protection 
civile pour la zone Amérique du Sud 9 conseiller de gou-

vernement 

GABON AT 0109 
Conseiller du commandant en chef des forces de police nationale 

gabonaises pour la mise en place d’une police technique et 
scientifique 

11 coordonnateur de 
programme 

GUINÉE AT 0002 Conseiller du directeur national de l‘aviation civile et du directeur de 
la police de l‘air et des frontières 13 conseiller de direc-

teur 

GUINÉE AT 0007 Conseiller auprès du Directeur de l’école nationale de police à 
Conakry 11 conseiller de direc-

teur 

HAITI AT 0001 Conseiller technique du commandant de la direction centrale de la 
police judiciaire 9 conseiller de direc-

teur 

LIBAN AT 0001 Conseiller du DG des Forces de Sécurité Intérieure et chef du projet 
mobilisateur (PART) 11 conseiller de direc-

teur 

LIBAN AT 0002 Conseiller du directeur général de la Défense civile au Liban 11 conseiller de direc-
teur 

MADAGASCAR AT 0100 Conseiller technique chargé de la sûreté aéroportuaire et de la 
police aux frontières 11 conseiller de direc-

teur 

MADAGASCAR AT 0106 Conseiller technique pour la police judiciaire et la sécurité publique 11 conseiller de direc-
teur 

MADAGASCAR S 4005 Directeur de l‘Institut Pasteur de Madagascar 9 coordonnateur de 
programme 

MALI AT 0105 Conseiller technique sûreté immigration 13 conseiller de direc-
teur 

MAROC AT 0014 Conseiller technique de la sûreté nationale marocaine 13 conseiller de direc-
teur 
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Pays Secteur Numéro Définition IR décidée fonction 

MAROC AT 0016 Expert technique international, conseiller en protection civile au 
Maroc 13 expert sectoriel 

MAURITANIE AT 0110 Conseiller auprès de la direction générale de la sûreté nationale 
(DGSN) en matière de sûreté aéroportuaire et sécurité publique 11 conseiller de direc-

teur 

MONGOLIE AT 0001 
Conseiller régional auprès du directeur de l’agence mongole de 

gestions des situations d’urgence (NEMA), de la Chine et de la 
Corée du Sud 

9 conseiller de gou-
vernement 

NIGER AT 0001 Conseiller technique auprès du directeur général de la police 
nationale du Niger 11 conseiller de direc-

teur 

NIGER AT 0002 
Conseiller du directeur général de la police nationale dans le 

domaine du soutien informatique et de l’administration d’un 
système d’information 

11 conseiller de direc-
teur 

NIGER AT 0003 Conseiller technique en lutte anti-terroriste auprès du directeur 
général de la police nationale 11 conseiller de direc-

teur 

NIGER AT 0004 Conseiller auprès du directeur général des douanes et directeur des 
études de l’ENVR gestion coordonnées des frontières 9 conseiller de direc-

teur 

NIGER AT 0124 Conseiller auprès du directeur général de la police nationale 11 conseiller de direc-
teur 

NIGÉRIA AT 0001 
Conseiller sûreté immigration, conseiller en formation initiale et 

continue pour l‘ensemble des questions relevant du domaine de 
la sécurité intérieure 

13 expert sectoriel 

NIGÉRIA AT 0002 Conseiller en sécurité intérieure auprès du Directeur général de la 
National Drugs Law Enforcement Agency (NDLEA) à Abuja 13 conseiller de direc-

teur 

PEROU AT 0001 Conseiller régional en narcotrafic pour la zone Amérique du Sud 9 chef de projet 

PHILIPPINES AT 0001 
Conseiller régional en cyber criminalité, à dominante cyberporno-

graphie auprès de l’état-major de la « philippine national police » 
(PNP) 

10 expert sectoriel 

REPUBLIQUE 
CENTRAFRICAINE AT 0110 Conseiller sûreté immigration et conseiller du directeur général de 

la Police nationale (DGPN) 11 conseiller de direc-
teur 

REPUBLIQUE 
CENTRAFRICAINE S 4003 Directeur de l‘Institut Pasteur de Bangui 9 conseiller de direc-

teur 

REPUBLIQUE DE 
CÔTE D’IVOIRE AT 0001 Conseiller régional au sein de l’Institut de Sécurité Maritime 

Interrégional (ISMI) à Abidjan 11 coordonnateur de 
programme 

REPUBLIQUE DE 
CÔTE D’IVOIRE AT 0002 Conseiller auprès du directeur général de la Police Nationale 

(DGPN) dans le domaine de la formation à Abidjan 11 conseiller de direc-
teur 

REPUBLIQUE DE 
CÔTE D’IVOIRE AT 0004 Adjoint du chef de projet – directeur des études du centre régional 

d’expertise « contre-terrorisme » /expert SI contre-terrorisme 11 coordonnateur de 
programme 

REPUBLIQUE DE 
CÔTE D’IVOIRE AT 0005 

Directeur adjoint de l’Institut de recherche stratégique (IRS) de 
l’académie internationale de lutte contre le terrorisme de 
Jacqueville 

11 conseiller de direc-
teur 

REPUBLIQUE DE 
CÔTE D’IVOIRE AT 0006 Directeur général adjoint de l’académie internationale de lutte 

contre le terrorisme de Jacqueville 9 conseiller de direc-
teur 

REPUBLIQUE DE 
CÔTE D’IVOIRE AT 0244 Conseiller technique et formateur sûreté aéroportuaire 13 expert sectoriel 

REPUBLIQUE DE 
CÔTE D’IVOIRE TE1E 0002 Conseiller en sécurité auprès du ministre de l’Intérieur de la 

République de Côte d’Ivoire 9 conseiller de gou-
vernement 

REPUBLIQUE DE 
CÔTE D’IVOIRE AT 0003 Expert sectoriel spécialiste en management de la bio-banque 10 expert sectoriel 

RÉPUBLIQUE DÉMOCRA-
TIQUE DU CONGO AT 0005 Conseiller sûreté immigration (CSI) auprès du directeur général des 

Migrations au Ministère de l‘intérieur 13 conseiller de direc-
teur 

RÉPUBLIQUE DÉMOCRA-
TIQUE DU CONGO AT 0006 Conseiller en sécurité intérieure placé auprès de l’inspecteur 

général de la police nationale congolaise 10 chef de projet 

RÉPUBLIQUE DOMINI-
CAINE AT 0002 Coordonnateur du projet mobilisateur « Appui à la Lutte contre la 

Criminalité Organisée dans la Région Caraïbes » (ALCORCA) 10 coordonnateur de 
programme 
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Pays Secteur Numéro Définition IR décidée fonction 

SÉNÉGAL AT 0001 Conseiller du Directeur de la Police de l‘Air et des Frontières 11 conseiller de direc-
teur 

SÉNÉGAL AT 0002 Chef du projet d’ENVR en cybersécurité au Sénégal et directeur des 
études 9 chef de projet 

SÉNÉGAL AT 0003 Conseiller technique du directeur de la police judiciaire placé auprès 
de la plateforme cyber 11 conseiller de direc-

teur 

SÉNÉGAL AT 0004 
Assistant technique régional en charge des migrations illégales 

auprès de la Cellule Régionale d’Assistance à la Sûreté de 
l’Aviation Civile (CRASAC) 

10 expert sectoriel 

SÉNÉGAL AT 0005 Conseiller et formateur auprès de l’ENVR en cybersécurité 11 coordonnateur de 
programme 

SÉNÉGAL AT 0006 
Conseiller technique du directeur de la police de l’air et des 

frontières placé auprès du chef de la division nationale de lutte 
contre le trafic de migrants et les pratiques assimilées 

11 conseiller de direc-
teur 

SÉNÉGAL AT 0111 Conseiller du ministre de l’intérieur et chef de projet FSP 10 conseiller de gou-
vernement 

SÉNÉGAL AT 4001 
Assistant technique régional en charge de la migration légale 

auprès de la Cellule Régionale d’Assistance à la Sûreté de 
l’Aviation Civile (CRASAC) 

10 expert sectoriel 

SENEGAL S 4005 Directeur scientifique de l’Institut Pasteur de Dakar 9 coordonnateur de 
programme 

SINGAPOUR AT 0002 Conseiller régional en protection civile pour l‘ASEAN et Singapour 9 conseiller de gou-
vernement 

TCHAD AT 0102 Conseiller du Directeur de l‘Immigration et de l‘Emigration et du 
Directeur de l‘Aviation Civile 13 conseiller de direc-

teur 

TCHAD AT 0103 Conseiller technique du Directeur de la Police nationale. Chef de 
projet FSP 10 conseiller de direc-

teur 

TOGO AT 0002 Conseiller DGPN. Conseiller technique en matière de sécurité 
publique et de police judiciaire 10 coordonnateur de 

programme 

TOGO AT 0004 Conseiller technique sûreté immigration 13 conseiller de direc-
teur 

TUNISIE AT 0001 Conseiller « douanes » au titre du plan d’action de lutte contre les 
immigrations irrégulières et des trafics majeurs 10 conseiller de direc-

teur  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES ARMÉES 

Arrêté du 20 juillet 2022 fixant pour la direction générale de la sécurité extérieure le nombre 
maximum d’emplois de chef de service, de sous-directeur, de directeur de projet et d’expert de 
haut niveau 

NOR : ARMH2218244A 

Le ministre des armées, le ministre de la transformation et de la fonction publiques et le ministre délégué auprès 
du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 

Vu le décret no 2010-1693 du 30 décembre 2010 modifié relatif aux dispositions statutaires applicables aux corps 
et emplois de direction, de conception et d’encadrement supérieur de la direction générale de la sécurité extérieure, 
notamment le II de son article 2-3, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Le nombre maximum d’emplois de chef de service, de sous-directeur, de directeur de projet et 

d’expert de haut niveau à la direction générale de la sécurité extérieure est fixé à 49 emplois. 
Art. 2. – L’arrêté du 8 novembre 2021 fixant pour la direction générale de la sécurité extérieure le nombre 

maximum d’emplois de directeur de projet et d’expert de haut niveau ainsi que l’arrêté du 8 novembre 2021 fixant 
pour la direction générale de la sécurité extérieure le nombre maximum d’emplois de chef de service et de sous- 
directeur sont abrogés. 

Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 20 juillet 2022. 

Le ministre des armées, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur des ressources humaines  
du ministère des armées, 

T. DE VANSSAY DE BLAVOUS 

Le ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

Pour le ministre et par délégation : 
La sous-directrice de l’encadrement, 

des statuts et des rémunérations, 
M.-H. PERRIN 

Le ministre délégué auprès du ministre  
de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle  

et numérique, chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le sous-directeur  
chargé de la 5e sous-direction  

de la direction du budget, 
P. CHAVY  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES ARMÉES 

Arrêté du 20 juillet 2022 fixant les taux de promotion pour la période 2023-2025 
des corps des filières administrative et technique du ministère des armées 

NOR : ARMH2221836A 

Le ministre des armées, 
Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le décret no 76-1110 du 29 novembre 1976 modifié relatif au statut particulier du corps des agents techniques 

du ministère de la défense ; 
Vu le décret no 89-750 du 18 octobre 1989 modifié portant statut particulier du corps des ingénieurs civils de la 

défense ; 
Vu le décret no 2005-1090 du 1er septembre 2005 relatif à l’avancement de grade dans les corps d’administration 

de l’Etat ; 
Vu le décret no 2006-1760 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes 

applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’Etat ; 
Vu le décret no 2010-302 du 19 mars 2010 modifié fixant les dispositions statutaires communes applicables aux 

corps des secrétaires administratifs des administrations de l’Etat et à certains corps analogues relevant du décret 
no 2009-1388 du 11 novembre 2009 portant dispositions statutaires communes à divers corps de fonctionnaires de 
la catégorie B de la fonction publique de l’Etat ; 

Vu le décret no 2011-964 du 16 août 2011 modifié portant statut particulier du corps des techniciens supérieurs 
d’études et de fabrications du ministère de la défense ; 

Vu l’avis conforme du ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté 
industrielle et numérique, chargé des comptes publics, et du ministre de la transformation et de la fonction 
publiques en date du 27 juin 2022, 

Arrête : 
Art. 1er. – Les taux de promotion permettant de déterminer, en application du décret du 1er septembre 2005 

susvisé, le nombre maximum des avancements de grade pouvant être prononcés au titre de la période 2023-2024 
pour les corps des filières administrative et technique de catégorie B et C et au titre de l’année 2023-2025 pour le 
corps de la filière technique de catégorie A du ministère des armées figurent en annexe du présent arrêté. 

Art. 2. – L’arrêté du 10 décembre 2021 fixant les taux de promotion pour la période 2022-2024 des corps des 
filières administrative et technique du ministère des armées est abrogé. 

Art. 3. – Le directeur des ressources humaines du ministère des armées est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 20 juillet 2022. 
Pour le ministre et par délégation : 
La sous-directrice de l’animation 

de la politique des ressources humaines, 
F. COMBE   
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ANNEXE 

CORPS ET GRADES TAUX APPLICABLES  

2023 2024 2025 

Filière administrative 

Corps de catégorie B 

Secrétaires administratifs 

Secrétaire administratif de classe exceptionnelle 14% 14%  

Secrétaire administratif de classe supérieure 18% 18%  

Corps de catégorie C 

Adjoints administratifs 

Adjoint administratif principal de 1re classe 16.5% 16.5%  

Adjoint administratif principal de 2e classe 28% 28%  

Filière technique 

Corps de catégorie A 

Ingénieurs civils de la défense 

Ingénieur civil divisionnaire de la défense 11% 11% 11% 

Corps de catégorie B 

Techniciens supérieurs d’études et de fabrications du ministère de la défense 

Technicien supérieur d’études et de fabrications de 1re classe 14% 14%  

Technicien supérieur d’études et de fabrications de 2e classe 18% 18%  

Corps de catégorie C 

Agents techniques du ministère de la défense 

Agent technique principal de 1re classe 16.5% 16.5%  

Agent technique principal de 2e classe 28% 28%   
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 

Arrêté du 25 juillet 2022 portant délégation de signature (cabinet de la ministre déléguée auprès 
du ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion et du ministre de l’éducation nationale 
et de la jeunesse, chargée de l’enseignement et de la formation professionnels) 

NOR : MTRC2221245A 

La ministre déléguée auprès du ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion et du ministre de l’éducation 
nationale et de la jeunesse, chargée de l’enseignement et de la formation professionnels, 

Vu le décret no 2005-850 du 27 juillet 2005 relatif aux délégations de signature des membres du Gouvernement ; 
Vu le décret du 16 mai 2022 portant nomination du Premier ministre ; 
Vu le décret du 4 juillet 2022 relatif à la composition du Gouvernement ; 
Vu l’arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination au cabinet de la ministre déléguée auprès du ministre du 

travail, du plein emploi et de l’insertion et du ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse, chargée de 
l’enseignement et de la formation professionnels, 

Arrête : 
Art. 1er. – Délégation permanente est donnée à Mme Lorraine DURANVILLE, cheffe de cabinet, à l’effet de 

signer, au nom de la ministre déléguée auprès du ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion et du ministre 
de l’éducation nationale et de la jeunesse, chargée de l’enseignement et de la formation professionnels, tous actes, 
arrêtés ou décisions, à l’exclusion des décrets, en ce qui concerne les affaires pour lesquelles délégation n’a pas été 
donnée aux personnes désignées aux 1o et 2o de l’article 1er du décret du 27 juillet 2005 susvisé. 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 25 juillet 2022. 

CAROLE GRANDJEAN  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE 

Arrêté du 25 juillet 2022 portant délégation de signature (cabinet de la secrétaire d’État auprès du 
ministre des armées et du ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse, chargée de la 
jeunesse et du service national universel) 

NOR : MENB2221490A 

La secrétaire d’État auprès du ministre des armées et du ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse, 
chargée de la jeunesse et du service national universel, 

Vu le décret no 2005-850 du 27 juillet 2005 modifié relatif aux délégations de signature des membres du 
Gouvernement ; 

Vu le décret du 16 mai 2022 portant nomination du Premier ministre ; 
Vu le décret du 4 juillet 2022 relatif à la composition du Gouvernement ; 
Vu l’arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination au cabinet de la secrétaire d’État auprès du ministre des armées 

et du ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse, chargée de la jeunesse et du service national universel, 

Arrête : 
Art. 1er. – Délégation permanente est donnée à Mme Camille TUBIANA, directrice du cabinet, à l’effet de 

signer, au nom de la secrétaire d’État auprès du ministre des armées et du ministre de l’éducation nationale et de la 
jeunesse, chargée de la jeunesse et du service national universel, tous actes, arrêtés et décisions, à l’exclusion des 
décrets, en ce qui concerne les affaires pour lesquelles délégation n’a pas été donnée aux personnes mentionnées à 
l’article 1er du décret du 27 juillet 2005 susvisé. 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 25 juillet 2022. 

SARAH EL HAÏRY  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE 

Arrêté du 21 juillet 2022 relatif à l’enregistrement en appellation d’origine protégée 
de la dénomination « Poulet du Bourbonnais » 

NOR : AGRT2215762A 

Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique et le ministre de 
l’agriculture et de la souveraineté alimentaire, 

Vu le règlement (UE) no 1151/2012 du Parlement européen et du Conseil du 21 novembre 2012 relatif aux 
systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées alimentaires ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 641-5, L. 641-6, L. 641-7 et R. 641-19 ; 
Vu le code de la consommation et notamment ses articles L. 431-1 et L. 453-1 ; 
Vu la proposition du comité national des appellations laitières, agroalimentaires et forestières de l’Institut 

national de l’origine et de la qualité (INAO) en date des 12 et 13 janvier 2022 ; 
Vu l’approbation du plan de contrôle associé au cahier des charges de la dénomination « Poulet du 

Bourbonnais » en date du 1er juin 2022, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Le cahier des charges de l’appellation d’origine protégée « Poulet du Bourbonnais » est homologué. 

Il est publié au Bulletin officiel du ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire et peut être 
consulté à l’adresse suivante : 

http://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/document_administratif-dae38fb0-ba88-439f-8f65- 
9a1863b3c590. 

Art. 2. – Les produits répondant aux conditions du cahier des charges mentionné à l’article 1er bénéficient 
d’une protection nationale transitoire à la date de dépôt de la demande d’enregistrement de la dénomination 
« Poulet du Bourbonnais » auprès de la Commission européenne et jusqu’à la publication au Journal officiel de 
l’Union européenne de l’acte d’exécution mentionné au paragraphe 4 de l’article 52 du règlement (UE) 
no 1151/2012 susvisé. 

Ces deux dates ainsi que le cas échéant le cahier des charges, sur lequel la Commission européenne aura fondé sa 
décision, seront portés à la connaissance du public par avis publié au Bulletin officiel du ministère de l’agriculture 
et de la souveraineté alimentaire. 

Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 21 juillet 2022. 

Le ministre de l’agriculture  
et de la souveraineté alimentaire, 
Pour le ministre et par délégation : 
La sous-directrice Compétitivité, 

M. TESTUT-NEVES 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

Pour le ministre et par délégation : 
La sous-directrice des produits alimentaires 

et des marchés agricoles et alimentaires, 
A. BIOLLEY-COORNAERT  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE  
ET DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Décret no 2022-1044 du 25 juillet 2022 abrogeant le décret no 2021-1062 du 9 août 2021 relatif à la 
mise en place du contrôle technique des véhicules motorisés à deux ou trois roues et 
quadricycles à moteur 

NOR : TRER2136164D 

Publics concernés : détenteurs de véhicules à moteur à deux ou trois roues, détenteurs de quadricycles à moteur 
et opérateurs du contrôle technique des véhicules. 

Objet : abrogation du décret de mise en place d’un contrôle technique des véhicules à moteur à deux ou trois 
roues et des quadricycles à moteur (catégories L). 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur au lendemain de sa publication. 
Notice : le texte supprime l’obligation d’un contrôle technique des véhicules à moteur à deux ou trois roues et 

des quadricycles à moteur (catégories L). 
Références : le décret peut être consulté sur le site de Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

La Première ministre, 
Sur le rapport du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 
Vu la directive 2014/45 du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014 relative au contrôle technique 

périodique des véhicules à moteur et de leurs remorques et abrogeant la directive 2009/40/CE et notamment son 
article 2 ; 

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 323-1 et R. 323-3 et suivants ; 
Vu la communication des autorités françaises à la Commission européenne, en date du 2 décembre 2021, 

présentant les mesures alternatives mises en place en France dans le cadre de l’article 2 de la directive 2014/45 ; 
Vu l’avis du groupe interministériel permanent de la sécurité routière en date du 2 décembre 2021 ; 
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le décret no 2021-1062 du 9 août 2021 relatif à la mise en place du contrôle technique des véhicules 
motorisés à deux ou trois roues et quadricycles à moteur est abrogé. 

Art. 2. – Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires et le ministre délégué auprès 
du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargé des transports, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Fait le 25 juillet 2022. 
ÉLISABETH BORNE 

Par la Première ministre : 

Le ministre de la transition écologique  
et de la cohésion des territoires, 

CHRISTOPHE BÉCHU 

Le ministre délégué auprès du ministre  
de la transition écologique et de la cohésion des territoires,  

chargé des transports, 
CLÉMENT BEAUNE  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE  
ET DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Décret no 2022-1045 du 25 juillet 2022 relatif à l’expérimentation relevant à 46 tonnes le poids 
total roulant autorisé des véhicules réalisant la part routière d’opérations de transport combiné 

NOR : TRET2139297D 

Publics concernés : professionnels du transport routier et du transport combiné de marchandises, gestionnaires 
d’infrastructures. 

Objet : le décret autorise l’expérimentation sur le territoire national de la circulation de véhicules articulés 
dépassant le poids total roulant autorisé prévu par le code de la route, dans la limite de 46 tonnes, pour le 
transport combiné de marchandises. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret autorise et encadre l’expérimentation de la circulation, exclusivement à l’intérieur du 

territoire national, d’ensembles routiers de plus de quatre essieux d’un poids total roulant autorisé jusqu’à 
46 tonnes effectuant les trajets routiers en pré ou post acheminement de terminaux de transport combiné. 

Références : les textes référencés par le décret peuvent être consultés sur le site Légifrance (https://www. 
legifrance.gouv.fr). 

La Première ministre, 
Sur le rapport du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 
Vu la Constitution, notamment son article 37-1 ; 
Vu la directive 96/53/CE du Conseil du 25 juillet 1996 fixant, pour certains véhicules routiers circulant dans la 

Communauté, les dimensions maximales autorisées en trafic national et international et les poids maximaux 
autorisés en trafic international, notamment ses articles 1er et 4, et son annexe I ; 

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 311-1, R. 311-1, R. 312-1, R. 312-4, R. 312-5 et R. 312-6 ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 3 février 2022 ; 
Vu l’avis du groupe interministériel permanent de la sécurité routière en date du 3 février 2022 ; 
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le poids total roulant autorisé des véhicules articulés, définis au 7.3 de l’article R. 311-1 du code de 
la route, comportant plus de quatre essieux et qui participent à l’expérimentation prévue par le présent décret, peut 
être porté à 46 tonnes par dérogation aux dispositions du 2o du II de l’article R. 312-4 du même code. 

Art. 2. – La dérogation prévue à l’article 1er s’applique aux véhicules qui participent à une opération de 
transport combiné de marchandises, pour laquelle la partie initiale ou finale du trajet est effectuée par la route et, 
pour l’autre partie, par le chemin de fer ou la voie d’eau. 

Cette dérogation porte sur le trajet routier initial ou final réalisé respectivement entre, d’une part, le point de 
chargement de la marchandise et la gare ferroviaire ou le point d’embarquement approprié le plus proche pour le 
trajet initial et, d’autre part, entre la gare ferroviaire ou le point de débarquement approprié le plus proche et le 
point de déchargement de la marchandise pour le trajet final, selon les itinéraires définis dans les conditions 
précisées à l’article 6. 

La dérogation prévue à l’article 1er s’applique pour un transport réalisé entièrement sur le territoire national et 
sans préjudice des éventuelles restrictions ou interdictions de circulation prises localement par les autorités 
détentrices du pouvoir de police de la circulation. 

Art. 3. – Un comité de pilotage est désigné par arrêté du ministre chargé des transports pour assurer le suivi de 
l’expérimentation. Il s’assure notamment que les catégories de personnes concernées par l’expérimentation sont 
informées, consultées ou associées. 

Art. 4. – A l’exception des dispositions relatives au poids total roulant autorisé, les véhicules participant à 
l’expérimentation prévue par le présent décret respectent l’ensemble des règles applicables à la circulation sur les 
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voies du domaine public routier, en particulier les règles de poids maximum à l’essieu prévues aux articles R. 312-5 
et R. 312-6 du code de la route. 

Art. 5. – L’expérimentation mentionnée à l’article 1er se déroule sur une période de dix-huit mois à compter de 
la date de publication du premier arrêté pris en application de l’article 6. Dans un délai de six mois après la fin de 
l’expérimentation, un rapport d’évaluation est remis au ministre chargé des transports. 

Le rapport d’évaluation est établi par un comité d’évaluation qui comprend les différentes catégories de 
personnes ayant participé à l’expérimentation et à son suivi, ainsi que des personnes n’ayant pas participé à 
l’expérimentation ni assuré son suivi, désignées par arrêté du ministre chargé des transports. 

Le rapport apprécie les conditions de déroulement de l’expérimentation et ses limites éventuelles, fait également 
état du nombre de transports ayant été effectués lors de l’expérimentation et, le cas échéant, des difficultés 
rencontrées par les transporteurs et par les gestionnaires de voiries ainsi que des propositions destinées à y 
remédier. 

S’agissant du relèvement à 46 tonnes du poids total roulant autorisé pour les véhicules ou ensembles routiers 
participant à des opérations de transport combiné, ce rapport, notamment : 

– apprécie les effets prévisibles sur les infrastructures, en particulier sur l’état de la voirie routière et des 
ouvrages d’art, suivant les catégories de voies et les caractéristiques techniques des ouvrages d’art ; 

– apprécie les effets en matière de sécurité routière, notamment en matière d’accidentologie ; 
– apprécie les incidences en matière environnementale, notamment en matière d’émissions de gaz à effet de 

serre ; 
– évalue les incidences sur les coûts du transport routier et les effets potentiels de report modal. 
Art. 6. – Le ministre chargé des transports et le ministre chargé de la sécurité routière définissent par arrêté 

conjoint, après avis des gestionnaires routiers concernés, les conditions dans lesquelles les véhicules sont autorisés 
à circuler jusqu’au poids total roulant autorisé prévu à l’article 1er : 

– les périodes auxquelles les véhicules concernés sont autorisés à circuler ; 
– les itinéraires sur lesquels ces véhicules sont autorisés à circuler ; 
– les spécifications techniques des véhicules et ensembles de véhicules concernés, notamment en matière 

d’homologation au regard du relèvement du poids total roulant autorisé ; 
– les conditions particulières de circulation des véhicules concernés et de sécurité routière ; 
– les numéros d’immatriculation des véhicules concernés. 
Art. 7. – Le ministre de l’intérieur et des outre-mer, le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre de la 

transition écologique et de la cohésion des territoires et le ministre délégué auprès du ministre de la transition 
écologique et de la cohésion des territoires, chargé des transports, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 25 juillet 2022. 
ÉLISABETH BORNE 

Par la Première ministre : 

Le ministre de la transition écologique  
et de la cohésion des territoires, 

CHRISTOPHE BÉCHU 

Le ministre de l’intérieur 
et des outre-mer, 
GÉRALD DARMANIN 

Le garde des sceaux,  
ministre de la justice, 
ÉRIC DUPOND-MORETTI 

Le ministre délégué auprès du ministre  
de la transition écologique et de la cohésion des territoires,  

chargé des transports, 
CLÉMENT BEAUNE  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE  
ET DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Arrêté du 12 juillet 2022 désignant des opérations de restructuration au sein de la direction 
générale de l’aviation civile ouvrant droit à divers dispositifs d’accompagnement 

NOR : TREA2218425A 

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires et le ministre de la transformation et de la 
fonction publiques, 

Vu le code général de la fonction publique, notamment le chapitre II du titre IV du livre IV ; 
Vu le décret du 8 janvier 1936 modifié fixant le statut du personnel ouvrier des établissements et services 

extérieurs du ministère de l’air ; 
Vu le décret no 45-0127 du 22 décembre 1945 portant transfert au ministre des travaux publics et des transports 

des attributions précédemment dévolues au ministre de l’air en matière d’aviation civile (transports aériens, travaux 
de l’air, météorologie nationale) ; 

Vu le décret no 65-382 du 21 mai 1965 modifié relatif aux ouvriers des parcs et ateliers des ponts et chaussées et 
des bases aériennes admis au bénéfice de la loi du 21 mars 1928 ; 

Vu le décret no 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents 
contractuels de l’Etat pris pour l’application des articles 7 et 7 bis de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 

Vu le décret no 2008-366 du 17 avril 2008 modifié instituant une prime de restructuration de service et une 
allocation d’aide à la mobilité du conjoint ; 

Vu le décret no 2008-368 du 17 avril 2008 modifié instituant une indemnité de départ volontaire ; 
Vu le décret no 2014-507 du 19 mai 2014 modifié relatif aux dispositifs indemnitaires d’accompagnement dans la 

fonction publique ; 
Vu le décret no 2019-1441 du 23 décembre 2019 relatif aux mesures d’accompagnement de la restructuration 

d’un service de l’Etat ou de l’un de ses établissements publics ; 
Vu le décret no 2019-1442 du 23 décembre 2019 portant diverses mesures relatives à l’accompagnement des 

fonctionnaires occupant des emplois fonctionnels entrant dans le champ d’une réorganisation d’un service de 
l’Etat ; 

Vu le décret no 2019-1444 du 23 décembre 2019 instituant une indemnité d’accompagnement à la mobilité 
fonctionnelle au sein de la fonction publique d’Etat ; 

Vu l’arrêté du 26 février 2019 fixant les montants de la prime de restructuration de service et de l’allocation 
d’aide à la mobilité du conjoint instituées par le décret no 2008-366 du 17 avril 2008 ; 

Vu l’arrêté du 26 février 2019 fixant les modalités de détermination du montant de l’indemnité de départ 
volontaire instituée par le décret no 2008-368 du 17 avril 2008 en cas de restructuration de service ; 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2019 pris en application de l’article 2 du décret no 2019-1444 du 23 décembre 2019 
instituant une indemnité d’accompagnement à la mobilité fonctionnelle au sein de la fonction publique d’Etat ; 

Vu l’avis du comité technique de réseau placé auprès du directeur général de l’aviation civile en date du 
14 juin 2022, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – Les réorganisations des services centraux et territoriaux de la métropole et des régions et 
départements d’outre-mer, du secrétariat général de la direction générale de l’aviation civile, de la direction des 
services de la navigation aérienne, de la direction de la sécurité de l’aviation civile, du service technique de 
l’aviation civile, du service national d’ingénierie aéroportuaire et de la direction du numérique de la direction 
générale de l’aviation civile intervenues dans le cadre de « la modernisation des fonctions supports Antilles- 
Guyane et océan Indien » de la direction générale de l’aviation civile constituent des opérations de restructuration 
de service au sens des décrets du 17 avril 2008, du décret du 19 mai 2014 et des décrets du 23 décembre 2019 
susvisés. 
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Au sein des directions et services cités au premier alinéa, ces opérations de restructuration ouvrent droit aux 
primes, indemnités et dispositifs énumérés aux articles 2 à 5, pour chaque emploi et fonction impactés par la 
création des secrétariats interrégionaux Antilles-Guyane et océan Indien. 

Art. 2. – Les fonctionnaires, les agents contractuels de droit public recrutés pour une durée indéterminée, les 
ouvriers de l’Etat et les ouvriers des parcs et ateliers concernés par les opérations de réorganisation prévues à 
l’article 1er peuvent bénéficier : 

– de la prime de restructuration de service et de l’allocation d’aide à la mobilité du conjoint prévues par le décret 
no 2008-366 du 17 avril 2008 susvisé ; 

– de l’indemnité de départ volontaire prévue par le décret no 2008-368 du 17 avril 2008 susvisé ; 
– de l’indemnité d’accompagnement à la mobilité fonctionnelle dans les conditions fixées par le décret 

no 2019-1444 du 23 décembre 2019 susvisé. 
Art. 3. – Les fonctionnaires concernés par les opérations de restructuration prévues à l’article 1er peuvent 

bénéficier d’un complément indemnitaire d’accompagnement dans les conditions prévues par le décret du 
19 mai 2014 susvisé. 

Art. 4. – Dans les conditions fixées par le décret no 2019-1441 du 23 décembre 2019 susvisé, et pour la mise en 
œuvre d’un projet professionnel, les fonctionnaires, les agents contractuels de droit public recrutés pour une durée 
indéterminée, les ouvriers de l’Etat et les ouvriers des parcs et ateliers bénéficient d’un accompagnement pour un 
projet de mobilité, d’un accès prioritaire à des actions de formation et du congé de transition professionnelle en vue 
d’exercer un nouveau métier au sein des secteurs public ou privé. 

Art. 5. – Les dispositions du décret no 2019-1442 du 23 décembre 2019 susvisé sont applicables aux 
fonctionnaires détachés dans un service de l’Etat dans un emploi fonctionnel de direction, d’encadrement ou 
d’expertise de catégorie A, dont l’emploi est affecté par une réorganisation du service dans lequel ils exercent leurs 
fonctions dans le cadre d’une des opérations de restructuration mentionnées à l’article 1er. 

Art. 6. – Le bénéfice des dispositifs prévus aux articles 2 à 5 est ouvert à compter du lendemain de la 
publication du présent arrêté et pour une durée de trois ans. 

Art. 7. – Le directeur général de l’aviation civile est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait le 12 juillet 2022. 
Le ministre de la transition écologique  

et de la cohésion des territoires, 
Pour le ministre et par délégation : 

La secrétaire générale de la direction générale  
de l’aviation civile, 

M.-C. DISSLER 

Le ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le chef de service du pilotage des politiques  

de ressources humaines, 
N. DE SAUSSURE  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE  
ET DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Arrêté du 13 juillet 2022 modifiant les obligations de service public  
imposées sur les services aériens réguliers entre Castres et Paris (Orly) 

NOR : TREA2216641A 

Le ministre délégué auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargé des 
transports, 

Vu le règlement (CE) no 1008/2008 du Parlement européen et du Conseil du 24 septembre 2008 établissant des 
règles communes pour l’exploitation de services aériens dans la Communauté, notamment l’article 16 ; 

Vu le code de l’aviation civile, notamment l’article R. 330-7 ; 
Vu l’arrêté du 15 octobre 2018 modifiant les obligations de service public imposées sur les services aériens 

réguliers entre Castres et Paris (Orly) ; 
Sur proposition du Syndicat mixte de l’aéroport régional de Castres-Mazamet, 

Arrête : 

Art. 1er. – L’annexe à l’arrêté du 15 octobre 2018 susvisé est remplacée par l’annexe au présent arrêté. 

Art. 2. – Le présent arrêté entre en vigueur le 1er juin 2023. 

Art. 3. – Le directeur général de l’aviation civile est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait le 13 juillet 2022. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur des services aériens, 

E. VIVET  

ANNEXE 

Les obligations de service public imposées sur les services aériens réguliers entre Castres-(Mazamet) et Paris 
(Orly) sont les suivantes : 

En termes de fréquences : 

Les services doivent être exploités toute l’année, sous réserve des périodes de délestage autorisées, à raison, au 
minimum : 

– de trois allers et retours par jour, un le matin, un à la mi-journée et un le soir, du lundi au vendredi ; 
– d’un aller et retour le dimanche soir. 

Les services peuvent être délestés dans les conditions suivantes : 
– avec préavis minimum d’un mois, et pour la durée de la saison aéronautique à venir (ou en cours à la date 

d’entrée en vigueur des présentes OSP), le transporteur peut ne pas réaliser l’aller et retour de la mi-journée, 
du lundi au vendredi. Ce délestage ne peut être mis en œuvre que si la moyenne hebdomadaire du nombre de 
passagers comptabilisés sur la liaison au cours des 13 semaines précédant le préavis (hors périodes autorisées 
de délestage : période estivale, jours fériés) est inférieure à 675, sur la base d’un programme réalisé conforme 
aux présentes OSP ; 

– avec un préavis minimum d’un mois, le transporteur peut ne pas réaliser deux allers et retours au plus les jours 
fériés. Ces délestages peuvent être étendus à la veille ou au lendemain du jour férié lorsque celui-ci tombe en 
semaine et crée un pont (période d’un jour ouvrable comprise entre un jour férié et un jour de repos 
hebdomadaire ; 

– avec un préavis minimum d’un mois, le transporteur peut interrompre les services durant une période continue 
de deux semaines pendant les vacances scolaires d’été. 

Les services doivent être exploités sans escale intermédiaire entre Castres-Mazamet et Paris (Orly). 
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En termes de catégories d’appareils utilisés et de capacité offerte 
Les services doivent être assurés au moyen d’un appareil pressurisé d’une capacité minimale de quarante-cinq 

sièges. 
En termes d’horaires 
Les horaires doivent permettre aux usagers, du lundi au vendredi, d’effectuer un aller et retour dans la journée 

avec une amplitude d’au moins sept heures à destination, tant à Paris qu’à Castres. 
Il est signalé que des créneaux horaires sont réservés à l’aéroport de Paris (Orly) à la desserte régulière Paris 

(Orly) – Castres (Mazamet), en application de l’article 9 du règlement (CEE) no 95/93 du Conseil du 
18 janvier 1993 fixant des règles communes en qui concerne l’attribution des créneaux horaires dans les aéroports 
de la Communauté. Toute information concernant ces créneaux horaires peut être obtenue auprès du coordonnateur 
des aéroports parisiens par les transporteurs intéressés par cette liaison. 

En termes de politique commerciale 
Les vols doivent être commercialisés par au moins un système informatisé de réservation. 
En termes de continuité de service public 
Sauf cas de force majeure, le nombre de vols annulés pour des raisons directement imputables au transporteur 

aérien ne doit pas excéder par an, 3 % du nombre de vols prévus. 
Les services ne peuvent être interrompus par le transporteur qu’après un préavis de six mois. 
Les transporteurs communautaires sont informés qu’une exploitation en méconnaissance des obligations de 

service public peut entraîner des sanctions administratives et/ou juridictionnelles.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE  
ET DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Arrêté du 18 juillet 2022 portant agrément du service exploitation et sûreté du Syndicat mixte 
interrégional d’aménagement des digues du delta du Rhône et de la mer en tant qu’organisme 
intervenant pour la sécurité des ouvrages hydrauliques 

NOR : TREP2218168A 

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 211-3 et R. 214-129 à R. 214-132 ; 
Vu l’arrêté du 15 novembre 2017 précisant les catégories et les critères des agréments des organismes 

intervenant pour la sécurité des ouvrages hydrauliques ainsi que l’organisation administrative de leur délivrance ; 
Vu la délibération no 2022-63 du 28 juin 2022 relative aux délégations de pouvoir données aux vice-présidents 

par le comité syndical ; 
Vu le dossier de demande d’agrément déposé par le Syndicat mixte interrégional d’aménagement des digues du 

delta du Rhône et de la mer le 7 juillet 2021 et complétée par les envois du 26 novembre 2021, du 5 avril 2022 et du 
5 juillet 2022, 

Arrête : 
Art. 1er. – En application de l’arrêté du 15 novembre 2017 susvisé, le service exploitation et sûreté du Syndicat 

mixte interrégional d’aménagement des digues du delta du Rhône et de la mer (numéro SIREN 251 302 048) est 
titulaire des agréments suivants : 

Dénomination de l’agrément Agrément valable jusqu’au 

Barrages de classe C et digues – études et diagnostics 31 juillet 2030 

Barrages de classe C et digues - études, diagnostics et suivi des travaux 31 juillet 2025  

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 18 juillet 2022. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général de la prévention des risques, 

C. BOURILLET  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE  
ET DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Arrêté du 19 juillet 2022 fixant les modalités d’organisation des élections et de remplacement des 
représentants du personnel au sein du conseil d’administration du Centre d’études et 
d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement (CEREMA) 

NOR : TRED2220236A 

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 

Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu la loi no 2013-431 du 28 mai 2013 modifiée portant diverses dispositions en matière d’infrastructures et de 

services de transports ; 
Vu le décret no 2011-595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du vote 

électronique par internet pour l’élection des représentants du personnel au sein des instances de représentation du 
personnel de la fonction publique de l’Etat ; 

Vu le décret no 2013-1273 du 27 décembre 2013 modifié relatif au Centre d’études et d’expertise sur les risques, 
l’environnement, la mobilité et l’aménagement ; 

Vu le décret no 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d’administration dans les 
administrations et les établissements publics de l’Etat ; 

Vu l’avis du comité technique d’établissement du Centre d’études et d’expertise sur les risques, 
l’environnement, la mobilité et l’aménagement en date du 28 juin 2022, 

Arrête : 

CHAPITRE Ier 

ÉLECTIONS 

Section 1 

Liste électorale et déroulement du scrutin 

Art. 1er. – Le présent arrêté fixe les modalités d’organisation des élections des représentants titulaires et 
suppléants du personnel au conseil d’administration du Centre d’études et d’expertise sur les risques, 
l’environnement, la mobilité et l’aménagement (CEREMA) conformément aux dispositions de l’article 5-3 du 
décret du 27 décembre 2013 susvisé, ainsi que les modalités de remplacement de ces représentants. 

Art. 2. – L’élection se déroule au scrutin de liste à la représentation proportionnelle, à scrutin secret 
dématérialisé et à collège unique. 

Art. 3. – Le directeur général du CEREMA fixe la date de l’élection ainsi que le calendrier des opérations 
électorales. 

Les personnels sont informés de la date du scrutin par voie d’affichage dans les différentes implantations de 
l’établissement, ainsi que dans le système de vote électronique (SVE). 

Art. 4. – Sont électeurs les agents remplissant, à la date du scrutin, les conditions requises pour être électeurs 
au comité social d’administration du CEREMA, telles que définies à l’article 29 du décret du 20 novembre 2020 
susvisé. 

Art. 5. – La liste des électeurs appelés à voter est établie par la direction des ressources humaines du CEREMA 
et arrêtée par le directeur général du CEREMA. Elle est affichée dans les différentes implantations de 
l’établissement au moins un mois avant la date fixée pour le scrutin. Elle est également accessible dans le SVE. 

Dans les huit jours qui suivent l’affichage, les électeurs peuvent vérifier les inscriptions et, le cas échéant, 
présenter par écrit, auprès de la direction des ressources humaines du CEREMA, des demandes d’inscription. Dans 
le même délai, et pendant trois jours à compter de son expiration, des réclamations peuvent être formulées par écrit 
concernant des inscriptions ou omissions sur la liste électorale. 
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La direction des ressources humaines du CEREMA statue sans délai sur ces réclamations et propose une liste 
électorale définitive qui est arrêtée par le directeur général du CEREMA au moins quinze jours avant la date du 
scrutin. 

Art. 6. – Le vote a lieu par voie électronique uniquement. Les dispositions du décret no 2011-595 du 
26 mai 2011 susvisé, ainsi que celles de l’arrêté des ministères de tutelle du CEREMA pris pour son application, 
s’appliquent à l’élection des représentants du personnel au conseil d’administration du CEREMA. 

Le vote blanc est possible. 

Art. 7. – Les modalités d’organisation et de fonctionnement du vote électronique et de déroulement du scrutin 
sont définies par le décret no 2011-595 du 26 mai 2011 susvisé et par l’arrêté des ministères de tutelle du CEREMA. 

Art. 8. – Un bureau de vote électronique est créé pour ce scrutin au sein du CEREMA. Le directeur général du 
CEREMA délègue une partie de ses compétences au bureau de vote électronique centralisateur des ministères de 
tutelle. Leur composition et leur rôle respectif sont prévus par le décret no 2011-595 du 26 mai 2011 susvisé et par 
l’arrêté des ministères de tutelle du CEREMA. 

Art. 9. – La désignation des candidats élus est effectuée en suivant l’ordre de chaque liste de la manière 
suivante : 

a) Nombre total de sièges attribués à chaque liste : 
Chaque liste a droit à autant de sièges de représentant titulaire que le nombre de voix recueillies par elle contient 

de fois le quotient électoral. 
Ce dernier est obtenu en divisant le nombre total des suffrages valablement exprimés par le nombre de sièges à 

pourvoir. 
Les sièges restant éventuellement à pourvoir sont attribués suivant la règle de la plus forte moyenne. 
Dans le cas où deux listes ont la même moyenne et où il n’y a plus qu’un siège à pourvoir, ce siège est attribué à 

la liste qui a recueilli le plus grand nombre de suffrages. Si les deux listes en cause ont également recueilli le même 
nombre de voix, le siège est attribué par voie de tirage au sort. 

b) Désignation des élus : 
Pour chaque liste ayant obtenu un ou des sièges, le ou les représentants titulaires sont désignés selon l’ordre de 

présentation de la liste, puis le ou les représentants suppléants sont désignés selon la suite de l’ordre de présentation 
de la liste. 

c) En cas de liste commune : 
Lorsqu’une candidature de liste commune a été établie par des organisations syndicales, la répartition entre elles 

des suffrages exprimés se fait sur la base indiquée et rendue publique par les organisations syndicales concernées 
lors du dépôt de leur candidature. A défaut d’indication, la répartition des suffrages se fait à part égale entre les 
organisations concernées. Cette répartition est mentionnée sur les candidatures affichées dans le SVE et dans les 
différentes implantations du CEREMA. 

Art. 10. – Les opérations électorales sont contrôlées par le bureau de vote électronique et par le bureau de vote 
électronique centralisateur au sein de leur périmètre respectif. 

Les résultats font l’objet d’un affichage dans le SVE et dans les différentes implantations de l’établissement. 

Art. 11. – Les contestations éventuelles sur la validité des opérations électorales sont portées, dans un délai de 
cinq jours à compter de la proclamation des résultats, devant le directeur général du CEREMA qui statue dans un 
délai de dix jours. 

Section 2 

Eligibilité et candidatures 

Art. 12. – Sont éligibles les personnels du CEREMA remplissant les conditions requises pour être inscrits sur 
la liste électorale. 

Art. 13. – Les listes de candidats sont présentées par les organisations syndicales qui remplissent les conditions 
fixées aux articles L. 211-1 à L. 211-3 du code général de la fonction publique. Une liste de candidats peut être 
commune à plusieurs organisations syndicales. 

Chaque organisation syndicale ne peut présenter qu’une liste de candidats pour un même scrutin. Nul ne peut 
être candidat sur plusieurs listes d’un même scrutin. 

Chaque liste doit comporter au moins huit noms et au plus dix noms de candidats classés, sans qu’il soit fait 
mention pour chacun des candidats de la qualité de titulaire ou de suppléant. 

Chaque liste comprend un nombre de noms de femmes et d’hommes correspondant aux parts respectives de 
femmes et d’hommes représentés au sein du conseil d’administration. Ce nombre est calculé sur l’ensemble des 
candidats inscrits sur la liste. 

Lorsque l’application de l’alinéa précédent n’aboutit pas à un nombre entier de candidats à désigner pour chacun 
des deux sexes, l’organisation syndicale procède indifféremment à l’arrondi à l’entier inférieur ou supérieur. 

Ces parts s’élèvent à 37,57 % de femmes et 62,43 % d’hommes d’après la photographie des effectifs au 
1er janvier 2022. 
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Chaque liste doit être accompagnée des déclarations de candidature individuelles signées par chaque candidat et 
faire apparaître le nom du mandataire habilité, candidat ou non, à la représenter auprès de la direction des 
ressources humaines du CEREMA. L’organisation syndicale peut désigner un mandataire suppléant. Chaque liste 
est accompagnée d’une profession de foi. 

Les listes de candidats et les professions de foi doivent être déposées dans le SVE uniquement à la date limite de 
dépôt des candidatures fixée dans le calendrier des opérations électorales. Aucune liste ne peut être déposée ou 
modifiée après la date limite de dépôt des listes. 

Le dépôt de liste fait l’objet d’un récépissé remis au mandataire. 
Lorsque la direction des ressources humaines du CEREMA constate qu’une liste ne satisfait pas aux conditions 

fixées aux articles L. 211-1 à L. 211-4 du code général de la fonction publique, elle informe le mandataire, par 
décision motivée, de l’irrecevabilité de la liste. 

Les listes de candidats sont affichées dès que possible après la clôture du dépôt des listes de candidats dans les 
différentes implantations du CEREMA et dans le SVE. 

Art. 14. – Si, dans un délai de trois jours francs suivant la date limite de dépôt des listes, un ou plusieurs 
candidats se retirent ou sont reconnus inéligibles par la DRH du CEREMA, celle-ci en informe sans délai le 
mandataire de chacune des listes concernées. Celui-ci procède alors, dans un délai de trois jours francs à compter 
de l’expiration du délai de trois jours susmentionné, aux remplacements nécessaires. A défaut de remplacement, la 
liste intéressée est considérée comme n’ayant présenté aucun candidat. 

Si, à l’issue des opérations définies à l’alinéa précédent et avant une date fixée par le calendrier électoral, un 
candidat devient inéligible ou est dans l’incapacité de maintenir sa candidature, le mandataire de liste procède à son 
remplacement dans un délai d’une semaine après que la DRH du CEREMA ait constaté la défaillance. A défaut de 
remplacement, la liste intéressée est considérée comme n’ayant présenté aucun candidat. 

Toute défaillance survenant postérieurement à la date fixée par le calendrier électoral mentionnée à l’alinéa 
précédent ne peut plus donner lieu à remplacement. La liste concernée est toutefois prise en compte dans le 
processus électoral. 

Art. 15. – Le directeur général du CEREMA confie aux ministères de tutelle : 
– l’expertise indépendante destinée à vérifier le respect des garanties prévues par le décret no 2011-595 du 

26 mai 2011 susvisé. Cette expertise couvre l’intégralité du dispositif installé avant le scrutin, les conditions 
d’utilisation du système de vote durant le scrutin, les conditions d’utilisation du poste dédié mentionné au II 
de l’article 9 dudit décret ainsi que les étapes postérieures au vote ; 

– la conservation sous scellés des données de vote selon les modalités prévues par le décret no 2011-595 du 
26 mai 2011 susvisé ainsi que par l’arrêté des ministères de tutelle du CEREMA pris pour son application. 

CHAPITRE II 
FIN DE MANDAT 

Art. 16. – En cas de vacance survenant pour quelque cause que ce soit plus de six mois avant l’expiration du 
mandat d’un représentant du personnel titulaire ou suppléant, il est fait appel à un candidat de la liste à laquelle 
appartient l’élu à remplacer suivant l’ordre de la liste. 

A défaut d’une telle possibilité, l’organisation syndicale ayant présenté la liste désigne un remplaçant pour la 
durée du mandat restant à courir, parmi les agents éligibles au moment de la désignation. 

CHAPITRE III 
DISPOSITIONS FINALES 

Art. 17. – L’arrêté du 14 septembre 2018 fixant les modalités d’organisation des élections et de remplacement 
des représentants du personnel au sein du conseil d’administration du Centre d’études et d’expertise sur les risques, 
l’environnement, la mobilité et l’aménagement est abrogé. 

Art. 18. – Le directeur général du CEREMA est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait le 19 juillet 2022. 
Pour le ministre et par délégation : 

Le commissaire général au développement durable, 
T. LESUEUR  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE  
ET DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Arrêté du 19 juillet 2022 relatif au conseil scientifique et technique du Centre d’études  
et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement (CEREMA) 

NOR : TRED2220367A 

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 
Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu la loi no 2013-431 du 28 mai 2013 modifiée portant diverses dispositions en matière d’infrastructures et de 

services de transports ; 
Vu le décret no 2011-595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du vote 

électronique par internet pour l’élection des représentants du personnel au sein des instances de représentation du 
personnel de la fonction publique de l’Etat ; 

Vu le décret no 2013-1273 du 27 décembre 2013 modifié relatif au Centre d’études et d’expertise sur les risques, 
l’environnement, la mobilité et l’aménagement ; 

Vu le décret no 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d’administration dans les 
administrations et les établissements publics de l’Etat ; 

Vu l’avis du comité technique d’établissement du Centre d’études et d’expertise sur les risques, 
l’environnement, la mobilité et l’aménagement en date du 28 juin 2022, 

Arrête : 

CHAPITRE Ier 

MISSIONS ET ACTIVITÉS 

Art. 1er. – Le conseil scientifique et technique du CEREMA assiste le directeur général et le conseil 
d’administration pour l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation de la politique d’établissement sur l’ensemble 
des sujets qui contribuent à la qualité scientifique et technique de ses prestations. 

I. – A ce titre : 
1o Il est consulté sur les activités de recherche et d’innovation, et plus particulièrement sur les orientations et 

projets pluriannuels et sur l’organisation et l’évaluation de ces activités ; 

2o Ses avis et recommandations portent aussi sur l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation de la politique 
d’établissement concernant : 

– les liens entre les activités de recherche et d’innovation et les autres activités du CEREMA ; 
– les réflexions prospectives concernant la recherche et l’innovation ; 
– la valorisation des résultats de recherche et d’innovation ; 
– la normalisation ; 
– la capitalisation des connaissances ; 
– le développement, l’évaluation et la reconnaissance des compétences scientifiques et techniques ; 
– la diffusion des informations à caractère scientifique et technique ; 
– l’association aux travaux du CEREMA d’experts extérieurs à l’établissement ; 
– les relations du CEREMA avec les autres organismes scientifiques et techniques apportant un appui aux 

politiques publiques portées par les ministères de tutelle de l’établissement, et plus généralement avec la 
communauté scientifique et technique française, européenne et internationale ; 

– les méthodologies utilisées pour les activités de contrôle, d’essai et d’expertise. 

II. – Le conseil scientifique et technique peut également être consulté par le président du conseil d’administration 
ou le directeur général de l’établissement sur toute question d’ordre scientifique ou technique. 

III. – Le conseil scientifique et technique contribue au développement des relations de l’établissement avec la 
communauté scientifique et technique française, européenne et internationale. 
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Art. 2. – Le conseil scientifique et technique peut être assisté par : 
– des commissions spécialisées, créées par décision du directeur général ; 
– des groupes de travail ou comités restreints, constitués en son sein, en vue de l’aider à remplir les tâches qui 

lui sont dévolues. 

Ces différentes instances rendent compte périodiquement au conseil des conclusions de leurs travaux. 
La composition et les modalités de fonctionnement de ces commissions spécialisées ou groupes de travail ainsi 

que la durée des mandats de leurs membres font l’objet d’une décision du directeur général prise après avis du 
conseil scientifique et technique. 

CHAPITRE II 

COMPOSITION DU CONSEIL 

Art. 3. – En cas de vacance survenant pour quelque cause que ce soit au moins un an avant l’expiration du 
mandat d’un membre nommé au titre du 1o et du 2o de l’article 11 du décret du 27 décembre 2013 susvisé, il est 
procédé à son remplacement par une personne nommée dans les mêmes conditions pour la durée restant à courir de 
ce mandat. 

CHAPITRE III 

ORGANISATION DES SÉANCES 

Art. 4. – Le conseil scientifique et technique se réunit sur convocation de son président et au moins deux fois 
par an. 

La convocation est de droit si elle est demandée par le président du conseil d’administration ou par le directeur 
général. 

L’ordre du jour des séances est fixé d’un commun accord entre le président du conseil et le directeur général. Cet 
ordre du jour est communiqué aux membres au moins quinze jours avant la séance. 

Le directeur général arrête le règlement intérieur du conseil scientifique et technique, après avis dudit conseil. Ce 
règlement fixe les modalités d’organisation et de fonctionnement du conseil, en application des dispositions de 
l’article 11 du décret du 27 décembre 2013 susvisé et du présent arrêté. 

Les membres du conseil peuvent participer aux séances par un moyen de visioconférence ou de communication 
électronique permettant leur identification et leur participation effective aux travaux du conseil. 

En cas d’absence du président, la présidence de séance est assurée par le doyen d’âge des membres nommés au 
titre du 2o de l’article 11 du décret du 27 décembre 2013 susvisé. 

Art. 5. – Les membres du conseil scientifique et technique nommés au titre du 1o et du 2o de l’article 11 du 
décret du 27 décembre 2013 susvisé siègent à titre personnel. 

Art. 6. – La moitié des membres doivent être présents lors de l’ouverture des réunions du conseil, ou 
représentés par un membre ayant reçu mandat, ou participant à la séance par moyen de visioconférence ou de 
communication électronique. 

Si ce quorum n’est pas atteint, le conseil est à nouveau convoqué, avec le même ordre du jour, dans un délai 
maximum de quinze jours. Il siège alors valablement sans condition de quorum. 

Art. 7. – Peuvent assister aux séances sans prendre part aux votes les personnes invitées par le président du 
conseil ou par le directeur général du CEREMA en raison de leur compétence. 

CHAPITRE IV 

ÉLECTION DES REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL 

Art. 8. – L’élection se déroule au scrutin de liste à la représentation proportionnelle, à scrutin secret 
dématérialisé et à collège unique. 

Art. 9. – Le directeur général du CEREMA fixe la date de l’élection ainsi que le calendrier des opérations 
électorales. 

Les personnels sont informés de la date du scrutin par voie d’affichage dans les différentes implantations de 
l’établissement, ainsi que dans le système de vote électronique (SVE). 

Art. 10. – Sont électeurs les agents remplissant, à la date du scrutin, les conditions requises pour être électeurs 
au comité social d’administration du CEREMA, telles que définies à l’article 29 du décret du 20 novembre 2020 
susvisé. 

Art. 11. – La liste des électeurs appelés à voter est établie par la direction des ressources humaines du 
CEREMA et arrêtée par le directeur général du CEREMA. Elle est affichée dans les différentes implantations de 
l’établissement au moins un mois avant la date fixée pour le scrutin. Elle est également accessible dans le SVE. 

Dans les huit jours qui suivent l’affichage, les électeurs peuvent vérifier les inscriptions et, le cas échéant, 
présenter par écrit, auprès de la direction des ressources humaines du CEREMA, des demandes d’inscription. Dans 
le même délai, et pendant trois jours à compter de son expiration, des réclamations peuvent être formulées par écrit 
concernant des inscriptions ou omissions sur la liste électorale. 
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La direction des ressources humaines du CEREMA statue sans délai sur ces réclamations et propose une liste 
électorale définitive qui est arrêtée par le directeur général du CEREMA au moins quinze jours avant la date du 
scrutin. 

Art. 12. – Sont éligibles les personnels du CEREMA remplissant les conditions requises pour être inscrits sur 
la liste électorale. 

Art. 13. – Les listes de candidats sont présentées par les organisations syndicales qui remplissent les conditions 
fixées aux articles L. 211-1 à L. 211-3 du code général de la fonction publique. Une liste de candidats peut être 
commune à plusieurs organisations syndicales. 

Chaque organisation syndicale ne peut présenter qu’une liste de candidats pour un même scrutin. Nul ne peut 
être candidat sur plusieurs listes d’un même scrutin. 

Chaque liste doit comporter au moins huit et au plus douze noms de candidats classés sans qu’il soit fait mention 
pour chacun des candidats de la qualité de titulaire ou de suppléant. 

Chaque liste comprend un nombre de noms de femmes et d’hommes correspondant aux parts respectives de 
femmes et d’hommes représentés au sein du conseil scientifique et technique. Ce nombre est calculé sur l’ensemble 
des candidats inscrits sur la liste. 

Lorsque l’application de l’alinéa précédent n’aboutit pas à un nombre entier de candidats à désigner pour chacun 
des deux sexes, l’organisation syndicale procède indifféremment à l’arrondi à l’entier inférieur ou supérieur. 

Ces parts s’élèvent à 37,57 % de femmes et 62,43 % d’hommes d’après la photographie de nos effectifs au 
1er janvier 2022. 

Chaque liste doit être accompagnée des déclarations de candidature individuelles signées par chaque candidat et 
faire apparaître le nom du mandataire habilité, candidat ou non, à la représenter auprès de la direction des 
ressources humaines du CEREMA. L’organisation syndicale peut désigner un mandataire suppléant. Chaque liste 
est accompagnée d’une profession de foi. 

Les listes de candidats et les professions de foi doivent être déposées dans le SVE uniquement à la date limite de 
dépôt des candidatures fixée dans le calendrier des opérations électorales. Aucune liste ne peut être déposée ou 
modifiée après la date limite de dépôt des listes. 

Le dépôt de liste fait l’objet d’un récépissé remis au mandataire. 
Lorsque la direction des ressources humaines du CEREMA constate qu’une liste ne satisfait pas aux conditions 

fixées aux articles L. 211-1 à L. 211-4 du code général de la fonction publique, elle informe le mandataire, par 
décision motivée, de l’irrecevabilité de la liste. 

Les listes de candidats sont affichées dès que possible après la clôture du dépôt des listes de candidats dans les 
différentes implantations du CEREMA et dans le SVE. 

Art. 14. – Si, dans un délai de trois jours francs suivant la date limite de dépôt des listes, un ou plusieurs 
candidats se retirent ou sont reconnus inéligibles par la direction des ressources humaines du CEREMA, celle-ci en 
informe sans délai le mandataire de chacune des listes concernées. Celui-ci procède alors, dans un délai de trois 
jours francs à compter de l’expiration du délai de trois jours susmentionné, aux remplacements nécessaires. A 
défaut de remplacement, la liste intéressée est considérée comme n’ayant présenté aucun candidat. 

Si, à l’issue des opérations définies à l’alinéa précédent et avant une date fixée par le calendrier électoral, un 
candidat devient inéligible ou est dans l’incapacité de maintenir sa candidature, le mandataire de liste procède à son 
remplacement dans un délai d’une semaine après que la direction des ressources humaines du CEREMA ait 
constaté la défaillance. A défaut de remplacement, la liste intéressée est considérée comme n’ayant présenté aucun 
candidat. 

Toute défaillance survenant postérieurement à la date fixée par le calendrier électoral mentionnée à l’alinéa 
précédent ne peut plus donner lieu à remplacement. La liste concernée est toutefois prise en compte dans le 
processus électoral. 

Art. 15. – Le vote a lieu par voie électronique uniquement. Les dispositions du décret no 2011-595 du 
26 mai 2011 susvisé, ainsi que celles de l’arrêté des ministères de tutelle du CEREMA pris pour son application, 
s’appliquent à l’élection des représentants du personnel au conseil scientifique et technique du CEREMA. 

Le vote blanc est possible. 

Art. 16. – Les modalités d’organisation et de fonctionnement du vote électronique et de déroulement du scrutin 
sont définies par le décret no 2011-595 du 26 mai 2011 susvisé et par l’arrêté des ministères de tutelle du CEREMA. 

Art. 17. – Un bureau de vote électronique est créé pour ce scrutin au sein du CEREMA. Le directeur général 
du CEREMA délègue une partie de ses compétences au bureau de vote électronique centralisateur des ministères 
de tutelle. Leur composition et leur rôle respectif sont prévus par le décret no 2011-595 du 26 mai 2011 susvisé et 
par l’arrêté des ministères de tutelle du CEREMA. 

Art. 18. – La désignation des candidats élus est effectuée en suivant l’ordre de chaque liste de la manière 
suivante : 

a) Nombre total des sièges attribués à chaque liste : 

Chaque liste a droit à autant de sièges de représentant titulaire que le nombre de voix recueillies par elle contient 
de fois le quotient électoral. Ce dernier est obtenu en divisant le nombre total des suffrages valablement exprimés 
par le nombre de sièges à pourvoir. 
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Les sièges restant éventuellement à pourvoir sont attribués suivant la règle de la plus forte moyenne. 
Dans le cas où deux listes ont la même moyenne et où il n’y a plus qu’un siège à pourvoir, ce siège est attribué à 

la liste qui a recueilli le plus grand nombre de suffrages. Si les deux listes en cause ont également recueilli le même 
nombre de voix, le siège est attribué par voie de tirage au sort. 

b) Désignation des élus : 

Pour chaque liste ayant obtenu un ou des sièges, le ou les représentants titulaires sont désignés selon l’ordre de 
présentation de la liste puis le ou les représentants suppléants sont désignés selon la suite de l’ordre de présentation 
de la liste. 

c) En cas de liste commune : 

Lorsqu’une candidature de liste commune a été établie par des organisations syndicales, la répartition entre elles 
des suffrages exprimés se fait sur la base indiquée et rendue publique par les organisations syndicales concernées 
lors du dépôt de leur candidature. A défaut d’indication, la répartition des suffrages se fait à part égale entre les 
organisations concernées. Cette répartition est mentionnée sur les candidatures affichées dans le SVE et dans les 
différentes implantations du CEREMA. 

Art. 19. – Les opérations électorales sont contrôlées par le bureau de vote électronique et par le bureau de vote 
électronique centralisateur au sein de leur périmètre respectif. 

Les résultats font l’objet d’un affichage dans le SVE et dans les différentes implantations de l’établissement. 
Art. 20. – Les contestations éventuelles sur la validité des opérations électorales sont portées, dans un délai de 

cinq jours à compter de la proclamation des résultats, devant le directeur général du CEREMA qui statue dans un 
délai de dix jours. 

Art. 21. – Le directeur général du CEREMA confie aux ministères de tutelle : 
– l’expertise indépendante destinée à vérifier le respect des garanties prévues par le décret no 2011-595 du 

26 mai 2011 susvisé. Cette expertise couvre l’intégralité du dispositif installé avant le scrutin, les conditions 
d’utilisation du système de vote durant le scrutin, les conditions d’utilisation du poste dédié mentionné au II 
de l’article 9 dudit décret ainsi que les étapes postérieures au vote ; 

– la conservation sous scellés des données de vote selon les modalités prévues par le décret no 2011-595 du 
26 mai 2011 susvisé ainsi que par l’arrêté des ministères de tutelle du CEREMA pris pour l’application de 
celui-ci. 

Art. 22. – En cas de vacance survenant pour quelque cause que ce soit plus de six mois avant l’expiration du 
mandat d’un représentant du personnel titulaire ou suppléant, il est fait appel à un candidat de la liste à laquelle 
appartient l’élu à remplacer suivant l’ordre de la liste. 

A défaut d’une telle possibilité, l’organisation syndicale ayant présenté la liste désigne un remplaçant pour la 
durée du mandat restant à courir, parmi les agents éligibles au moment de la désignation. 

CHAPITRE V 
DISPOSITIONS FINALES 

Art. 23. – L’arrêté du 14 septembre 2018 relatif au conseil scientifique et technique du Centre d’études et 
d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement est abrogé. 

Art. 24. – Le directeur général du Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et 
l’aménagement est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Fait le 19 juillet 2022. 
Pour le ministre et par délégation : 

Le commissaire général au développement durable, 
T. LESUEUR  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE  
ET DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Arrêté du 20 juillet 2022 portant autorisation exceptionnelle, au titre de l’article L. 121-5 du code 
de l’urbanisme, en vue de la création d’une station d’épuration des eaux usées sur la commune 
d’Aléria (Haute-Corse) 

NOR : TREL2204285A 

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 
Vu le code de l’urbanisme, notamment son article L. 121-5 ; 
Vu la demande d’autorisation du 25 novembre 2021 au titre de l’article L. 121-5 du code de l’urbanisme, 

présentée par le ministère de la justice pour la construction d’une station d’épuration des eaux usées sur la 
commune d’Aléria (Haute-Corse), transmise avec avis favorable par courrier du préfet de Haute-Corse en date du 
22 décembre 2021 ; 

Vu l’arrêté du préfet de Corse en date du 16 septembre 2021, portant décision d’examen au cas par cas du projet 
en application de l’article R.122-3-1 du code de l’environnement ; 

Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du 17 juin 2022 2022 au 4 juillet 2022, 
en application de l’article L. 123-19-2 du code de l’environnement ; 

Considérant que le projet est situé en discontinuité de l’urbanisation existante et n’est pas lié à une opération 
d’urbanisation nouvelle ; 

Considérant l’ensemble des engagements pris par le maître d’ouvrage dans sa demande d’autorisation, 

Arrête : 
Art. 1er. – Une autorisation est accordée à titre exceptionnel en vue de la création d’une station d’épuration des 

eaux usées sur la commune d’Aléria (Haute-Corse). 
Art. 2. – La présente autorisation, délivrée en application de l’article L. 121-5 du code de l’urbanisme, ne 

dispense pas des autres autorisations administratives auxquelles le projet peut être soumis, en particulier celles 
mentionnées aux articles L. 214-1 et suivants du code de l’environnement. 

Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 20 juillet 2022. 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice générale de l’aménagement, 

du logement et de la nature, 
S. DUPUY-LYON  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE  
ET DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Arrêté du 21 juillet 2022 autorisant au titre de l’année 2022 l’ouverture d’un examen professionnel 
pour l’avancement au grade de géomètre principal de l’Institut national de l’information 
géographique et forestière 

NOR : TRED2220473A 

Par arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires en date du 21 juillet 2022, est 
autorisée au titre de l’année 2022 l’ouverture d’un examen professionnel pour l’avancement au grade de géomètre 
principal à l’Institut national de l’information géographique et forestière. 

Le nombre de postes offerts est fixé à 3. 
Le retrait des dossiers d’inscription est ouvert à compter du 12 septembre 2022. Les dossiers sont 

téléchargeables sur le site de l’IGN : https://www.ign.fr/institut/nous-rejoindre. 
Des dossiers peuvent être demandés sous format papier à l’adresse figurant ci-dessous. 
La date limite de dépôt des dossiers RAEP est fixée au 10 octobre 2022. Le dossier complété et signé sera à 

renvoyer à l’adresse suivante : Institut national de l’information géographique et forestière (IGN), direction des 
ressources humaines, service recrutement emploi formation, 73, avenue de Paris, 94165 Saint-Mandé Cedex. 

Les candidats demandant un aménagement des épreuves doivent, en vertu de l’article 2 du décret no 2020-523 du 
4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à l’adaptation du poste de travail et aux dérogations 
aux règles normales des concours, des procédures de recrutement et des examens en faveur des agents publics et 
des candidats en situation de handicap, fournir un certificat médical établi par un médecin agréé moins de six mois 
avant la date des épreuves. Ce certificat peut être transmis au service recrutement emploi formation jusqu’au 
25 octobre 2022. 

Les dates et le lieu de l’épreuve orale unique d’admission sont fixés comme suit : 
– Date des épreuves : les 15, 16 et 17 novembre 2022. 

Les épreuves se dérouleront dans les locaux de l’Institut national de l’information géographique et forestière, 
73, avenue de Paris, 94165 Saint-Mandé, dans la salle Amérique, bâtiment A, pièce 068, au rez-de-chaussée.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE  
ET DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Arrêté du 25 juillet 2022 portant délégation de signature (cabinet du ministre délégué auprès du 
ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargé de la ville et du 
logement) 

NOR : TREC2220693A 

Le ministre délégué auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargé de la 
ville et du logement, 

Vu le décret no 2005-850 du 27 juillet 2005 relatif aux délégations de signature des membres du Gouvernement ; 
Vu le décret du 16 mai 2022 portant nomination du Premier ministre ; 
Vu le décret du 4 juillet 2022 relatif à la composition du Gouvernement ; 
Vu l’arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination au cabinet du ministre délégué auprès du ministre de la 

transition écologique et de la cohésion des territoires, chargé de la ville et du logement, 

Arrête : 
Art. 1er. – Délégation permanente est donnée à Mme Muriel NGUYEN, directrice du cabinet, à l’effet de 

signer, au nom du ministre délégué auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 
chargé de la ville et du logement, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion des décrets, en ce qui 
concerne les affaires pour lesquelles délégation n’a pas été donnée aux personnes mentionnées à l’article 1er du 
décret du 27 juillet 2005 susvisé. 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 25 juillet 2022. 

OLIVIER KLEIN  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE  
ET DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Arrêté du 25 juillet 2022 portant délégation de signature (cabinet de la secrétaire d’État auprès  
du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargée de la ruralité) 

NOR : TREC2221595A 

La secrétaire d’État auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargée de la 
ruralité, 

Vu le décret no 2005-850 du 27 juillet 2005 relatif aux délégations de signature des membres du Gouvernement ; 
Vu le décret du 16 mai 2022 portant nomination du Premier ministre ; 
Vu le décret du 4 juillet 2022 relatif à la composition du Gouvernement ; 
Vu l’arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination au cabinet de la secrétaire d’État auprès du ministre de la 

transition écologique et de la cohésion des territoires, chargée de la ruralité, 

Arrête : 
Art. 1er. – Délégation permanente est donnée à M. Antoine GRÉZAUD, directeur du cabinet, à l’effet de 

signer, au nom de la secrétaire d’État auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 
chargée de la ruralité, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion des décrets, en ce qui concerne les 
affaires pour lesquelles délégation n’a pas été donnée aux personnes mentionnées à l’article 1er du décret du 
27 juillet 2005 susvisé. 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 25 juillet 2022. 

DOMINIQUE FAURE  

26 juillet 2022 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 30 sur 96 



Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DE LA PRÉVENTION 

Décret no 2022-1046 du 25 juillet 2022 relatif aux conditions  
d’implantation de l’activité de médecine 

NOR : SPRH2205112D 

Publics concernés : établissements de santé et autres titulaires d’autorisation d’activités de soins, agences 
régionales de santé. 

Objet : conditions d’implantation de l’autorisation d’activité de médecine. 
Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le 1er juin 2023, à l’exception des dispositions de cohérence 

rédactionnelle relatives à la permanence des soins en établissement de santé des 3o, 4o et 5o de son article 2 qui 
entrent en vigueur le lendemain de la publication du présent décret. 

Notice : le décret fixe les conditions d’implantation pour l’activité de médecine. Il prévoit les conditions de 
l’autorisation de l’activité. 

Références : le décret ainsi que les dispositions du code de la santé publique qu’il modifie peuvent être 
consultés, dans leur rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

La Première ministre, 
Sur le rapport du ministre de la santé et de la prévention, 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 6122-1, L. 6123-1 et R. 6122-25 ; 
Vu l’ordonnance no 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d’activités de 

soins et des équipements matériels lourds ; 
Vu le décret no 2022-479 du 30 mars 2022 portant partie réglementaire du code pénitentiaire ; 
Vu le décret no 2022-689 du 26 avril 2022 relatif aux conditions d’implantation de l’activité de traitement du 

cancer ; 
Vu l’avis de la section sanitaire du Comité national de l’organisation sanitaire et sociale en date du 

15 février 2022 ; 
Vu la saisine de la collectivité territoriale de Corse en date du 12 avril 2022 ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Au chapitre III du titre II du livre Ier de la sixième partie du code de la santé publique, il est inséré 
une section 16 ainsi rédigée : 

« Section 16 

« Activité de médecine 

« Art. R. 6123-149. – L’activité de médecine consiste en la prise en charge polyvalente ou spécialisée, à visée 
diagnostique, thérapeutique ou palliative, des patients dont l’état de santé nécessite des soins ou une surveillance de 
nature médicale, en hospitalisation à temps complet ou partiel. 

« Cette activité comporte, le cas échéant, la réalisation d’actes techniques à visée diagnostique ou thérapeutique. 
« Elle inclut les actions de prévention et d’éducation à la santé. 

« Art. R. 6123-150. – L’hospitalisation à temps partiel correspond à une durée de soins inférieure ou égale à 
douze heures par vingt-quatre heures, ne nécessitant pas d’hébergement, pour les patients dont l’état de santé est 
compatible avec ce mode de prise en charge. Les prestations délivrées sont similaires par leur nature, leur 
complexité et la surveillance médicale qu’elles requièrent à celles habituellement effectuées dans le cadre d’une 
hospitalisation à temps complet. 

« Art. R. 6123-151. – I. – Le type de patients pris en charge, adultes ou enfants et adolescents, est précisé dans 
la demande d’autorisation et mentionné dans la décision d’autorisation. 

« Si la décision d’autorisation mentionne uniquement la prise en charge de patients adultes, son titulaire n’est 
pas autorisé à prendre en charge des patients enfants et adolescents. A l’inverse, si elle mentionne uniquement la 
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prise en charge de patients enfants et adolescents, son titulaire n’est pas autorisé à prendre en charge des patients 
adultes. 

« II. – A titre exceptionnel, en fonction des besoins de prise en charge, le titulaire d’une autorisation permettant 
la prise en charge de patients adultes peut accueillir des patients mineurs âgés de seize ans et plus. 

« A titre exceptionnel et transitoire, afin d’assurer la continuité des soins, le titulaire d’une autorisation 
permettant la prise en charge de patients enfants et adolescents peut continuer à les prendre en charge après leur 
majorité lorsque leur état de santé le justifie. 

« Art. R. 6123-152. – Le titulaire de l’autorisation de médecine dispose sur son site : 
« 1o De moyens d’hospitalisation à temps complet et à temps partiel, adaptés à l’âge et à l’autonomie du patient. 

Par dérogation, l’autorisation peut être accordée à un demandeur disposant sur son site d’une seule forme 
d’hospitalisation, à condition soit qu’il détienne une autre autorisation de médecine proposant la forme 
d’hospitalisation manquante sur un site à proximité, soit qu’il conclue une convention avec un autre titulaire 
proposant la forme d’hospitalisation manquante situé sur le même site, ou à défaut, sur un site à proximité ; 

« 2o D’une organisation permettant l’accueil des patients en séjour programmé ou, lorsque leur état de santé, 
notamment s’agissant des personnes âgées, présentant des polypathologies ou un risque de perte d’autonomie, 
l’exige et à la demande expresse d’un médecin, en admission directe. A cet effet, il met en place des moyens 
d’échanges directs avec les médecins et les établissements du territoire. 

« Dans le cas où la nature des prises en charge assurées par la structure autorisée et les compétences médicales et 
paramédicales associées ne permettent pas de mettre en œuvre une hospitalisation à temps partiel, l’autorisation 
peut être accordée, le cas échéant pour une durée limitée, si le titulaire établit une convention avec une structure 
respectant l’exigence posée par la première phrase du 1o. 

« Art. R. 6123-153. – Le titulaire de l’autorisation de médecine dispose dans un délai compatible avec la 
sécurité des soins d’un accès, sur site ou par convention, aux : 

« 1o Examens d’imagerie médicale notamment par échographie, scanographe à utilisation médicale et par 
appareil d’imagerie par résonance magnétique nucléaire ; 

« 2o Examens de biologie médicale et d’anatomopathologie. 
« Art. R. 6123-154. – Le titulaire de l’autorisation organise la continuité des soins des patients hospitalisés en 

garantissant l’intervention d’un médecin dans un délai compatible avec la sécurité des soins. 
« Cette organisation peut être commune à plusieurs sites d’un même établissement de santé ou de plusieurs 

établissements de santé, dès lors que ces sites sont situés à proximité les uns des autres. 
« Art. R. 6123-155. – Le titulaire de l’autorisation participe, en tant que de besoin, à la permanence des soins 

mentionnée à l’article L. 6111-1-3. 

« Art. R. 6123-156. – I. – Le titulaire de l’autorisation organise, sur site, par convention ou, le cas échéant, 
dans le cadre du projet médical partagé du groupement hospitalier de territoire mentionné au II de 
l’article L. 6132-1, la possibilité d’assurer le transfert de tout patient dont l’état de santé le nécessite vers une 
structure d’hospitalisation, adaptée à son âge, relevant des activités suivantes : 

« 1o Soins critiques ; 
« 2o Surveillance continue ; 
« 3o Chirurgie ; 
« 4o Soins médicaux et de réadaptation ; 
« 5o Psychiatrie ; 
« 6o Hospitalisation à domicile. 
« II. – Le titulaire organise l’aval des séjours en médecine dans le cadre d’un parcours personnalisé en 

s’appuyant sur l’organisation des filières de soins du territoire. 

« Art. R. 6123-157. – I. – Le titulaire d’une autorisation de médecine permettant la prise en charge de patients 
adultes organise, sur site ou par convention, dans des délais d’intervention compatibles avec la sécurité des soins, 
l’accès à une compétence gériatrique ou de médecine polyvalente. 

« II. – Il contribue, en lien avec la médecine d’urgence, la médecine de ville, le secteur médico-social et les 
dispositifs d’appui à la coordination des parcours de santé complexes mentionnés à l’article L. 6327-1, à ce que les 
personnes âgées dépendantes ou à risque de perte d’autonomie relevant des soins en médecine soient prises en 
charge de manière adaptée et continue. 

« Art. R. 6123-158. – Le titulaire d’une autorisation de médecine permettant la prise en charge des enfants et 
adolescents participe à la filière territoriale de soins pédiatriques visant à renforcer les coopérations afin de faciliter 
la continuité des parcours des patients et de répondre aux besoins d’expertise. Il participe par ailleurs à la filière des 
soins critiques pédiatriques. 

« Art. R. 6123-159. – Le titulaire met en place un dispositif de gestion des lits de médecine ou participe à un 
dispositif mis en place soit, lorsqu’il appartient à un groupement hospitalier de territoire, par ce groupement, soit 
conjointement avec d’autres établissements. » 

Art. 2. – Le code de la santé publique est ainsi modifié : 
1o A l’article R. 6123-92-12, après les mots : « par dérogation à l’article R. 6123-87-1, pour », sont insérés les 

mots : « la Corse et » ; 
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2o A l’article R. 6123-94-1-1, les références aux articles « R. 6123-3 et R. 6123-10 » sont remplacées par des 
références aux articles « R. 6123-151 et R. 6123-158 » ; 

3o Les articles R. 6111-41, R. 6111-42, R. 6111-43, R. 6111-44, R. 6111-45 et R. 6111-46 deviennent, 
respectivement, les articles R. 6111-40-1, R. 6111-40-2, R. 6111-40-3, R. 6111-40-4, R. 6111-40-5 et 
R. 6111-40-6 ; 

4o A l’article R. 6111-40-5, tel qu’il résulte du 3o, la référence à l’article « R. 6111-42 » est remplacée par une 
référence à l’article « R. 6111-40-2 » ; 

5o Les articles R. 6111-41 à R. 6111-46, dans leur rédaction antérieure à l’entrée en vigueur du décret du 
30 mars 2022 susvisé, sont rétablis. 

Art. 3. – I. – Les dispositions du présent décret entrent en vigueur le 1er juin 2023, à l’exception des 3o, 4o et 5o 

de l’article 2 qui entrent en vigueur le lendemain de la publication du présent décret. 
II. – Les schémas régionaux de santé prennent en compte les dispositions du présent décret au plus tard le 

1er novembre 2023. 
III. – Les titulaires d’autorisations de médecine mentionnées au 1o de l’article R. 6122-25 du code de la santé 

publique, délivrées en application des dispositions applicables avant l’entrée en vigueur du présent décret, en cours 
lors de l’ouverture de la première période mentionnée au quatrième alinéa de l’article L. 6122-9 du même code, 
postérieure au 1er juin 2023, déposent une nouvelle demande d’autorisation pour l’activité de soins de médecine 
lors de ladite période. Par dérogation à l’article R. 6122-32 du même code, cette demande fait l’objet d’un dossier 
spécifique selon les modalités fixées par arrêté du ministre chargé de la santé. 

Les demandeurs peuvent poursuivre l’exploitation de leur autorisation jusqu’à ce qu’il soit statué sur leur 
demande dans les conditions prévues à l’article L. 6122-9 du code de la santé publique. 

IV. – Sous réserve que soient remplies les conditions prévues aux 1o et 2o de l’article L. 6122-2 du code de la 
santé publique, l’autorisation de médecine est accordée à la condition que le demandeur s’engage à se mettre en 
conformité avec le 1o de l’article R. 6123-152 du même code dans un délai de deux ans à compter de la notification 
de l’autorisation. 

Lorsqu’à l’expiration de ce délai, il est constaté que cette mise en conformité n’a pas été effectuée, l’autorisation 
fait l’objet des mesures prévues à l’article L. 6122-13 du même code. 

Art. 4. – Le ministre de la santé et de la prévention est chargé de l’exécution du présent décret, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 

Fait le 25 juillet 2022. 
ÉLISABETH BORNE 

Par la Première ministre : 

Le ministre de la santé  
et de la prévention, 

FRANÇOIS BRAUN  

26 juillet 2022 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 31 sur 96 



Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DE LA PRÉVENTION 

Décret no 2022-1047 du 25 juillet 2022 relatif aux conditions techniques  
de fonctionnement de l’activité de médecine 

NOR : SPRH2205115D 

Publics concernés : titulaires d’autorisation d’activités de soins, agences régionales de santé, patients. 
Objet : conditions techniques de fonctionnement de l’autorisation d’activité de soins de médecine. 
Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le 1er juin 2023. 
Notice : le décret fixe les conditions techniques de fonctionnement pour l’activité de soins de médecine. 
Références : le décret ainsi que les dispositions du code de la santé publique qu’il modifie peuvent être 

consultés, dans leur rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

La Première ministre, 
Sur le rapport du ministre de la santé et de la prévention, 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 6121-1, L. 6124-1 et R. 6122-25 ; 
Vu l’ordonnance no 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification au régime des autorisations d’activités de 

soins et des équipements matériels lourds ; 
Vu le décret no 2022-693 du 26 avril 2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement de l’activité de 

soins de traitement du cancer ; 
Vu le décret no 2022-1046 du 25 juillet 2022 relatif aux conditions d’implantation de l’activité de médecine ; 
Vu l’avis de la section sanitaire du Comité national de l’organisation sanitaire et sociale en date du 

15 février 2022 ; 
Vu l’avis du Haut Conseil des professions paramédicales en date du 17 février 2022 ; 
Vu l’avis du conseil central d’administration de la Mutualité sociale agricole en date du 4 mars 2022 ; 
Vu l’avis du conseil d’administration de la Caisse nationale de l’assurance maladie en date du 9 mars 2022 ; 
Vu l’avis du conseil de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie en date du 25 mars 2022, 

Décrète : 

Art. 1er. – A la section 1 du chapitre IV du titre II du livre Ier de la sixième partie du code de la santé publique, il 
est inséré une sous-section 19 ainsi rédigée : 

« Sous-section 19 

« Activité de médecine 

« Art. D. 6124-216. – I. – L’unité d’hospitalisation en médecine est constituée des secteurs suivants : 
« 1o Un secteur d’hospitalisation permettant la surveillance et les soins des patients dans des conditions adaptées 

à leur pathologie et à leur âge, dans le respect de leur intimité et de la confidentialité ; 
« 2o Un espace d’accueil et de détente pour les familles et les proches des patients, situé au sein ou à proximité 

du secteur mentionné au 1o. 
« II. – Le secteur d’hospitalisation mentionné au I comporte des chambres d’hospitalisation pour les unités 

d’hospitalisation à temps complet, et des chambres ou espaces spécifiques pour les unités d’hospitalisation à temps 
partiel. 

« III. – L’unité d’hospitalisation à temps partiel est distincte de l’unité d’hospitalisation à temps complet. 
« Le titulaire de l’autorisation établit une charte de fonctionnement décrivant les fonctions et les tâches de 

l’équipe pluridisciplinaire dédiée aux prises en charge en hospitalisation à temps partiel mentionnée à 
l’article D. 6124-217. 

« IV. – Lorsque des membres d’une unité d’hospitalisation à temps complet, située à proximité d’une unité 
d’hospitalisation à temps partiel, sont formés aux prises en charge en hospitalisation à temps partiel, les équipes des 
deux unités peuvent être mutualisées. 
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« Art. D. 6124-217. – L’activité de médecine accueillant des adultes est assurée dans une ou plusieurs unités 
d’hospitalisation, par une équipe pluridisciplinaire composée, pour chaque unité : 

« 1o D’au moins un médecin avec une compétence adaptée aux prises en charges effectuées ; 
« 2o D’au moins un infirmier diplômé d’Etat ; 
« 3o D’au moins un aide-soignant ; 
« 4o En tant que de besoin, de tout autre professionnel nécessaire à la prise en charge du patient. 
« Art. D. 6124-218. – I. – La continuité des soins prévue à l’article R. 6123-154 est assurée au sein de l’unité 

d’hospitalisation à temps complet par au moins deux professionnels paramédicaux, dont au moins un infirmier 
diplômé d’Etat. 

« Les effectifs sont adaptés au nombre de patients hospitalisés et à la nature et aux caractéristiques des soins. 
« II. – La permanence des soins prévue à l’article R. 6123-155 est assurée par un médecin, sur site ou par 

astreinte, dans des délais d’intervention compatibles avec les impératifs de sécurité des soins. 
« Art. D. 6124-219. – L’établissement de santé organise l’accueil, l’information et le soutien des familles et 

des aidants des patients, en lien avec un psychologue et, en tant que de besoin, avec le concours d’un psychiatre. 
« Art. D. 6124-220. – I. – L’unité d’hospitalisation à temps complet ou à temps partiel accueillant des enfants 

et adolescents est constituée, outre les secteurs mentionnés à l’article D. 6124-216, d’un espace de vie réservé aux 
enfants et adolescents hospitalisés proposant un environnement adapté à leurs besoins affectifs, et permettant la 
réalisation d’activités éducatives, scolaires et ludiques. 

« II. – Afin d’éviter toute séparation pendant la durée du séjour, l’un des parents ou son substitut peut rester 
auprès de l’enfant jour et nuit, si sa présence est compatible avec la prise en charge. L’équipe est formée à répondre 
aux besoins psychologiques des enfants et de leurs familles. 

« III. – Des moyens de communication sont mis à disposition afin de faciliter le maintien des relations en dehors 
de l’unité d’hospitalisation, notamment celles nécessaires à la poursuite de la scolarité. 

« Art. D. 6124-221. – Le circuit de prise en charge des enfants et adolescents en unité d’hospitalisation de 
médecine, en aval du service des urgences pédiatriques, est organisé lorsqu’un tel service d’urgences est implanté 
sur le même site. 

« En cas de création ou de restructuration d’un secteur d’hospitalisation en médecine pédiatrique, les locaux qui 
le composent sont implantés dans le même bâtiment et à proximité du service des urgences pédiatriques, lorsque 
celui-ci existe sur le même site. 

« Art. D. 6124-222. – L’activité de médecine pédiatrique est assurée, dans une ou plusieurs unités 
d’hospitalisation par une équipe pluridisciplinaire composée, pour chaque unité : 

« 1o D’au moins un médecin spécialisé en pédiatrie ; 
« 2o D’au moins un infirmier puériculteur ou infirmier diplômé d’Etat justifiant d’une expérience en pédiatrie ; 
« 3o D’au moins un auxiliaire de puériculture ou un aide-soignant justifiant d’une expérience en pédiatrie ; 
« 4o En tant que de besoin, de tout autre professionnel nécessaire à la prise en charge du patient en fonction de 

son âge. 
« Art. D. 6124-223. – I. – Pour les prises en charge des enfants et adolescents, la continuité des soins prévue à 

l’article R. 6123-154 est assurée par la présence dans l’unité d’hospitalisation à temps complet d’au moins deux 
professionnels paramédicaux dont au moins un infirmier diplômé d’Etat justifiant d’une expérience en pédiatrie. 

« Les effectifs sont adaptés au nombre de patients hospitalisés et à la nature et aux caractéristiques des soins. 
« II. – La permanence des soins prévue à l’article R. 6123-155 est assurée, sur site ou par astreinte dans des 

délais d’intervention compatibles avec les impératifs de sécurité, par un médecin spécialisé en pédiatrie ou, à 
défaut, un médecin justifiant d’une expérience en pédiatrie. 

« Art. D. 6124-224. – I. – L’équipe pluridisciplinaire d’une unité de médecine pédiatrique est formée à 
répondre aux besoins psychologiques de développement de l’enfant et de l’adolescent. Elle met en place, le cas 
échéant, des programmes d’éducation thérapeutique. 

« II. – Le titulaire de l’autorisation organise l’accueil, l’information et le soutien des parents, en lien avec un 
assistant social et un psychologue et, en tant que de besoin, avec le concours d’un pédopsychiatre. 

« III. – Lorsque le titulaire de l’autorisation prend en charge un adolescent de seize ans et plus dans une unité 
d’hospitalisation de médecine adulte du site, l’adolescent est accueilli dans une chambre qui lui est dédiée. 

« Art. D. 6124-224-1. – Le titulaire de l’autorisation s’assure du recueil et de l’analyse de données issues des 
pratiques professionnelles, dans une finalité d’amélioration des pratiques et de gestion des risques. » 

Art. 2. – Au II de l’article D. 6124-131-9 du code de la santé publique dans sa rédaction issue de l’article 1er du 
décret du 26 avril 2022 susvisé, les mots : « Les dispositions des I et III » sont remplacés par les mots : « Les 
dispositions des I et IV ». 

Art. 3. – Les dispositions du présent décret entrent en vigueur le 1er juin 2023. 

Art. 4. – Le ministre de la santé et de la prévention est chargé de l’exécution du présent décret, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 

Fait le 25 juillet 2022. 
ÉLISABETH BORNE 
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Par la Première ministre : 

Le ministre de la santé  
et de la prévention, 

FRANÇOIS BRAUN  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DE LA PRÉVENTION 

Arrêté du 18 juillet 2022 portant renouvellement d’inscription du défibrillateur cardiaque 
implantable à sonde sous-cutanée EMBLEM MRI S-ICD A219 inscrit au titre Ier de la liste des 
produits de santé financés au titre des prestations d’hospitalisation prévue à l’article L. 165-11 
du code de la sécurité sociale 

NOR : SPRP2221150A 

Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique et le ministre de la santé 
et de la prévention, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 165-11 et R. 165-49 à R. 165-62 ; 
Vu l’arrêté du 28 novembre 2013 modifié fixant au titre de l’année 2013 les catégories homogènes de produits de 

santé mentionnées aux articles L. 165-11 et R. 165-49 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l’avis de la Commission nationale d’évaluation des dispositifs médicaux et des technologies de santé 

(CNEDiMTS) en date du 1er mars 2022, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Au titre Ier de la liste des produits de santé financés au titre des prestations d’hospitalisation, 

chapitre 2, à la rubrique « Société BOSTON SCIENTIFIC SAS », à la nomenclature du code DAI005 : 
a) La phrase : « Les sondes de défibrillation cardiaque sous-cutanées EMBLEM MRI S-ICD (modèle 3401) » est 

remplacée par : « Les sondes de défibrillation cardiaque sous-cutanées EMBLEM MRI S-ICD (modèle 3501) » ; 
b) La date de fin d’inscription est portée au 22 juillet 2027 ; 
c) La phrase : « Le renouvellement d’inscription sera subordonné à la transmission des résultats finaux du 

registre EFFORTLESS et de l’étude randomisée PRAETORIAN. » est supprimée. 
Art. 2. – Le directeur général de la santé, la directrice générale de l’offre de soins et le directeur de la sécurité 

sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

Fait le 18 juillet 2022. 
Le ministre de la santé  

et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 

La sous-directrice du pilotage 
de la performance des acteurs 

de l’offre de soins, 
H. MONASSE 

L’adjointe à la sous-directrice du pilotage  
de la performance des acteurs 

de l’offre de soins, 
E. COHN 

La cheffe de service,  
adjointe au directeur de la sécurité sociale, 

D. CHAMPETIER DE RIBES 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

Pour le ministre et par délégation : 
La cheffe de service,  

adjointe au directeur de la sécurité sociale, 
D. CHAMPETIER DE RIBES  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DE LA PRÉVENTION 

Décision no 2022-64 du 20 juillet 2022 portant agrément provisoire de l’établissement de 
formation Institut d’ostéopathie de Bordeaux (IOB) pour dispenser une formation en 
ostéopathie 

NOR : SPRH2221618S 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Vu le décret no 2014-1043 du 12 septembre 2014 modifié relatif à l’agrément des établissements de formation en 

ostéopathie, notamment son article 4 ; 
Vu le décret no 2014-1505 du 12 décembre 2014 modifié relatif à la formation en ostéopathie ; 
Vu le décret no 2018-90 du 13 février 2018 modifié relatif à l’agrément des établissements de formation en 

chiropraxie et en ostéopathie ; 
Vu l’arrêté du 29 septembre 2014 modifié relatif à l’agrément des établissements de formation en ostéopathie ; 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2014 relatif à la formation en ostéopathie ; 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux dispenses d’enseignement susceptibles d’être accordées en vue de la 

préparation au diplôme permettant d’user du titre d’ostéopathe ; 
Vu l’arrêté du 1er juin 2021 modifié portant nomination des membres de la Commission consultative nationale 

d’agrément des établissements de formation en chiropraxie et en ostéopathie ; 
Vu la décision no 2021-39 du 18 octobre 2021 portant agrément provisoire de l’établissement de formation 

Institut d’ostéopathie de Bordeaux (IOB) pour dispenser une formation en ostéopathie ; 
Vu le dossier de régularisation déposé par l’établissement en application de la décision no 2021-39 ; 
Vu l’avis de la Commission consultative nationale d’agrément des établissements - formation en ostéopathie du 

25 février 2022 ; 
Vu la décision enregistrée sous le numéro 2104153 du 24 mai 2022 prononcée par le juge du Tribunal 

administratif de Bordeaux, 

Décide : 

Art. 1er. – L’établissement de formation Institut d’ostéopathie de Bordeaux (IOB) est agréé à titre provisoire 
pour l’année scolaire 2022-2023 afin de dispenser une formation en ostéopathie. 

L’établissement est situé Immeuble Urban cap, 12, sente des Carrelets, 33300 Bordeaux. 
M. Vincent STAF demeurant 56, avenue des Ostréiculteurs, 33260 La Teste-de-Buch, est le directeur de 

l’établissement. 
L’établissement est autorisé à accueillir un maximum de 125 étudiants formés chaque année, toutes promotions 

confondues durant la période de l’agrément. 

Art. 2. – Au plus tard le 13 décembre 2022, l’établissement de formation met en place les mesures de 
régularisation permettant de vérifier la conformité aux exigences réglementaires d’agrément prévues par les 
articles 13, 15, 16 et 22 du décret no 2014-1043 susvisé et les articles 17 et 28 de l’arrêté du 12 décembre 2014 
relatif à la formation en ostéopathie concernant : 

– la composition et le fonctionnement du conseil pédagogique ; 
– l’identification des locaux dédiés à la formation ; 
– la composition de l’équipe pédagogique ; 
– la constitution et le fonctionnement du conseil scientifique ; 
– la mise en place et le fonctionnement de la commission de validation des unités de formation et des 

compétences professionnelles. 

Art. 3. – L’établissement de formation communique au ministre chargé de la santé par voie dématérialisée sur 
la plateforme dédiée à l’agrément des écoles d’ostéopathie : https://ecu.collab.social.gouv.fr/dir/DGOS/AEO, entre 
les 1er et 13 décembre 2022 minuit, les éléments permettant d’apprécier les mesures de régularisation mentionnées à 
l’article 2 de la présente décision. 

Le détail des éléments attendus est notifié à l’établissement. 
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Art. 4. – La directrice générale de l’offre de soins par intérim est chargée de l’exécution de cette décision, qui 
sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Fait le 20 juillet 2022. 
Pour le ministre et par délégation : 

Le sous-directeur des ressources humaines  
du système de santé, 

P. CHARPENTIER  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS, DE L'AUTONOMIE  
ET DES PERSONNES HANDICAPÉES 

Arrêté du 19 juillet 2022 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables  
dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif 

NOR : APHA2221751A 

Le ministre des solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 314-6 et R. 314-197 à R. 314-200 ; 
Vu les avis de la Commission nationale d’agrément, mentionnée à l’article R. 314-198 du code de l’action 

sociale et des familles, en date du 24 juin 2022 ; 
Vu les notifications en date du 4 juillet 2022, 

Arrête : 

Art. 1er. – Sont agréés, sous réserve de l’application des dispositions législatives ou réglementaires en vigueur, 
à compter de la date prévue dans le texte ou, à défaut, de la date de publication du présent arrêté au Journal officiel 
de la République française, les accords collectifs de travail et décisions suivants : 

I. – Accords de branches et conventions collectives nationales 

1. Convention collective du 26 août 1965 (UNISSS) 

a) Avenant 1 du 20 mai 2022 à l’avenant 2-2020 à l’accord collectif relatif à la mise en place d’un régime de 
prévoyance - actualisation de certaines dispositions de l’accord. 

b) Avenant 3-2022 du 20 mai 2022 relatif à l’attribution d’une indemnité forfaitaire aux personnels éducatifs et 
sociaux 

II. – Accords d’entreprises et décisions unilatérales 

A. – Accords et décisions unilatérales relatifs au versement 
de la prime exceptionnelle en faveur du pouvoir d’achat 

1. – Association Maison du Logement 

40200 Dax 

Décision unilatérale du 16 décembre 2021. 

2. – UDAF du Puy-de-Dôme 

63000 Clermont-Ferrand 

Décision unilatérale du 15 décembre 2021. 

3. – APAJH de la Somme 

80480 Pont-de-Metz 

Décision unilatérale du 28 février 2022. 

4. – Association vauclusienne d’entraide aux personnes handicapées (AVEPH) 

84440 Robion 

Décision unilatérale du 21 mars 2022 (travailleurs handicapés). 
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B. – Autres accords et décisions unilatérales 

1. – ACSEA 

14200 Hérouville-Saint-Clair 

Accord du 16 décembre 2021 relatif à la mise en œuvre du télétravail. 

2. – Association l’Elan Argonnais 

51800 Sainte-Menehould 

Avenant du 25 mars 2022 à la charte télétravail du 16 octobre 2020 relatif à l’organisation du télétravail. 

3. – Groupement ACPPA 

69340 Francheville 

Avenant no 16 du 16 février 2022 relatif à la revalorisation de la prime spécifique infirmier. 

4. – AVSEA 

88000 Dogneville 

Accord du 17 juin 2021 relatif à l’organisation du télétravail. 

Art. 2. – Ne sont pas agréés les accords collectifs et décisions unilatérales de travail suivants : 

I. – Accords d’entreprise et décisions unilatérales 

A. – Accords et décisions unilatérales relatifs au versement 
de la prime exceptionnelle en faveur du pouvoir d’achat 

1. – Groupe SOS Jeunesse 

75011 Paris 

Accord du 4 mars 2022. 

2. – Association AEDE 

77515 Hautefeuille 

Accord du 23 novembre 2021. 

3. – Association vauclusienne d’entraide aux personnes handicapées (AVEPH) 

84440 Robion 

Accord du 25 mars 2022. 

4. – Association d’aide et de protection de l’enfance et de la jeunesse (AAPEJ) 

97460 Saint-Paul 

Décision unilatérale du 28 février 2022. 

B. – Autres accords et décisions unilatérales 

1. – Fondation Patronage Saint-Pierre ACTES 

06300 Nice 

a) Accord d’entreprise du 6 décembre 2021 relatif à des mesures salariales visant à améliorer l’attractivité des 
métiers. 

b) Décision unilatérale du 10 décembre 2021 relatif à la monétisation des congés trimestriels pour l’année 2022. 

2. – Association Les Eaux Vives 

44260 Savenay 

Accord du 4 avril 2022 relatif à la NAO 2021 – frais professionnels de déplacement parisiens et congés pour 
enfants malades. 
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Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 19 juillet 2022. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur adjoint des professions sociales, 

de l’emploi et des territoires, 
A. ESSID   

Nota. – le texte des avenants cités à l’article 1er (I) ci-dessus sera publié au Bulletin officiel santé protection sociale - solidarité 
disponible sur les sites intranet et internet du ministère des solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

PREMIÈRE MINISTRE 

Arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination au cabinet du ministre délégué auprès  
de la Première ministre, chargé du renouveau démocratique, porte-parole du Gouvernement 

NOR : PRMX2221927A 

Le ministre délégué auprès de la Première ministre, chargé du renouveau démocratique, porte-parole du 
Gouvernement, 

Vu le décret no 2017-1063 du 18 mai 2017 modifié relatif aux cabinets ministériels ; 
Vu le décret no 2017-1098 du 14 juin 2017 relatif aux collaborateurs du Président de la République et des 

membres du Gouvernement ; 
Vu le décret du 16 mai 2022 portant nomination du Premier ministre ; 
Vu le décret du 20 mai 2022 relatif à la composition du Gouvernement ; 
Vu le décret du 4 juillet 2022 relatif à la composition du Gouvernement, 

Arrête : 
Art. 1er. – M. Grégoire CAZCARRA est nommé conseiller en charge de la participation citoyenne et de la 

prospective au cabinet du ministre délégué auprès de la Première ministre, chargé du renouveau démocratique, 
porte-parole du Gouvernement, à compter du 20 juillet 2022. 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 25 juillet 2022. 

OLIVIER VÉRAN  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

PREMIÈRE MINISTRE 

Arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination au cabinet du ministre délégué  
auprès de la Première ministre, chargé des relations avec le Parlement 

NOR : PRMX2221965A 

Le ministre délégué auprès de la Première ministre, chargé des relations avec le Parlement, 
Vu le décret no 2017-1063 du 18 mai 2017 modifié relatif aux cabinets ministériels ; 
Vu le décret no 2017-1098 du 14 juin 2017 relatif aux collaborateurs du Président de la République et des 

membres du Gouvernement ; 
Vu le décret du 16 mai 2022 portant nomination du Premier ministre ; 
Vu le décret du 4 juillet 2022 relatif à la composition du Gouvernement, 

Arrête : 
Art. 1er. – M. Matthieu LABBÉ-ZERILLI est nommé chef de cabinet au cabinet du ministre délégué auprès de 

la Première ministre, chargé des relations avec le Parlement, à compter du 20 juillet 2022. 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 25 juillet 2022. 

FRANCK RIESTER  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

PREMIÈRE MINISTRE 

Arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination au cabinet  
du secrétaire d’État auprès de la Première ministre, chargé de la mer 

NOR : PRMX2221775A 

Le secrétaire d’État auprès de la Première ministre, chargé de la mer, 
Vu le décret no 2017-1063 du 18 mai 2017 modifié relatif aux cabinets ministériels ; 
Vu le décret no 2017-1098 du 14 juin 2017 relatif aux collaborateurs du Président de la République et des 

membres du Gouvernement ; 
Vu le décret du 16 mai 2022 portant nomination du Premier ministre ; 
Vu le décret du 4 juillet 2022 relatif à la composition du Gouvernement, 

Arrête : 
Art. 1er. – M. Pierre Emmanuel Cangah est nommé chef de cabinet au cabinet du secrétaire d’État auprès de la 

Première ministre, chargé de la mer, à compter du 6 juillet 2022. 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 25 juillet 2022. 

HERVÉ BERVILLE  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES  
ET DE LA SOUVERAINETÉ INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE 

Arrêté du 20 juillet 2022 portant nominations au conseil d’administration 
de l’Agence nationale de santé publique 

NOR : ECOB2221361A 

Par arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et 
numérique, chargé des comptes publics, en date du 20 juillet 2022 : 

Mme Marie CHANCHOLE, sous-directrice de la sixième sous-direction de la direction du budget, est nommée 
membre titulaire du conseil d’administration de l’Agence nationale de santé publique en tant que représentante du 
ministre chargé du budget, en remplacement de M. Rayan NEZZAR. 

M. Rémi JOHO, adjoint au chef du bureau des comptes sociaux, est nommé membre du conseil d’administration 
de l’Agence nationale de santé publique en tant que suppléant de la représentante du ministre chargé du budget.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES  
ET DE LA SOUVERAINETÉ INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE 

Arrêté du 21 juillet 2022 portant nomination  
(agents comptables) 

NOR : ECOE2220307A 

Par arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et 
numérique, chargé des comptes publics, en date du 21 juillet 2022, Mme Valérie ETHEVE, inspectrice des 
finances publiques, est nommée agent comptable du groupement d’intérêt public « Centre d’animation de 
ressources et d’information sur la formation - Observatoire régional Emploi formation Mayotte », en remplacement 
de M. Fabrice LECLERC. 

Le présent arrêté prend effet à compter de la date d’installation de l’intéressée.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES  
ET DE LA SOUVERAINETÉ INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE 

Arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination au cabinet du ministre délégué auprès du 
ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 
chargé de l’industrie 

NOR : ECOP2221584A 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et 
numérique, chargé de l’industrie, 

Vu le décret no 2017-1063 du 18 mai 2017 modifié relatif aux cabinets ministériels ; 
Vu le décret no 2017-1098 du 14 juin 2017 relatif aux collaborateurs du Président de la République et des 

membres du Gouvernement ; 
Vu le décret du 16 mai 2022 portant nomination du Premier ministre ; 
Vu le décret du 20 mai 2022 relatif à la composition du Gouvernement ; 
Vu le décret du 4 juillet 2022 relatif à la composition du Gouvernement, 

Arrête : 
Art. 1er. – Mme Maïna TREGUIER est nommée conseillère relations avec la société civile, transformation des 

compétences, égalités au cabinet du ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle et numérique, chargé de l’industrie, à compter du 5 juillet 2022. 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 25 juillet 2022. 

ROLAND LESCURE  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES  
ET DE LA SOUVERAINETÉ INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE 

Arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination au cabinet du ministre délégué auprès du ministre 
de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé de l’industrie 

NOR : ECOP2221677A 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et 
numérique, chargé de l’industrie, 

Vu le décret no 2017-1063 du 18 mai 2017 modifié relatif aux cabinets ministériels ; 
Vu le décret no 2017-1098 du 14 juin 2017 relatif aux collaborateurs du Président de la République et des 

membres du Gouvernement ; 
Vu le décret du 16 mai 2022 portant nomination du Premier ministre ; 
Vu le décret du 20 mai 2022 relatif à la composition du Gouvernement ; 
Vu le décret du 4 juillet 2022 relatif à la composition du Gouvernement, 

Arrête : 
Art. 1er. – Mme Karen SARANGA est nommée conseillère stratégie, presse et communication au cabinet du 

ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 
chargé de l’industrie. 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 25 juillet 2022. 

ROLAND LESCURE  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR ET DES OUTRE-MER 

Arrêté du 10 juillet 2022 portant cessation de fonctions au sein de la mission opérationnelle 
de sécurité et de défense auprès du ministre de l’intérieur et des outre-mer 

NOR : IOMK2220843A 

Par arrêté du ministre de l’intérieur et des outre-mer en date du 10 juillet 2022, il est mis fin aux fonctions de 
M. Pierre DUPÉ, conseiller digital au sein de la mission opérationnelle de sécurité et de défense auprès du ministre 
de l’intérieur et des outre-mer, à compter du 11 juillet 2022.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR ET DES OUTRE-MER 

Arrêté du 21 juillet 2022 portant nomination 
(régisseur titulaire d’avances et de recettes) 

NOR : IOMJ2220516A 

Par arrêté du ministre de l’intérieur et des outre-mer en date du 21 juillet 2022, M. POUGET Lionel, adjudant- 
chef, est nommé régisseur titulaire d’avances et de recettes à compter du 1er août 2022, auprès du commandement 
de la gendarmerie de Guadeloupe. 

En cette qualité, M. POUGET Lionel est astreint à constituer un cautionnement et est susceptible de percevoir 
une indemnité de responsabilité dont le montant est fixé par l’arrêté du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de 
l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes 
relevant des organismes publics et au montant du cautionnement imposé à ces agents.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR ET DES OUTRE-MER 

Arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination 
au cabinet du ministre de l’intérieur et des outre-mer 

NOR : IOMK2220724A 

Le ministre de l’intérieur et des outre-mer, 
Vu le décret no 2017-1063 du 18 mai 2017 modifié relatif aux cabinets ministériels ; 
Vu le décret no 2017-1098 du 14 juin 2017 relatif aux collaborateurs du Président de la République et des 

membres du Gouvernement ; 
Vu le décret du 16 mai 2022 portant nomination du Premier ministre ; 
Vu le décret du 20 mai 2022 relatif à la composition du Gouvernement ; 
Vu le décret du 4 juillet 2022 relatif à la composition du Gouvernement, 

Arrête : 
Art. 1er. – M. Tristan FULCHIRON est nommé conseiller transformation numérique au cabinet du ministre de 

l’intérieur et des outre-mer, à compter du 15 juillet 2022. 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 25 juillet 2022. 

GÉRALD DARMANIN  

26 juillet 2022 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 45 sur 96 



Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR ET DES OUTRE-MER 

Arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination  
au cabinet du ministre de l’intérieur et des outre-mer 

NOR : IOMK2221261A 

Le ministre de l’intérieur et des outre-mer, 
Vu le décret no 2017-1063 du 18 mai 2017 relatif aux cabinets ministériels ; 
Vu le décret no 2017-1098 du 14 juin 2017 relatif aux collaborateurs du Président de la République et des 

membres du Gouvernement ; 
Vu le décret du 16 mai 2022 portant nomination du Premier ministre ; 
Vu le décret du 20 mai 2022 relatif à la composition du Gouvernement ; 
Vu le décret du 4 juillet 2022 relatif à la composition du Gouvernement, 

Arrête : 
Art. 1er. – M. Julien MARION est nommé directeur adjoint du cabinet du ministre de l’intérieur et des outre- 

mer, à compter du 13 juillet 2022. 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 25 juillet 2022. 

GÉRALD DARMANIN  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR ET DES OUTRE-MER 

Arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination au cabinet de la ministre déléguée auprès du 
ministre de l’intérieur et des outre-mer et du ministre de la transition écologique et de la 
cohésion des territoires, chargée des collectivités territoriales 

NOR : IOML2221081A 

La ministre déléguée auprès du ministre de l’intérieur et des outre-mer et du ministre de la transition écologique 
et de la cohésion des territoires, chargée des collectivités territoriales, 

Vu le décret no 2017-1063 du 18 mai 2017 modifié relatif aux cabinets ministériels ; 
Vu le décret no 2017-1098 du 14 juin 2017 relatif aux collaborateurs du Président de la République et des 

membres du Gouvernement ; 
Vu le décret du 16 mai 2022 portant nomination du Premier ministre ; 
Vu le décret du 20 mai 2022 relatif à la composition du Gouvernement ; 
Vu le décret du 4 juillet 2022 relatif à la composition du Gouvernement, 

Arrête : 
Art. 1er. – Mme Mathilde FLAUSS est nommée conseillère chargée des élus au cabinet de la ministre déléguée 

auprès du ministre de l’intérieur et des outre-mer et du ministre de la transition écologique et de la cohésion des 
territoires, chargée des collectivités territoriales, à compter du 15 juillet 2022. 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 25 juillet 2022. 

CAROLINE CAYEUX  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR ET DES OUTRE-MER 

Arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination au cabinet de la ministre déléguée auprès du 
ministre de l’intérieur et des outre-mer et du ministre de la transition écologique et de la 
cohésion des territoires, chargée des collectivités territoriales 

NOR : IOML2221417A 

La ministre déléguée auprès du ministre de l’intérieur et des outre-mer et du ministre de la transition écologique 
et de la cohésion des territoires, chargée des collectivités territoriales, 

Vu le décret no 2017-1063 du 18 mai 2017 modifié relatif aux cabinets ministériels ; 
Vu le décret no 2017-1098 du 14 juin 2017 relatif aux collaborateurs du Président de la République et des 

membres du Gouvernement ; 
Vu le décret du 16 mai 2022 portant nomination du Premier ministre ; 
Vu le décret du 20 mai 2022 relatif à la composition du Gouvernement ; 
Vu le décret du 4 juillet 2022 relatif à la composition du Gouvernement, 

Arrête : 
Art. 1er. – M. Alban CLAUDE est nommé conseiller technique chargé des discours au cabinet de la ministre 

déléguée auprès du ministre de l’intérieur et des outre-mer et du ministre de la transition écologique et de la 
cohésion des territoires, chargée des collectivités territoriales, à compter du 11 juillet 2022. 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 25 juillet 2022. 

CAROLINE CAYEUX  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’EUROPE ET DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination 
au cabinet de la ministre de l’Europe et des affaires étrangères 

NOR : EAEC2221140A 

La ministre de l’Europe et des affaires étrangères, 
Vu le décret no 2017-1063 du 18 mai 2017 modifié relatif aux cabinets ministériels ; 
Vu le décret no 2017-1098 du 14 juin 2017 relatif aux collaborateurs du Président de la République et des 

membres du Gouvernement ; 
Vu le décret du 16 mai 2022 portant nomination du Premier ministre ; 
Vu le décret du 20 mai 2022 relatif à la composition du Gouvernement, 

Arrête : 
Art. 1er. – M. Cédrik FOURISCOT est nommé conseiller chargé des affaires européennes au cabinet de la 

ministre de l’Europe et des affaires étrangères, à compter du 11 juillet 2022. 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 25 juillet 2022. 

CATHERINE COLONNA  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’EUROPE ET DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination 
(administration centrale) 

NOR : EAEA2218584A 

Par arrêté de la Première ministre et de la ministre de l’Europe et des affaires étrangères en date du 
25 juillet 2022, M. Cyril GERARDON, conseiller des affaires étrangères (Orient), est nommé sous-directeur 
(groupe B), directeur adjoint de l’Ecole pratique des métiers de la diplomatie à la direction générale de 
l’administration et de la modernisation au ministère de l’Europe et des affaires étrangères, à compter du 
24 août 2022, pour une durée de trois ans, avec une période probatoire de six mois.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 12 juillet 2022 portant admission à la retraite  
(magistrature) 

NOR : JUSB2218867A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 12 juillet 2022, les magistrates dont les noms 
suivent sont admises, sur leur demande, à faire valoir leurs droits à la retraite à compter du : 

1er janvier 2023 : 
– Mme Roia MIR-DJALALI-BENSASSON-PALTI, vice-présidente au tribunal judiciaire de Paris ; 
– Mme Elisabeth MOIRON-BRAUD, première substitute à l’administration centrale de la justice ; 
– Mme Hélène RAULINE, présidente de chambre à la cour d’appel de Rennes. 

1er février 2023 : 
– Mme Laure BOURREL, présidente de chambre à la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; 
– Mme Jocelyne LABAYE, conseillère à la cour d’appel de Rouen.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 12 juillet 2022 portant réintégration et admission à la retraite  
(magistrature) 

NOR : JUSB2218869A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 12 juillet 2022, M. Denis D’ERSU, magistrat du 
premier grade, en position de disponibilité, est réintégré dans le corps judiciaire à compter du 1er janvier 2023, date 
à laquelle il sera admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DES ARMÉES 

Arrêté du 31 mai 2022 portant admission à la retraite et radiation des cadres  
(attachés d’administration de l’Etat) 

NOR : ARMH2214740A 

Par arrêté du directeur du centre ministériel de gestion d’Arcueil en date du 31 mai 2022, Mme Dominique 
METRAL, nom d’usage CAUDEN, attachée d’administration de l’Etat, est admise à faire valoir ses droits à la 
retraite, sur sa demande, à compter du 1er juillet 2022. 

A cette même date, l’intéressée est radiée des cadres du ministère des armées.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DES ARMÉES 

Arrêté du 15 juin 2022 portant admission à la retraite et radiation des cadres  
(attachés d’administration de l’Etat) 

NOR : ARMH2215963A 

Par arrêté du directeur du centre ministériel de gestion d’Arcueil en date du 15 juin 2022, M. Patrick SORET 
attaché d’administration de l’Etat, est admis à faire valoir ses droits à la retraite, sur sa demande, à compter 
du 22 juillet 2022. 

A cette même date, l’intéressé est radié des cadres du ministère des armées.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DES ARMÉES 

Arrêté du 15 juin 2022 portant admission à la retraite et radiation des cadres  
(attachés d’administration de l’Etat) 

NOR : ARMH2217506A 

Par arrêté du directeur du centre ministériel de gestion d’Arcueil en date du 15 juin 2022, Mme Veronique DE 
TOUCHET, attachée d’administration de l’Etat, est admise à faire valoir ses droits à la retraite, sur sa demande, à 
compter du 1er août 2022. 

A cette même date, l’intéressée est radiée des cadres du ministère des armées.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 

Arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination au cabinet de la ministre déléguée auprès du 
ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion et du ministre de l’éducation nationale et de 
la jeunesse, chargée de l’enseignement et de la formation professionnels 

NOR : MTRC2221217A 

La ministre déléguée auprès du ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion et du ministre de l’éducation 
nationale et de la jeunesse, chargée de l’enseignement et de la formation professionnels, 

Vu le décret no 2017-1063 du 18 mai 2017 modifié relatif aux cabinets ministériels ; 
Vu le décret no 2017-1098 du 14 juin 2017 relatif aux collaborateurs du Président de la République et des 

membres du Gouvernement ; 
Vu le décret du 16 mai 2022 portant nomination du Premier ministre ; 
Vu le décret du 20 mai 2022 relatif à la composition du Gouvernement ; 
Vu le décret du 4 juillet 2022 relatif à la composition du Gouvernement, 

Arrête : 
Art. 1er. – Sont nommés au cabinet de la ministre déléguée auprès du ministre du travail, du plein emploi et de 

l’insertion et du ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse, chargée de l’enseignement et de la formation 
professionnels : 

Mme Lorraine DURANVILLE, cheffe de cabinet, à compter du 11 juillet 2022. 
M. Axel COURNEDE, conseiller formation professionnelle et apprentissage, à compter du 12 juillet 2022. 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 25 juillet 2022. 

CAROLE GRANDJEAN  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE 

Arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination au cabinet  
du ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse 

NOR : MENB2221622A 

Le ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse, 
Vu le décret no 2017-1063 du 18 mai 2017 modifié relatif aux cabinets ministériels ; 
Vu le décret no 2017-1098 du 14 juin 2017 relatif aux collaborateurs du Président de la République et des 

membres du Gouvernement ; 
Vu le décret du 16 mai 2022 portant nomination du Premier ministre ; 
Vu le décret du 20 mai 2022 relatif à la composition du Gouvernement ; 
Vu le décret du 4 juillet 2022 relatif à la composition du Gouvernement, 

Arrête : 
Art. 1er. – Mme Camille TUBIANA est nommée directrice adjointe du cabinet, à compter du 18 juillet 2022. 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 25 juillet 2022. 

PAP NDIAYE  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE 

Arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination 
au cabinet du ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse 

NOR : MENB2221698A 

Le ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse, 
Vu le décret no 2017-1063 du 18 mai 2017 modifié relatif aux cabinets ministériels ; 
Vu le décret no 2017-1098 du 14 juin 2017 relatif aux collaborateurs du Président de la République et des 

membres du Gouvernement ; 
Vu le décret du 16 mai 2022 portant nomination du Premier ministre ; 
Vu le décret du 20 mai 2022 relatif à la composition du Gouvernement ; 
Vu le décret du 4 juillet 2022 relatif à la composition du Gouvernement, 

Arrête : 
Art. 1er. – M. Bruno CLÉMENT-ZIZA est nommé directeur adjoint du cabinet, à compter du 7 juillet 2022. 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 25 juillet 2022. 

PAP NDIAYE  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE 

Arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination au cabinet de la secrétaire d’État auprès du ministre 
des armées et du ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse, chargée de la jeunesse et 
du service national universel 

NOR : MENB2221489A 

La secrétaire d’État auprès du ministre des armées et du ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse, 
chargée de la jeunesse et du service national universel, 

Vu le décret no 2017-1063 du 18 mai 2017 modifié relatif aux cabinets ministériels ; 
Vu le décret no 2017-1098 du 14 juin 2017 relatif aux collaborateurs du Président de la République et des 

membres du Gouvernement ; 
Vu le décret du 16 mai 2022 portant nomination du Premier ministre ; 
Vu le décret du 20 mai 2022 relatif à la composition du Gouvernement ; 
Vu le décret du 4 juillet 2022 relatif à la composition du Gouvernement, 

Arrête : 
Art. 1er. – Mme Camille TUBIANA est nommée directrice du cabinet, à compter du 18 juillet 2022. 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 25 juillet 2022. 

SARAH EL HAÏRY  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE 

Arrêté du 25 juillet 2022 portant cessation de fonctions au cabinet  
du ministre de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire 

NOR : AGRU2221779A 

Le ministre de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire, 
Vu le décret no 2017-1063 du 18 mai 2017 modifié relatif aux cabinets ministériels ; 
Vu le décret no 2017-1098 du 14 juin 2017 relatif aux collaborateurs du Président de la République et des 

membres du Gouvernement ; 
Vu le décret du 16 mai 2022 portant nomination du Premier ministre ; 
Vu le décret du 20 mai 2022 relatif à la composition du Gouvernement ; 
Vu l’arrêté du 25 mai 2022 portant nomination au cabinet du ministre de l’agriculture et de la souveraineté 

alimentaire, 

Arrête : 
Art. 1er. – Il est mis fin, à compter du 29 juillet 2022, aux fonctions exercées par M. Sylvain MAESTRACCI, 

en qualité de conseiller PAC, affaires européennes et internationales. 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 25 juillet 2022. 

MARC FESNEAU  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE  
ET DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Arrêté du 20 juillet 2022 portant nomination d’une directrice régionale adjointe 
de l’environnement, de l’aménagement et du logement (région Bourgogne-Franche-Comté) 

NOR : TREK2215991A 

Par arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires et de la ministre de la transition 
énergétique en date du 20 juillet 2022, Mme Virginie PUCELLE, ingénieure en chef des ponts, des eaux et des 
forêts, est nommée directrice régionale adjointe de l’environnement, de l’aménagement et du logement (groupe IV) 
de la région Bourgogne-Franche-Comté, en résidence administrative à Besançon, pour une durée de quatre ans, à 
compter du 1er septembre 2022, avec une période probatoire de six mois.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE  
ET DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination au cabinet du ministre délégué auprès du ministre  
de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargé de la ville et du logement 

NOR : TREC2220689A 

Le ministre délégué auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargé de la 
ville et du logement, 

Vu le décret no 2017-1063 du 18 mai 2017 modifié relatif aux cabinets ministériels ; 
Vu le décret no 2017-1098 du 14 juin 2017 relatif aux collaborateurs du Président de la République et des 

membres du Gouvernement ; 
Vu le décret du 16 mai 2022 portant nomination du Premier ministre ; 
Vu le décret du 4 juillet 2022 relatif à la composition du Gouvernement, 

Arrête : 
Art. 1er. – Mme Muriel NGUYEN est nommée directrice du cabinet du ministre délégué auprès du ministre de 

la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargé de la ville et du logement, à compter du 
14 juillet 2022. 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 25 juillet 2022. 

OLIVIER KLEIN  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE  
ET DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination au cabinet du ministre délégué auprès du ministre 
de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargé de la ville et du logement 

NOR : TREC2220948A 

Le ministre délégué auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargé de la 
ville et du logement, 

Vu le décret no 2017-1063 du 18 mai 2017 modifié relatif aux cabinets ministériels ; 
Vu le décret no 2017-1098 du 14 juin 2017 relatif aux collaborateurs du Président de la République et des 

membres du Gouvernement ; 
Vu le décret du 16 mai 2022 portant nomination du Premier ministre ; 
Vu le décret du 4 juillet 2022 relatif à la composition du Gouvernement, 

Arrête : 
Art. 1er. – M. Guillaume VOISARD est nommé conseiller logement et hébergement au cabinet du ministre 

délégué auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargé de la ville et du 
logement, à compter du 18 juillet 2022. 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 25 juillet 2022. 

OLIVIER KLEIN  

26 juillet 2022 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 63 sur 96 



Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE  
ET DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination au cabinet du ministre délégué auprès du ministre  
de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargé de la ville et du logement 

NOR : TREC2221122A 

Le ministre délégué auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargé de la 
ville et du logement, 

Vu le décret no 2017-1063 du 18 mai 2017 modifié relatif aux cabinets ministériels ; 
Vu le décret no 2017-1098 du 14 juin 2017 relatif aux collaborateurs du Président de la République et des 

membres du Gouvernement ; 
Vu le décret du 16 mai 2022 portant nomination du Premier ministre ; 
Vu le décret du 4 juillet 2022 relatif à la composition du Gouvernement, 

Arrête : 
Art. 1er. – Sont nommés au cabinet du ministre délégué auprès du ministre de la transition écologique et de la 

cohésion des territoires, chargé de la ville et du logement, à compter du 18 juillet 2022 : 
M. Stéphane CREMEL, conseiller budget, fiscalité et rénovation énergétique ; 
M. Alain POTHET, conseiller réussite éducative, engagement associatif, culture et sports. 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 25 juillet 2022. 

OLIVIER KLEIN  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE  
ET DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination au cabinet de la secrétaire d’État auprès du ministre 
de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargée de l’écologie 

NOR : TREC2221607A 

La secrétaire d’État auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargée de 
l’écologie, 

Vu le décret no 2017-1063 du 18 mai 2017 modifié relatif aux cabinets ministériels ; 
Vu le décret no 2017-1098 du 14 juin 2017 relatif aux collaborateurs du Président de la République et des 

membres du Gouvernement ; 
Vu le décret du 16 mai 2022 portant nomination du Premier ministre ; 
Vu le décret du 4 juillet 2022 relatif à la composition du Gouvernement ; 
Vu l’arrêté du 7 juillet 2022 portant nomination au cabinet de la secrétaire d’État auprès du ministre de la 

transition écologique et de la cohésion des territoires, chargée de l’écologie, 

Arrête : 
Art. 1er. – Mme Kenette BOURIENNE est nommée cheffe de cabinet, conseillère auprès de la secrétaire d’État 

auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargée de l’écologie, à compter du 
20 juillet 2022. 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 25 juillet 2022. 

BÉRANGÈRE COUILLARD  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE  
ET DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination au cabinet de la secrétaire d’État auprès du ministre 
de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargée de l’écologie 

NOR : TREC2221633A 

La secrétaire d’État auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargée de 
l’écologie, 

Vu le décret no 2017-1063 du 18 mai 2017 modifié relatif aux cabinets ministériels ; 
Vu le décret no 2017-1098 du 14 juin 2017 relatif aux collaborateurs du Président de la République et des 

membres du Gouvernement ; 
Vu le décret du 16 mai 2022 portant nomination du Premier ministre ; 
Vu le décret du 4 juillet 2022 relatif à la composition du Gouvernement, 

Arrête : 
Art. 1er. – M. Arthur LIMIÑANA est nommé conseiller communication, presse et médias au cabinet de la 

secrétaire d’État auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargée de 
l’écologie, à compter du 18 juillet 2022. 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 25 juillet 2022. 

BÉRANGÈRE COUILLARD  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE  
ET DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination au cabinet de la secrétaire d’État auprès  
du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargée de la ruralité 

NOR : TREC2221098A 

La secrétaire d’État auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargée de la 
ruralité, 

Vu le décret no 2017-1063 du 18 mai 2017 modifié relatif aux cabinets ministériels ; 
Vu le décret no 2017-1098 du 14 juin 2017 relatif aux collaborateurs du Président de la République et des 

membres du Gouvernement ; 
Vu le décret du 16 mai 2022 portant nomination du Premier ministre ; 
Vu le décret du 4 juillet 2022 relatif à la composition du Gouvernement, 

Arrête : 
Art. 1er. – Sont nommés au cabinet de la secrétaire d’État auprès du ministre de la transition écologique et de la 

cohésion des territoires, chargée de la ruralité, à compter du 18 juillet 2022 : 
M. Antoine GRÉZAUD, directeur du cabinet ; 
M. Pierre MANENTI, directeur adjoint du cabinet ; 
M. Louis CALDAS, conseiller presse, communication et veille médias ; 
M. Nicolas EVRARD, conseiller montagne, territoires spécifiques et Europe ; 
M. Matthieu SIGUR, conseiller élus et Parlement. 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 25 juillet 2022. 

DOMINIQUE FAURE  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DE LA PRÉVENTION 

Arrêté du 5 juillet 2022 fixant la liste des personnes autorisées à exercer en France la profession 
de médecin dans la spécialité « anesthésie-réanimation » en application des dispositions du IV 
de l’article 83 de la loi no 2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale 
pour 2007 modifiée 

NOR : SPRN2214444A 

Par arrêté du ministre de la santé et de la prévention en date du 5 juillet 2022, sont autorisées à exercer en France 
la profession de médecin dans la spécialité « anesthésie-réanimation », en application des dispositions du B du IV 
de l’article 83 de la loi no 2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007 
modifiée, les personnes dont les noms suivent : 

Mme BOUTARBOUCH (Nora), née le 20 novembre 1977 à Sidi Slimane (Maroc). 
M. CHOUCHENE (Amine), né le 20 septembre 1984 à Gabes (Tunisie). 
M. ESSONO MBA (Robert), né le 28 avril 1973 à Nyabessang (Cameroun). 
Mme ETORI A YOMBO (Anne, Marie, Pauline), née le 25 mars 1979 à Bordeaux (France). 
M. GUEDOUAR (Mohamed, Aymen), né le 23 juin 1982 à Sousse (Tunisie). 
M. HAJ KACEM (Jaleleddine), né le 3 janvier 1961 à Sfax (Tunisie). 
M. KONATE (Mahamadou), né le 9 avril 1981 à Bamako (Mali). 
M. LEHIDA ANDI (Ibrahim), né le 14 février 1972 à Niamey (Niger). 
M. N’GUESSAN (Gbossot, Joël), né le 24 mai 1973 à Treichville (Côte d’Ivoire). 
Mme SANKARA (Mitimbasde, Laure, Pelagie), épouse LOUGBEGNON, née le 8 octobre 1978 à 

Ouagadougou (Burkina Faso). 
Mme SOSSOU-GLOH (Annick, Lucie, Ablanvi, Houémide), née le 9 juillet 1974 à Cotonou (Bénin). 
M. SOUKOUNA (Kaka), né le 7 août 1978 à Bamako (Mali).  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DE LA PRÉVENTION 

Arrêté du 18 juillet 2022 fixant la liste des personnes autorisées à exercer en France la profession 
de médecin dans la spécialité « médecine nucléaire » en application des dispositions du I de 
l’article L. 4111-2 du code de la santé publique et des dispositions du IV de l’article 83 de la loi 
no 2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007 modifiée 

NOR : SPRN2221313A 

Par arrêté du ministre de la santé et de la prévention en date du 18 juillet 2022, est autorisée à exercer en France 
la profession de médecin dans la spécialité « médecine nucléaire » en application des dispositions du I de 
l’article L. 4111-2 du code de la santé publique et des dispositions du IV de l’article 83 de la loi no 2006-1640 du 
21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007 modifiée la personne dont le nom suit : 

M. KAMOUN (Tarek), né le 11 mars 1982 à SFAX (TUNISIE).  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DE LA PRÉVENTION 

Arrêté du 19 juillet 2022 fixant la liste des personnes autorisées à exercer en France la profession 
de médecin dans la spécialité « urologie » en application des dispositions du IV de l’article 83 de 
la loi no 2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007 
modifiée 

NOR : SPRN2219504A 

Par arrêté du ministre de la santé et de la prévention en date du 19 juillet 2022, sont autorisées à exercer en 
France la profession de médecin dans la spécialité « urologie » en application des dispositions du B du IV de 
l’article 83 de la loi no 2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007 modifiée 
les personnes dont les noms suivent : 

M. HASSAN ABDOURAHMAN ADEN (XXX), né le 13 janvier 1978 à Djibouti (Djibouti). 
M. MOUSSI (Bahjat), né le 21 juillet 1985 à Tripoli (Liban).  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DE LA PRÉVENTION 

Arrêté du 22 juillet 2022 relatif à l’affectation par spécialité des lauréats - liste complémentaire 
des épreuves de vérification de connaissances organisées au titre de la session 2021 
(application des dispositions de l’arrêté du 26 février 2022) 

NOR : SPRN2221904A 

Par arrêté du ministre de la santé et de la prévention en date du 22 juillet 2022, conformément aux dispositions 
des articles 25 et suivants de l’arrêté ministériel du 9 juillet 2021 portant modalités d’organisation des épreuves de 
vérification des connaissances mentionnées aux articles L. 4111-2-I et L. 4221-12 du code de la santé publique, 
sont inscrits sur la liste complémentaire et affectés dans des établissements de santé, en application des modalités 
de l’article 2 alinéa 2 de l’arrêté ministériel du 26 février 2022 portant mesures de sortie de la crise sanitaire par 
spécialités, les lauréats de liste complémentaire figurant en annexe de cet arrêté. 

En outre, conformément aux dispositions de l’alinéa 3 de l’article 2 de l’arrêté ministériel du 26 février 2022 
portant mesures de sortie de la crise sanitaire, l’affectation définitive de ces lauréats est prononcée par la directrice 
générale du Centre national de gestion à compter du 8 juillet 2022.  

Concours Nom usuel Nom de jeune 
fille Prénom usuel Prénoms 

autres Affectation Nom 

Anatomie et cytologie 
pathologiques ANGLADE  Fabienne  Centre Hospitalier de Lens Anatomie et cytologie 

pathologiques 

Anatomie et cytologie 
pathologiques BELHAOUCI TAIL Kahina  CHU Poitiers CHUPoitiers-07 

Anatomie et cytologie 
pathologiques LEMTIRI-CHLIEH BELHABIB Salwa  Centre Hospitalier de Niort CHNiort-12 

Biologie médicale 
(médecin) AMRI  Jihane  HOPITAL ROBERT PAX DE SARREGUEMINES 

Biologie médicale 
(médecin) BEN AMAR DHIEB Mariem  CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DE 

POISSY SAINT GERMAIN CHI PSG (78). 

Biologie médicale 
(pharmacien) BOUATTOUR  Hichem  CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN CHSF- 

BIOM-01 

Oncologie AMEZIANE  Nadia  HPS - Hôpital du Pays Salonais HPS-14 

Oncologie AOUES CHABANE Amel  CH de Castres-Mazamet 

Oncologie CHERKAOUI  Rayhana  Centre hospitalier de Châteauroux-Le Blanc 

Oncologie DAOUD  Riham  CH de Perpignan CHP-01 

Oncologie DJEDDOU SALEM Meriem  Centre Hospitalier de la Dracénie 

Oncologie HANACHI LABBOUZ Imene  HOPITAUX PRIVES DE METZ 

Oncologie HARATI EL ACHHAB Layla  CH Pays d’Aix - CHI Aix/Pertuis CHIAP-08 

Oncologie OUAZ  Hamza  HOPITAUX CIVILS DE COLMAR 

Oncologie TURKI HAMMAMI Hala  CTRE MEDICO CHIRURGICAL CHAUMONT-LE- 
BOIS 

Médecine cardiovas-
culaire AGBETIAFA  Komlan Zanutey, 

Mensah 
GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE-SAONE 

médecin cardiologue 
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Concours Nom usuel Nom de jeune 
fille Prénom usuel Prénoms 

autres Affectation Nom 

Médecine cardiovas-
culaire AHINAGA  André Jules REMIREMONT 

Médecine cardiovas-
culaire BELKAHLA  Ahmed  CENTRE HOSPITALIER DE BAR-LE-DUC 

Médecine cardiovas-
culaire BEN BRAHIM  Karim  CH DU PAYS DES HAUTES FALAISES FECAMP CH- 

FECAMP-01 

Médecine cardiovas-
culaire BEN TAYEB  Abdelkader  CH des Vallées de l’Ariège 09060/18 

Médecine cardiovas-
culaire BINDIA  Indega Dominique CH de Castres-Mazamet 1 

Médecine cardiovas-
culaire CHABI  Lilia  Centre Hospitalier Agen-Nérac CHAgen-04 

Médecine cardiovas-
culaire CHAKIB  Chakib  Clinique Midi-Gascogne CMG-01 

Médecine cardiovas-
culaire CHEREF  Djamel  Centre Hospitalier Haute-Corrèze - Ussel CHUssel- 

11 

Médecine cardiovas-
culaire FAHED  Miche  GROUPEMENT HOSPITALIER AUBE MARNE 

Médecine cardiovas-
culaire FAKIH  Saleh  CH MOULINS-YZEURE CH MOULINS-YZEURE-14 

Médecine cardiovas-
culaire FODJEU DJAMEN NYA Catherine Manuella Centre Hospitalier Saint Nicolas 

Médecine cardiovas-
culaire GHALEM SEDOUD Bahia  HOPITAUX DU LEMAN HOPITAUX DU LEMAN-05 

Médecine cardiovas-
culaire GRINE  Bilal  Centre Hospitalier de Châteauroux-Le Blanc 1 

Médecine cardiovas-
culaire HAICHOUR  Toufik  Centre Hospitalier de Dax CHDax-01 

Médecine cardiovas-
culaire JNIFENE  Zouhaier  CH de SAUMUR CHS-3 

Médecine cardiovas-
culaire 

KOUITCHEU NGAN-
KAM 

MAKUETCHE 
SOH Eugenie  CH Chauny HDF02-16 

Médecine cardiovas-
culaire LOUKI ZIANE CHERIF Afifa  CH Alpes Léman CH Alpes Léman-03 

Médecine cardiovas-
culaire LY  Sovantola  CH de CAHORS 

Médecine cardiovas-
culaire SOSA MERCADO  Ignacio  Hôpitaux du Pays du Mont-Blanc (Chamonix- 

Sallanches) Hôpitaux du Pays du Mont-Blanc-01 

Médecine cardiovas-
culaire TEMGOUA NGOU  Mazou  Centre Hospitalier Haute-Corrèze - Ussel CHUssel- 

07 

Médecine cardiovas-
culaire TRIKI  Mohamed El Mehdi  CENTRE HOSPITALIER VERDUN SAINT MIHIEL 2 

Médecine cardiovas-
culaire ZAMZAMI  Amine  CENTRE HOSPITALIER VERDUN SAINT MIHIEL 2 

Médecine cardiovas-
culaire ZAYED  Sofien  CHU La Réunion CHURUN- 19 

Médecine cardiovas-
culaire ZINSOU  Axel Ulysse, 

Orphée Centre Hospitalier de CORBIE HDF80-09 

Médecine cardiovas-
culaire ZITOUNI  Rabah  CH Bagnols sur Cèze Poste dans le service de 

Cardiologie 

Médecine cardiovas-
culaire ZONGO  Wendlassida Timo-

thée  CENTRE DE READAPTATION SPECIALISE ST LUC 
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Concours Nom usuel Nom de jeune 
fille Prénom usuel Prénoms 

autres Affectation Nom 

Dermatologie et 
vénéréologie EL ZEINATY  Perla  Centre Hospitalier Cœur de Corrèze - Tulle 

CHTulle-04 

Endocrinologie-diabé-
tologie-nutrition AHOUDJINOU  Marie-Jésus Sohoutou Centre hospitalier Jacques Cœur de Bourges 2 

Endocrinologie-diabé-
tologie-nutrition AKROUF  Rosa  HOPITAUX PRIVES DE METZ 

Endocrinologie-diabé-
tologie-nutrition BEN JEMMA BEN JEMAA Marwa  CH de Cahors Médecin Endocrino-diabétologue 

Endocrinologie-diabé-
tologie-nutrition BENNOUKH BENACEUR Leila  CH Centre Bretagne CHCB-03 

Endocrinologie-diabé-
tologie-nutrition FANOU  Joseph Soglo CENTRE HOSPITALIER DE CAYENNE 

Endocrinologie-diabé-
tologie-nutrition FERHANI FELLAHI Icherak  CH Calais HDF62-11 

Endocrinologie-diabé-
tologie-nutrition HAJJE  Georges  HPS - Hôpital du Pays Salonais HPS-05 

Endocrinologie-diabé-
tologie-nutrition KADOUH  Ghassan  CENTRE HOSPITALIER VERDUN SAINT MIHIEL 

Endocrinologie-diabé-
tologie-nutrition KORT BENNOUR Maroua  CENTRE HOSPITALIER DE BAR-LE-DUC 

Endocrinologie-diabé-
tologie-nutrition LOUIFI  Taqiyeddine  Hôpital Nord Franche-Comté HNFC-15 

Endocrinologie-diabé-
tologie-nutrition MARIKO  Mohamed  Centre Hospitalier de Mayotte 

Endocrinologie-diabé-
tologie-nutrition MAZOUZI  Rachida  CENTRE HOSPITALIER DE L’AGGLOMERATION DE 

NEVERS CHAN-02 

Endocrinologie-diabé-
tologie-nutrition MENADI  Mourad  CENTRE HOSPITALIER D’AUXERRE médecin 

chargé de l’unité de diabétolo 

Endocrinologie-diabé-
tologie-nutrition OUANAS HAOUATIA Aicha  Centre hospitalier Jacques Cœur de Bourges 1 

Endocrinologie-diabé-
tologie-nutrition REMACHE  Anes  Centre Hospitalier de Périgueux CH Périgueux-03 

Endocrinologie-diabé-
tologie-nutrition SIDIBE  Ousmane  HOPITAL DE SAINT-AVOLD (Groupe SOS Santé) 

Gynécologie Obsté-
trique AJILI  Amjed  L’Hôpital du Gier L’Hôpital du Gier-02 

Gynécologie Obsté-
trique AL TAKI  Baraa  CHI DE HAUTE COMTE MATERNITE 

Gynécologie Obsté-
trique BELKAID  Hind  CHARME CHARME-01 

Gynécologie Obsté-
trique BENAOUDA ADJAB Sabrina  CHH - Centre hospitalier de Hyères CHH - 04 

Gynécologie Obsté-
trique BERKANI CHEROUATI Zehour Manal  CENTRE HOSPITALIER VERDUN SAINT MIHIEL 

Gynécologie Obsté-
trique EL WARD  Jihad  Centre Hospitalier de Saint-Dizier 2 

Gynécologie Obsté-
trique GHANNEM  Imed  CH Abbeville HDF80-03 

Gynécologie Obsté-
trique HABA  Foromo Tokpa CHIM - Centre Hospitalier intercommunal de 

Manosque CHIM-02 

Gynécologie Obsté-
trique HATEM  Lila  CENTRE HOSPITALIER EMILE ROUX CHER-02 
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Concours Nom usuel Nom de jeune 
fille Prénom usuel Prénoms 

autres Affectation Nom 

Gynécologie Obsté-
trique KHERBOUCHE  Nabila  CENTRE HOSPITALIER DE L’ARRONDISSEMENT 

DE MONTREUIL-SUR-MER 

Gynécologie Obsté-
trique MANSOUR HAIDAR Lara  CENTRE HOSPITALIER DE L’AGGLOMERATION DE 

NEVERS CHAN-28 

Gynécologie Obsté-
trique RIGHI GUIDOUM Djahida  CH J MONOD FLERS CHMonod-Flers-08 

Gynécologie Obsté-
trique YOUSSEF  Janet  Centre Hospitalier d’Angoulême CHAngoulême-03 

Hépato-gastro-entéro-
logie DADDI ADDOUN  Salah Eddine  Centre hospitalier de Laval CHL-05 

Hépato-gastro-entéro-
logie DJAHED  Ibrahim  CENTRE HOSPITALIER ARLES JOSEPH IMBERT 

CHA-07 

Hépato-gastro-entéro-
logie HADDAR  Fatima Ezzahra  Centre Hospitalier de Niort CHNiort-10 

Hépato-gastro-entéro-
logie KARCH  Abir  CH Laon HDF02-23 

Hématologie ABBADIE OULED DIAF Latifa  Centre Hospitalier Cœur de Corrèze - Tulle 
CHTulle-12 

Hématologie TCHUANGA DJIALEU  Yannick Noel  CHICAM CHICAM-09 

Médecine et santé au 
travail AKA AIME Akouba Léa CHU de Caen-Normandie CHUCN-02 

Maladies infectieuses 
et tropicales ABDO  Hicham  CH Denain HDF59-17 

Maladies infectieuses 
et tropicales LAHOUD MATAR Madona  CH de Dreux Poste de praticien associé 

Maladies infectieuses 
et tropicales REMADNIA ZAIDI Amina  GROUPE HOSPITALIER DU SUD ILE DE FRANCE 

GHSIDF-MIT-01 

Maladies infectieuses 
et tropicales SALIBA  Michelle  CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE ST DENIS 

Maladies infectieuses 
et tropicales ZGHAIER FREDJ Hajer  CENTRE HOSPITALIER GENERAL GONESSE 

CHGONESSE-MIT-01 

Néphrologie AOUN  Mabel  AUB Santé - Lorient AUBL-01 

Néphrologie BARHOUMI  Hania  AUB Santé - Saint Brieuc AUBStB-01 

Néphrologie BOUGAD SGUIT Fadoua  CHU La Réunion CHURUN- 16 

Néphrologie BOUKHRIS BEN LASFAR Lilia  CH Sambre Avesnois HDF59-42 

Néphrologie CHERGOU LAMRI Aldjia  AUB Santé - Quimper AUBQ-01 

Néphrologie CHIOUKH MOHELLEBI Samia  CTRE MEDICO CHIRURGICAL CHAUMONT-LE- 
BOIS 

Néphrologie KHIAR CHAA Karima  CH MOULINS-YZEURE CH MOULINS-YZEURE-01 

Néphrologie MISSOUM  Ridha Wassim CH de CAHORS 

Neurologie AGCHARIOU  Sofiane  Centre Hospitalier Agen-Nérac CHAgen-09 

Neurologie BELIMAME  Assia  Centre Hospitalier Saintonge CHSaintes-06 

Ophtalmologie AYED  Mhamed  ’CENTRE HOSPITALIER ’’FRANCK-JOLY’’ ’ 

Ophtalmologie BOUGHADOU  Wassim  GCS POLE SANTE DU SUD HAUT-MARNAIS 

Ophtalmologie OUAZZANI TAIBI  Ismail  Centre Hospitalier Cœur de Corrèze - Tulle 
CHTulle-10 

26 juillet 2022 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 71 sur 96 



Concours Nom usuel Nom de jeune 
fille Prénom usuel Prénoms 

autres Affectation Nom 

Oto-rhino-laryngolo-
gie - chirurgie cer-
vico-faciale 

BENAHMED  Sihem  Centre hospitalier de Soissons 

Oto-rhino-laryngolo-
gie - chirurgie cer-
vico-faciale 

MAHFOUF CHENTIR Saadia  Centre Hospitalier de Saint-Dizier 

Oto-rhino-laryngolo-
gie - chirurgie cer-
vico-faciale 

MAKHLOUFI ZERARA Manel  Centre Hospitalier Sud Essonne Dourdan-Etampes 

Oto-rhino-laryngolo-
gie - chirurgie cer-
vico-faciale 

MALOUM  Lyes  Centre hospitalier Jacques Cœur de Bourges 

Oto-rhino-laryngolo-
gie - chirurgie cer-
vico-faciale 

SAYADI  Hala  HOPITAUX PRIVES DE METZ 

Pédiatrie ALDAPE  Lucas Nicolas HPS - Hôpital du Pays Salonais HPS-15 

Pédiatrie AMIRECH  Fouzia  CH Saint-Malo 

Pédiatrie AMOUCHI  Dihia  CH Compiègne-Noyon 2 

Pédiatrie BENKHEDJA  Nadia  ELSAN - Clinique Bretéché ELSANCB-01 

Pédiatrie BOUABID  Mehdi  Centre Hospitalier de la Dracénie 2 

Pédiatrie BOUKANDOURA  Fatiha  Centre Hospitalier du Mans CHM-06 

Pédiatrie CHAOUI ZAGLAM May  CH Privas Ardèche CH Privas Ardèche-04 

Pédiatrie GICQUEL  Chantal San, Miguel Centre Hospitalier de Martigues CH Martigues- 
péd-01 

Pédiatrie GUEDRIA  Asma  CENTRE HOSPITAL REGION METZ THIONVILLE 1 

Pédiatrie ISMAIL  Lina  CENTRE HOSPITALIER DE TROYES 

Pédiatrie MATCHIM KOUAM  Clemence  Centre Hospitalier de Niort CHNiort-04 

Pédiatrie OUSMER HASSENA Sabrina  GHPSO HDF60-26 

Pédiatrie SARJAN  Tatiana  Centre hospitalier de Chartres 

Pédiatrie TRAN  Hong Nhung  Centre Hospitalier du Mans CHM-15 

Pédiatrie ZAIDI  Abdellah  CH Château-Thierry HDF02-1 

Pneumologie ACHOUR JELASSI Dalel  Centre hospitalier de Vichy Centre hospitalier de 
Vichy-05 

Pneumologie BENOUDINA  Djallel Eddine  Centre hospitalier de Bar le Duc Fains Veel 

Pneumologie DJERAI  Saber  CH de Rodez CHR-09 

Pneumologie HAMADACHE  Mohamed  CH de CAHORS 

Pneumologie KHATTAR  Lina  Centre hospitalier de Laval CHL-01 

Pneumologie KHROUF  Mohamed  CH Lisieux CHLisieux-02 

Pneumologie MOKADEM  Fella  HOPITAL VILLIERS SAINT DENIS HDF02-67 

Pneumologie MOUZALI  Fateh  INST UNIV READAPT CLEMENCEAU ILLKIRCH 

Pneumologie RAKOTONDRABE  Iantsotiana Davidson CHARME CHARME-06 

Pneumologie ROUABHI  Imène  Atrir santé et médico social Atrir santé et médico 
social-01 

Pneumologie SLAMA  Souheil  CHI DE CAVAILLON-LAURIS CHICL - 04 
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Concours Nom usuel Nom de jeune 
fille Prénom usuel Prénoms 

autres Affectation Nom 

Pneumologie YAICI  Fouad  CH Saint Brieuc CHStB-03 

Pneumologie YOUSSEF  Aline  CH Ajaccio La Miséricorde Médecin pneumologue 

Radiologie et image-
rie médicale ABDALLAH  Georges  CH FALAISE CHFalaise-03 

Radiologie et image-
rie médicale BIHUN  Mykola  Centre Hospitalier de Dieppe CH-Dieppe-02 

Radiologie et image-
rie médicale BOUDALI KHEDIM Rym  CH Saint Malo CHStM-01 

Radiologie et image-
rie médicale BOUDJEMA  Chabane  CH Sambre Avesnois HDF59-40 

Radiologie et image-
rie médicale BOUZRARA  Meriem  CH de Montauban 3 

Radiologie et image-
rie médicale CHEIKHROUHOU  Manel  CH AURILLAC CH AURILLAC-08 

Radiologie et image-
rie médicale DAGHRIR SAHLI Hella  Centre hospitalier de Menton La Palmosa CHMLP - 

03 

Radiologie et image-
rie médicale DIBOUN  Mohamed-Hakim  Hôpitaux du Pays du Mont-Blanc (Chamonix- 

Sallanches) Hôpitaux du Pays du Mont-Blanc-02 

Radiologie et image-
rie médicale DIF ELAIDI  Mahmoud  CH de SAUMUR CHS-2 

Radiologie et image-
rie médicale EL AISSAOUY  Wissal  CENTRE HOSPITALIER DE L’AGGLOMERATION DE 

NEVERS CHAN-35 

Radiologie et image-
rie médicale HAMDI  Issam  HOPITAUX DU LEMAN HOPITAUX DU LEMAN-07 

Radiologie et image-
rie médicale HUSSIN  Suha  Centre Hospitalier Cœur de Corrèze - Tulle 

CHTulle-20 

Radiologie et image-
rie médicale KADRI  Khaled  CH de Montauban 2 

Radiologie et image-
rie médicale LARBI  Yasmina  Centre Hospitalier Montluçon-Néris les Bains Cen-

tre Hospitalier Montluçon-Néris les 

Radiologie et image-
rie médicale MAM  Kimhong  CH Lannion CHLT-04 

Radiologie et image-
rie médicale MAZI  Kamir  Centre Hospitalier de Royan CHRoyan-06 

Radiologie et image-
rie médicale MOKHTARI MELAINE Yasmine  CH Privas Ardèche CH Privas Ardèche-05 

Radiologie et image-
rie médicale MUNANG  Yvonne Nangeh  CH Calais HDF62-58 

Radiologie et image-
rie médicale NADER  Lucie  CH Ajaccio La Miséricorde service de radiologie 

Rhumatologie ABDENNEBI BOUKIDER Asma  CSSR Les Glamots CSSRLG-02 

Rhumatologie EL ACHEK  Mohamed Amine  CH Saint Brieuc Teritoire GHT d’Armor’ 

Rhumatologie LOUBAR LAGHROUR Lamia  Centre hospitalier Jacques Cœur de Bourges 

Rhumatologie GAALOUL FARHAT Amel  Centre Hospitalier de Brive CHBrive-02 

Rhumatologie KESSAL BENCHEIKH Siham  CRF PASORI CRF PASORI-2 

Rhumatologie SAADAOUI  Khaled  Centre Hospitalier d’Ardèche méridionale 

Rhumatologie TRABELSI ZEGLAOUI Hela  Centre Hospitalier Cœur de Corrèze - Tulle 
CHTulle-14 

Urologie FOURALI  Said  Centre Hospitalier de Guéret CHGuéret-14 
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Concours Nom usuel Nom de jeune 
fille Prénom usuel Prénoms 

autres Affectation Nom 

Chirurgie orthopé-
dique et traumato-
logique 

HAOUAS  Yassine  CH SAINT-NICOLAS DE SARREBOURG 

Chirurgie orthopé-
dique et traumato-
logique 

LEFKIR  Radouane  CENTRE HOSPITALIER DE L’AGGLOMERATION DE 
NEVERS CHAN-21 

Chirurgie orthopé-
dique et traumato-
logique 

RZIGUI  Issam  Centre Hospitalier de Guéret CHGuéret-12 

Chirurgie orthopé-
dique et traumato-
logique 

YAZBECK  Paul  Centre Hospitalier Cœur de Corrèze - Tulle 
CHTulle-03 

Chirurgie viscérale et 
digestive DJADJOUA  Ahmed  GCS POLE SANTE DU SUD HAUT-MARNAIS 

Chirurgie viscérale et 
digestive KAMOUNDJI  Mosbah  Centre Hospitalier de Mayotte 

Chirurgie viscérale et 
digestive MIKHAEL  Rabih  CENTRE HOSPITALIER DE L’AGGLOMERATION DE 

NEVERS CHAN-10 

Chirurgie viscérale et 
digestive NASSAR  Shadi  CH SAINT-NICOLAS DE SARREBOURG 

Médecine générale ATILAH KARIM Zineb  CHS de l’Yonne CHSY - M. Thuillier 

Médecine générale BENCHOUIKH OUSSAID Fatiha  Centre Hospitalier de Vire CH-Vire-02 

Médecine générale BOURAOUI  Khadidja  CH Doullens HDF80-06 

Médecine générale BOUSALEM  Hakima  CH LA FERTE-BERNARD CHFB-01 

Médecine générale DHAOUI  Meriem  Centre Hospitalier de Dieppe CH-Dieppe-03 

Médecine générale EL FAHSI  Sabrine  CH Haute Côte d’Or - CH HCO SSR Montbard 

Médecine générale BEN ALLAYA BEN SIOUD Zouhaiera  Centre Hospitalier Haute-Corrèze - Ussel CHUssel- 
06 

Médecine générale GUEDRI CHORFI Ichraf  CHIC DES ANDAINES CHIC-des-Andaines-01 

Médecine générale HAMDI SAHI Keltoum Algeya CH de Villefranche de Rouergue 

Médecine générale HMANI  Aymen  Centre Hospitalier Saint-Jean-d’Angély CHSt- 
Jeand’Angély-02 

Médecine générale KARIMOU  Mohamed Bastu  CH COUTANCES CHCoutance-02 

Médecine générale KHALED KHODJA  Mohamed Lamine CH de DECAZEVILLE Médecin Généraliste 1 

Médecine générale KIKAYA KOKO  Nana Pelagie Centre hospitalier de Laval CHL-07 

Médecine générale MAHADIMBY  Jean Yvon, Jas-
min CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS CHPCB-01 

Médecine générale MALLEK  Mhamed  CENTRE HOSPITALIER VITRY LE FRANCOIS 

Médecine générale MECHROUK  Dehbia  CH SAINT CALAIS CHSTC-01 

Médecine générale MOKHDANI  Boualem  HOPITAL ANDRE BRETON - CH HAUTE MARNE 

Médecine générale MOKHTARI OUERFELLI Amel  Centre Hospitalier de Brive CHBrive-12 

Médecine générale NUERAT  Mamoun  CH DE COSNE-COURS/LOIRE CHC-01 

Médecine générale REKIK GARBAA Mariem  Etablissement de Santé Baugeois-Vallée ESBV-1 

Médecine générale SOW  Oumar Bailo  CHU La Réunion CHURUN- 10 

Médecine générale TALEB BENDIAB  Mohamed Ramzi CH Loire Vendée Océan CHVLO-02 
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Concours Nom usuel Nom de jeune 
fille Prénom usuel Prénoms 

autres Affectation Nom 

Médecine générale TATSINKOU OUAFO  Stéphane  CHIC UNISANTE+ Höpitaux publics de Forbach et 
Saint Avold 

Médecine générale TRIKI  Yosr  CHI Mont de Marsan CHIMdM-06 

Médecine générale ZAEITER  Hassan  CENTRE HOSPITALIER DE CHALONS 

Odontologie KAIM BENTALEB Hadjira  CHM – Centre Hospitalier de Mayotte 

Odontologie ZEREI  Mariem  Centre hospitalier du Haut Anjou CHHA-03  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS, DE L'AUTONOMIE  
ET DES PERSONNES HANDICAPÉES 

Arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 28 novembre 2019 portant nomination  
des membres de la commission professionnelle consultative « cohésion sociale et santé » 

NOR : APHA2221626A 

Par arrêté du ministre des solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées en date du 19 juillet 2022, le 
a du 3o de l’arrêté du 28 novembre 2019 portant nomination des membres de la commission professionnelle 
consultative « cohésion sociale et santé » est modifié comme suit : 

Les mots : « Mme Claire PERRAULT (suppléante) » sont remplacés par les mots : « Mme Carole KUPISZ 
(suppléante) ».  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

CONVENTIONS COLLECTIVES 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 

Arrêté du 23 mai 2022 portant extension d’un accord départemental (Haute-Savoie) conclu dans 
le cadre de la convention collective nationale des ouvriers employés par les entreprises du 
bâtiment visées par le décret du 1er mars 1962 modifié (entreprises occupant jusqu’à 10 salariés) 
(no 1596) 

NOR : MTRT2214557A 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion et le ministre de l’agriculture et de la souveraineté 
alimentaire, 

Vu le code du travail, notamment son article L. 2261-15 ; 
Vu les arrêtés des 12 février 1991 et 15 décembre 1992 et les arrêtés successifs, notamment l’arrêté du 

29 mai 2006, portant extension de la convention collective nationale du 8 octobre 1990 concernant les ouvriers 
employés par les entreprises du bâtiment visées par le décret du 1er mars 1962 modifié (c’est-à-dire occupant 
jusqu’à 10 salariés) et des textes qui l’ont modifiée ou complétée ; 

Vu l’accord départemental (Haute-Savoie) du 20 janvier 2022 relatif aux indemnités de petits déplacements 
applicables en Haute-Savoie au 1er janvier 2022, conclu dans le cadre de la convention collective nationale 
susvisée ; 

Vu la demande d’extension présentée par les organisations signataires ; 
Vu l’avis publié au Journal officiel du 5 mars 2022 ; 
Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ; 
Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective, de l’emploi et de la formation 

professionnelle (sous-commission des conventions et accords) recueilli suivant la procédure prévue à 
l’article R. 2261-5 du code du travail, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ 

d’application professionnel de la convention collective nationale des ouvriers employés par les entreprises du 
bâtiment du 8 octobre 1990 visées par le décret du 1er mars 1962 modifié (c’est-à-dire occupant jusqu’à 10 salariés), 
et dans leur propre champ d’application territorial, les stipulations l’accord départemental (Haute-Savoie) du 
20 janvier 2022 relatif aux indemnités de petits déplacements applicables en Haute-Savoie au 1er janvier 2022, 
conclu dans le cadre de la convention collective nationale susvisée. 

Art. 2. – L’extension des effets et sanctions de l’accord susvisé prend effet à compter de la date de publication 
du présent arrêté pour la durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord. 

Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 23 mai 2022. 

Le ministre du travail,  
du plein emploi et de l’insertion, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général du travail, 

P. RAMAIN 

Le ministre de l’agriculture  
et de la souveraineté alimentaire, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur du travail 
et de la protection sociale, 

O. CUNIN   

Nota. – Le texte de l’accord susvisé a été publié au Bulletin officiel du ministère, fascicule conventions collectives no 2022/8, 
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/liste/bocc.  
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Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 
Avis relatif à un transfert partiel de portefeuille de contrats d’une entreprise d’assurance 

vers un fonds de retraite professionnelle supplémentaire 

NOR : ACPP2221903V 

Par application des dispositions de l’article L. 384-1 du code des assurances, la société dénommée Generali Vie 
(SIREN : 602 062 481), dont le siège social est situé à Paris (75009), 2, rue Pillet-Will, a présenté une demande 
tendant à l’approbation du transfert d’une partie de son portefeuille de contrats, avec les droits et obligations qui s’y 
rapportent, à la société Generali Retraite (SIREN : 880 265 418), dont le siège social est situé à la même adresse, et 
dont l’agrément en tant que fonds de retraite professionnelle supplémentaire est en cours d’instruction par 
l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution. 

Un délai de deux mois à compter de la publication du présent avis est imparti aux créanciers de ces sociétés pour 
formuler leurs observations sur le projet de transfert. 

Ces observations devront être présentées soit à l’adresse suivante : 
2789-SOA-UT@acpr.banque-france.fr 
Soit par écrit, sous pli recommandé, à l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution, direction des 

autorisations (66-2789), service des organismes d’assurance, 4, place de Budapest, CS 92459, 75436 Paris Cedex 
09.  
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Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 
Avis relatif à un transfert partiel de portefeuille de contrats 

d’une entreprise d’assurance vers un fonds de retraite professionnelle supplémentaire 

NOR : ACPP2221907V 

Par application des dispositions de l’article L. 384-1 du code des assurances, la société dénommée Ageas France 
(SIREN : 352 191 167), dont le siège social est situé à Paris La Défense (92985), Village 5, 50, place de l’Ellipse, 
CS 30024, a présenté une demande tendant à l’approbation du transfert d’une partie de son portefeuille de contrats, 
avec les droits et obligations qui s’y rapportent, à la société Ageas Retraite (SIREN : 908 314 677), dont le siège 
social est situé à la même adresse, et dont l’agrément en tant que fonds de retraite professionnelle supplémentaire 
est en cours d’instruction par l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution. 

Un délai de deux mois à compter de la publication du présent avis est imparti aux créanciers de ces entreprises 
d’assurance pour formuler leurs observations sur le projet de transfert. 

Ces observations devront être présentées soit à l’adresse suivante : 
2789-SOA-UT@acpr.banque-france.fr. 
Soit par écrit, sous pli recommandé, à l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution, direction des 

autorisations (66-2789), service des organismes d’assurance, 4, place de Budapest, CS 92459, 75436 Paris Cedex 
09.  
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Autorité de régulation de la communication audiovisuelle  
et numérique 

Décision no 2022-445 du 13 juillet 2022 portant agrément de la modification du contrôle de la 
SARL Techniques et productions audiovisuelles (TPA), autorisée à exploiter le service de radio 
de catégorie B par voie hertzienne terrestre dénommé Gold FM 

NOR : RCAC2221555S 

L’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique, 
Vu le code de commerce, et notamment son article L. 233-3 ; 
Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, et notamment son 

article 42-3 ; 
Vu la décision no 2007-596 du 19 juin 2007 du Conseil supérieur de l’audiovisuel, complétée par la décision 

no 2009-675 du 20 octobre 2009, reconduite par les décisions no 2011-BO-056 du 5 décembre 2011 et no 2016-BO- 
64 du 8 décembre 2016 du comité territorial de l’audiovisuel de Bordeaux, et prorogée par décision no 2021-471 du 
24 mars 2021 du Conseil, autorisant la SARL Techniques et productions audiovisuelles (TPA) à exploiter un 
service de radio de catégorie B par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence dénommé Gold FM ; 

Vu la décision no 2019-443 du 9 octobre 2019 du Conseil supérieur de l’audiovisuel autorisant la SARL 
Techniques et productions audiovisuelles (TPA) à exploiter un service de radio de catégorie B par voie hertzienne 
terrestre en mode numérique dénommé Gold FM ; 

Vu la convention en vigueur conclue entre le comité territorial de l’audiovisuel de Bordeaux et la SARL 
Techniques et productions audiovisuelles (TPA) ; 

Vu la lettre par laquelle la SARL Techniques et productions audiovisuelles (TPA) a sollicité l’agrément de 
l’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique en vue d’une modification de son capital 
et d’une modification de son contrôle ; 

Considérant ce qui suit : 
1. Selon les dispositions du premier alinéa de l’article 42-3, « L’autorisation peut être retirée, sans mise en 

demeure préalable, en cas de modification substantielle des données au vu desquelles l’autorisation avait été 
délivrée, notamment des changements intervenus dans la composition du capital social ou des organes de direction 
et dans les modalités de financement » ; selon les dispositions du cinquième alinéa de cet article, « Sans préjudice 
de l’application du premier alinéa, tout éditeur de services détenteur d’une autorisation délivrée en application 
des articles 29, 29-1, 30-1, 30-5 et 96 doit obtenir un agrément de l’Autorité de régulation de la communication 
audiovisuelle et numérique en cas de modification du contrôle direct ou indirect, au sens de l’article L. 233-3 du 
code de commerce, de la société titulaire de l’autorisation. Cet agrément fait l’objet d’une décision motivée et est 
délivré en tenant compte du respect par l’éditeur, lors des deux années précédant l’année de la demande 
d’agrément, de ses obligations conventionnelles relatives à la programmation du service » ; 

2. Aux termes de la convention du 8 décembre 2016, le capital de la SARL Techniques et productions 
audiovisuelles (TPA) est détenu à 100 % par la SAS 33 FM, filiale à 100 % de la SARL Mediameeting Radios, 
société contrôlée indirectement par la SAS Nextmeeting, elle-même détenue à 43,7 % par Mme Anne-Marie de 
Couvreur-Mondet, à 22,3 % par la SA Isatis Capital, à 17,2 % par M. Jean-Louis Simonet et à 16,8 % par 
M. Frédéric Courtine ; à l’issue de la réalisation de l’opération, et après avoir été préalablement transféré à la 
SARL Mediameeting Radios dans le cadre d’une opération de réorganisation intra-groupe, le capital de la société 
serait détenu à 100 % par la SAS Sweet Médias, société détenue à 40 % par M. Wilfrid Tocqueville, à 40 % par 
M. Emilien Borderie et à 20 % par M. Benoit Simon, modifiant ainsi le contrôle, au sens du 1o du I de 
l’article L. 233-3 du code de commerce, de la société Techniques et productions audiovisuelles (TPA), titulaire 
d’autorisations délivrées en application de la loi du 30 septembre 1986 ; 

3. Compte tenu de l’engagement pris par l’acquéreur de restituer la ressource exploitée par la SARL Techniques 
et productions audiovisuelles (TPA) en DAB+ sur l’allotissement étendu de Bordeaux et des autres engagements 
pris en matière de programmes, la modification de contrôle de la SARL Techniques et productions audiovisuelles 
(TPA) n’est pas de nature à compromettre l’impératif fondamental de pluralisme et l’intérêt du public ; 

4. L’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique n’a relevé, au cours des deux 
années précédant l’année de la demande d’agrément, aucune méconnaissance des obligations conventionnelles 
relatives à la programmation du service de nature à s’opposer à l’agrément sollicité ; 

Après en avoir délibéré, 

Décide : 

Art. 1er. – La demande de modification du contrôle de la SARL Techniques et productions audiovisuelles 
(TPA) est agréée. 

Art. 2. – Une nouvelle convention sera conclue avec la SARL Techniques et productions audiovisuelles (TPA) 
afin de tenir compte de la nouvelle répartition du capital et des nouveaux engagements en matière de programmes. 
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Art. 3. – La présente décision sera notifiée à la SARL Techniques et productions audiovisuelles (TPA) et 
publiée au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 13 juillet 2022. 
Pour l’Autorité de régulation 

de la communication audiovisuelle et numérique : 
Le président, 

R.-O. MAISTRE  
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Autorité de régulation de la communication audiovisuelle  
et numérique 

Décision no 2022-450 du 13 juillet 2022 portant nomination et renouvellement 
de membres du comité territorial de l’audiovisuel de Bordeaux 

NOR : RCAC2221596S 

L’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique, 
Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, notamment 

son article 29-3 ; 
Vu le décret no 2011-732 du 24 juin 2011 relatif aux comités techniques prévus à l’article 29-3 de la loi 

du 30 septembre 1986 susvisée ; 
Après en avoir délibéré, 

Décide : 
Art. 1er. – M. Jean-Pierre LABORDE est nommé dans les fonctions de membre du comité territorial de 

l’audiovisuel de Bordeaux pour une durée de quatre ans à compter du 13 juillet 2022. 
Art. 2. – Mme Françoise MONTI est reconduite dans les fonctions de membre du comité territorial de 

l’audiovisuel de Bordeaux pour une durée de quatre ans à compter du 25 juillet 2022. 
Art. 3. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 
Fait à Paris, le 13 juillet 2022. 

Pour l’Autorité de régulation 
de la communication audiovisuelle et numérique : 

Le président, 
R.-O. MAISTRE  
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Autorité de régulation de la communication audiovisuelle  
et numérique 

Décision no 2022-455 du 13 juillet 2022 modifiant la décision no 2022-108 du 23 février 2022 portant 
reconduction de l’autorisation délivrée à la SAS NRJ pour l’exploitation d’un service de radio de 
catégorie D par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence dénommé NRJ 

NOR : RCAC2221642S 

L’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique, 
Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, notamment ses 

articles 22 et 25 ; 
Vu le décret no 2011-732 du 24 juin 2011 relatif aux comités techniques prévus à l’article 29-3 de la loi 

no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication ; 
Vu la décision du Conseil supérieur de l’audiovisuel no 2012-318 du 10 mai 2012 autorisant la SAS NRJ à 

exploiter un service de radio de catégorie D par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence intitulé NRJ ; 
Vu la décision du Conseil supérieur de l’audiovisuel no 2022-108 du 23 février 2022 portant reconduction de 

l’autorisation délivrée à la SAS NRJ pour l’exploitation d’un service de radio de catégorie D par voie hertzienne 
terrestre en modulation de fréquence dénommé NRJ ; 

Vu la demande de modification technique présentée par la SAS NRJ ; 
Vu l’avis de l’Agence nationale des fréquences ; 
Après en avoir délibéré, 

Décide : 

Art. 1er. – L’annexe II de la décision no 2022-108 du 23 février 2022 est remplacée par l’annexe suivante : 

« ANNEXE II (*) 

« Nom du service : NRJ. 
« Zone géographique mise en appel : MANTES-LA-JOLIE. 
« Fréquence : 106,9 MHz. 
« Adresse du site : lieudit La Plagne - rue de Bellevue, Guerville (78). 
« Altitude du site (NGF) : 126 mètres. 
« Hauteur d’antenne : 37 mètres/sol. 
« Puissance apparente rayonnée (PAR max.) : 2 kW. 

« Limitation du rayonnement dans le plan horizontal : 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

0 0 90 6 180 5 270 0 

10 0 100 6 190 4 280 0 

20 1 110 6 200 3 290 0 

30 1 120 6 210 2 300 0 

40 2 130 7 220 2 310 0 

50 2 140 6 230 1 320 0 

60 3 150 6 240 1 330 0 

70 4 160 6 250 0 340 0 

80 5 170 6 260 0 350 0 

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.   

« (*) Sous réserve d’un aboutissement favorable des procédures de coordination internationale. » 

Art. 2. – La présente décision sera notifiée à la SAS NRJ et publiée au Journal officiel de la République 
française. 

26 juillet 2022 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 78 sur 96 



Fait à Paris, le 13 juillet 2022. 
Pour l’Autorité de régulation 

de la communication audiovisuelle et numérique : 
Le président, 

R.-O. MAISTRE  
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Autorité de régulation de la communication audiovisuelle  
et numérique 

Décision no 2022-456 du 13 juillet 2022 modifiant la décision no 2021-355 du 10 mars 2021 portant 
reconduction de l’autorisation délivrée à la SAS Oüi FM pour l’exploitation d’un service de radio 
de catégorie D par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence dénommé Oüi FM 

NOR : RCAC2221643S 

L’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique, 
Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, notamment ses 

articles 22 et 25 ; 
Vu le décret no 2011-732 du 24 juin 2011 relatif aux comités techniques prévus à l’article 29-3 de la loi 

no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication ; 
Vu la décision du Conseil supérieur de l’audiovisuel no 2011-510 du 19 juillet 2011 autorisant la SAS Oüi FM à 

exploiter un service de radio de catégorie D par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence intitulé Oüi 
FM ; 

Vu la décision du Conseil supérieur de l’audiovisuel no 2021-355 du 10 mars 2021 portant reconduction de 
l’autorisation délivrée à la SAS Oüi FM pour l’exploitation d’un service de radio de catégorie D par voie 
hertzienne terrestre en modulation de fréquence dénommé Oüi FM ; 

Vu la demande de modification technique présentée par la SAS Oüi FM ; 
Vu l’avis de l’Agence nationale des fréquences ; 
Après en avoir délibéré, 

Décide : 
Art. 1er. – L’annexe I de la décision no 2021-355 du 10 mars 2021 est remplacée par l’annexe suivante : 

« ANNEXE I (*) 

« Nom du service : Oüi FM. 
« Zone géographique mise en appel : THIONVILLE. 
« Fréquence : 88,4 MHz. 
« Adresse du site : chemin de Chaudebour, lieudit Val Mairie, Thionville (57). 
« Altitude du site (NGF) : 228 mètres. 
« Hauteur d’antenne : 32 mètres/sol. 
« Puissance apparente rayonnée (PAR max.) : 220 W. 

« Limitation du rayonnement dans le plan horizontal : 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

0 9 90 1 180 3 270 14 

10 8 100 0 190 4 280 20 

20 8 110 0 200 5 290 22 

30 7 120 0 210 7 300 24 

40 5 130 0 220 8 310 22 

50 4 140 0 230 8 320 20 

60 3 150 1 240 9 330 14 

70 2 160 1 250 9 340 10 

80 1 170 2 260 10 350 9 

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.   

« (*) Sous réserve d’un aboutissement favorable des procédures de coordination internationale. » 

Art. 2. – La présente décision sera notifiée à la SAS Oüi FM et publiée au Journal officiel de la République 
française. 
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Fait à Paris, le 13 juillet 2022. 
Pour l’Autorité de régulation 

de la communication audiovisuelle et numérique : 
Le président, 

R.-O. MAISTRE  
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Autorité de régulation de la communication audiovisuelle  
et numérique 

Décision no 2022-458 du 13 juillet 2022 modifiant la décision no 2018-522 du 30 mai 2018 portant 
reconduction de l’autorisation délivrée à la SAS RFM Entreprises pour l’exploitation d’un 
service de radio de catégorie D par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence 
dénommé RFM 

NOR : RCAC2221645S 

L’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique, 
Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, notamment ses 

articles 22 et 25 ; 
Vu le décret no 2011-732 du 24 juin 2011 relatif aux comités techniques prévus à l’article 29-3 de la loi 

no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication ; 
Vu la décision du Conseil supérieur de l’audiovisuel no 2008-1165 du 25 novembre 2008 autorisant la SAS RFM 

Entreprises à exploiter un service de radio de catégorie D par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence 
intitulé RFM ; 

Vu la décision du Conseil supérieur de l’audiovisuel no 2018-522 du 30 mai 2018 portant reconduction de 
l’autorisation délivrée à la SAS RFM Entreprises pour l’exploitation d’un service de radio de catégorie D par voie 
hertzienne terrestre en modulation de fréquence dénommé RFM ; 

Vu la demande de modification technique présentée par la SAS RFM Entreprises ; 
Vu l’avis de l’Agence nationale des fréquences ; 
Après en avoir délibéré, 

Décide : 

Art. 1er. – L’annexe III de la décision no 2018-522 du 30 mai 2018 est remplacée par l’annexe suivante : 

« ANNEXE III (*) 

Nom du service : RFM. 
Zone géographique mise en appel : Chartres. 
Fréquence : 104,1 MHz. 
Adresse du site : rue Jules Courtois, Chartres (28). 
Altitude du site (NGF) : 151 mètres. 
Hauteur d’antenne : 63 mètres/sol. 
Puissance apparente rayonnée (PAR max.) : 1 kW. 

Limitation du rayonnement dans le plan horizontal : 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

0 6 90 1 180 0 270 3 

10 6 100 0 190 0 280 4 

20 6 110 0 200 0 290 5 

30 5 120 0 210 0 300 6 

40 4 130 0 220 0 310 6 

50 3 140 0 230 1 320 6 

60 2 150 0 240 1 330 6 

70 2 160 0 250 2 340 7 

80 1 170 0 260 2 350 6 

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.   

(*) Sous réserve d’un aboutissement favorable des procédures de coordination internationale. » 
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Art. 2. – La présente décision sera notifiée à la SAS RFM Entreprises et publiée au Journal officiel de la 
République française. 

Fait à Paris, le 13 juillet 2022. 
Pour l’Autorité de régulation  

de la communication audiovisuelle et numérique : 
Le président, 

R.-O. MAISTRE  
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Autorité de régulation de la communication audiovisuelle  
et numérique 

Délibération du 13 juillet 2022  
modifiant la liste des paramètres RDS autorisés 

NOR : RCAC2221574X 

Par délibération en date du 13 juillet 2022, l’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et 
numérique a décidé de modifier l’annexe de la délibération relative à l’attribution des codes RDS du 4 mars 2008 
avec les paramètres définis à l’annexe 1. 

ANNEXE 1 

MODIFICATION DE LA LISTE DES PARAMÈTRES RDS AUTORISÉS 

NOM DU SERVICE CODE PI  
(Identification du programme) 

RADICAL DU CODE PS  
(Nom du programme) 

Territoire concerné  
ou radio spécifique 

ADO F21B ADO National  

Fait à Paris, le 13 juillet 2022. 
Pour l’Autorité de régulation  

de la communication audiovisuelle et numérique : 
Le président, 

R.-O. MAISTRE  
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Informations parlementaires 

ASSEMBLÉE NATIONALE 
Session extraordinaire de 2021-2022 

ORDRE DU JOUR 

NOR : INPA2222147X 

Mardi 26 juillet 2022 

A 15 heures. – 1re séance publique : 
1. Questions au Gouvernement. 
2. Élection de six juges titulaires et six juges suppléants à la Cour de justice de la République. 
3. Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat après engagement de la procédure accélérée, ratifiant 

l’ordonnance no 2021-1605 du 8 décembre 2021 étendant et adaptant à la fonction publique des communes de 
Polynésie française certaines dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale (no 3 et no 151). 

Rapport de M. Guillaume Vuilletet, au nom de la commission des lois constitutionnelles, de la législation et de 
l’administration générale de la République. 

4. Discussion, sur le rapport de la commission mixte paritaire, de la proposition de loi portant diverses 
dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne en matière de prévention de la diffusion de contenus à 
caractère terroriste en ligne (no 149). 

Rapport de M. Benjamin Haddad. 

A 21 h 30. – 2e séance publique : 
1. Suite de la discussion du projet de loi, adopté par le Sénat après engagement de la procédure accélérée, 

ratifiant l’ordonnance no 2021-1605 du 8 décembre 2021 étendant et adaptant à la fonction publique des communes 
de Polynésie française certaines dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale (no 3 et no 151). 

Rapport de M. Guillaume Vuilletet, au nom de la commission des lois constitutionnelles, de la législation et de 
l’administration générale de la République. 

2. Suite de la discussion, sur le rapport de la commission mixte paritaire, de la proposition de loi portant diverses 
dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne en matière de prévention de la diffusion de contenus à 
caractère terroriste en ligne (no 149). 

Rapport de M. Benjamin Haddad.  
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Informations parlementaires 

ASSEMBLÉE NATIONALE 
Session extraordinaire de 2021-2022 

GROUPES POLITIQUES 

NOR : INPA2222148X 

MODIFICATIONS À LA COMPOSITION DES GROUPES 

GROUPE DÉMOCRATE (MODEM ET INDÉPENDANTS) 

(48 membres au lieu de 47) 
– Ajouter le nom de : Mme Mathilde DESJONQUÈRES. 

LISTE DES DÉPUTÉS N’APPARTENANT À AUCUN GROUPE 

(9 au lieu de 10) 
– Supprimer le nom de : Mme Mathilde DESJONQUÈRES.  
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Informations parlementaires 

ASSEMBLÉE NATIONALE 
Session extraordinaire de 2021-2022 

COMMISSIONS ET ORGANES DE CONTRÔLE 

NOR : INPA2222146X 

1. Composition 

Modifications à la composition des commissions 

DÉMISSIONS 

Affaires sociales Mme Danielle Brulebois 

Défense M. Freddy Sertin 

NOMINATIONS 

Le groupe Renaissance a désigné : 

Affaires sociales M. Freddy Sertin 

Défense Mme Danielle Brulebois 

Le groupe Démocrate (MoDem et Indépendants) a désigné : 

Lois Mme Mathilde Desjonquères  

Délégation aux outre-mer 

Dans sa séance du lundi 25 juillet 2022, la délégation a nommé son bureau ainsi composé : 

Président : M. Moetai Brotherson 

Vice-Présidents : M. Elie Califer  

M. Philippe Dunoyer  

M. Jean-Hugues Ratenon  

M. Davy Rimane  

M. Jiovanny William  

Mme Estelle Youssouffa 

Secrétaires : Mme Karine Lebon  

Mme Naïma Moutchou  

Mme Cécile Rilhac  

Mme Sandrine Rousseau  

2. Réunions 

Mardi 26 juillet 2022 

Commission des affaires culturelles, 

A 17 h 30 (Salle 6242 – Palais Bourbon, 2ème sous-sol) : 
- audition de M. Pap Ndiaye, ministre de l’Éducation et de la Jeunesse. 
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Commission des affaires économiques, 

A 17 h 15 (Salle 6241 – Palais Bourbon, 2ème sous-sol) : 
- audition, commune avec la commission du développement durable et de l’aménagement du territoire, de 

Mme Agnès Pannier-Runacher, ministre de la transition énergétique, sur les enjeux de sobriété énergétique. 
Commission des affaires sociales, 

A 21 heures (Salle 6351 – Palais Bourbon, 1ème étage) : 
- création de deux groupes de travail ; 
- désignation des membres de la Mission d’évaluation et de contrôle des lois de financement de la sécurité 

sociale (MECSS) ; 
- désignation des rapporteurs sur le projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 
- désignation des rapporteurs pour avis sur le projet de loi de finances pour 2023 ; 
- audition de M. François Braun, ministre de la santé et de la prévention. 
Commission de la défense, 

A 18 heures (Salle 4123 – 33, rue Saint Dominique, 1er étage) : 
- examen pour avis, ouvert à la presse, et vote sur le projet de loi autorisant la ratification du protocole au Traité 

de l’Atlantique Nord sur l’accession de la République de Finlande et la ratification du protocole au Traité de 
l’Atlantique Nord sur l’accession au Royaume de Suède, sous réserve de sa transmission (rapporteure : 
Mme Natalia Pouzyreff). 

Commission du développement durable, 

A 17 h 15 (Salle 6241 – Palais Bourbon, 2ème sous-sol) : 
- audition, conjointe avec la commission des affaires économiques, de Mme Agnès Pannier-Runacher, ministre 

de la transition énergétique, sur les enjeux de la sobriété énergétique. 
Commission des finances, 

A 17 h 15 (Salle 6350 – Palais Bourbon, 1er étage) : 
- examen, en nouvelle lecture, du projet de loi de règlement du budget et d’approbation des comptes de l’année 

2021 (no 154 – M. Jean-René Cazeneuve, rapporteur général). 
Commission des lois, 

A 14 h 45 (6ème Bureau – Palais Bourbon, 1er étage) : 
- examen, en application de l’article 88 du Règlement, des amendements au projet de loi, adopté par le Sénat, 

ratifiant l’ordonnance no 2021-1605 du 8 décembre 2021 étendant et adaptant à la fonction publique des communes 
de Polynésie française certaines dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale (no 3) (M. 
Guillaume Vuilletet, rapporteur) ; 

- nomination de rapporteurs d’application sur la loi no 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le 
dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets ; 

- nomination des rapporteurs pour avis sur le projet de loi de finances pour 2023. 

Mercredi 27 juillet 2022 

Commission des affaires culturelles, 

A 15 heures (Salle 6242 – Palais Bourbon, 2ème sous-sol) : 
- désignation des rapporteurs pour avis sur le projet de loi de finances pour 2023 ; 
- désignation des deux co-rapporteurs de la mission flash sur le recrutement, la mobilité et l’affectation des 

enseignants du premier degré ; 
- audition de Mme Amélie Oudéa-Castéra, ministre des Sports et des Jeux olympiques et paralympiques. 
Commission des affaires économiques, 

A 9 h 30 (Salle 6241 – Palais Bourbon, 2ème sous-sol) : 
- communication de M. Xavier Albertini et de Mme Aurélie Trouvé, rapporteurs du groupe de travail sur le suivi 

de l’inflation ; 
- présentation du rapport d’information sur la mise en application de la loi no 2021-1357 du 18 octobre 2021 

visant à protéger la rémunération des agriculteurs, dite « EGALIM 2 » (Mme Nicole Le Peih et M. Grégoire de 
Fournas, rapporteurs). 

Commission des affaires étrangères, 

A 9 heures (Salle 4223 – Commission des affaires étrangères, 33, rue Saint Dominique, 2ème étage) : 
- audition, à huis clos, de Mme Alice Guitton, directrice générale des relations internationales et de la stratégie 

du ministère des armées, et de M. Philippe Bertoux, directeur des affaires stratégiques, de sécurité et du 
désarmement du ministère de l’Europe et des affaires étrangères ; 

26 juillet 2022 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 84 sur 96 



A 11 heures (Salle 4223 – Commission des affaires étrangères, 33, rue Saint Dominique, 2ème étage) : 
- examen, ouvert à la presse, et vote sur le projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant la ratification du protocole 

au traité de l’Atlantique Nord sur l’accession de la République de Finlande et la ratification du protocole au traité 
de l’Atlantique Nord sur l’accession du Royaume de Suède (no 157) ; 

- nomination de rapporteurs sur les projets de loi suivants : 
- projet de loi autorisant l’approbation de l’accord entre le gouvernement de la République française et le 

gouvernement de l’État du Qatar établissant un partenariat relatif à la sécurité de la Coupe du Monde de football de 
2022, signé à Doha le 5 mars 2021 (no 4) ; 

- projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant la ratification du Protocole d’amendement à la convention pour la 
protection des personnes à l’égard du traitement automatisé des données à caractère personnel (no 5) ; 

- projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de la République du Kosovo relatif à l’emploi des membres des familles des agents 
des missions officielles de chaque État dans l’autre (no 6) ; 

- projet de loi autorisant l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République française et le 
Conseil fédéral suisse relatif à la restructuration de la plate-forme douanière de Saint-Louis - Bâle sur l’autoroute 
A35, signé à Berne le 31 mars 2021 (sous réserve de son dépôt) ; 

- projet de loi autorisant l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord relatif à la coopération sur les questions 
de sûreté maritime et portuaire s’agissant spécifiquement des navires à passagers dans la Manche, signé à Paris le 
26 juillet 2021 (sous réserve de son dépôt). 

Commission des affaires européennes, 

A 14 heures (Salle 4325 – Commission des affaires européennes, 33, rue Saint Dominique, 3ème étage) : 
- élection d’un vice-président 
- communication de M. Pieyre-Alexandre Anglade sur la réunion des Présidents de la Conférence des organes 

parlementaires spécialisés dans les affaires de l’Union européenne (COSAC) des 10 et 11 juillet 2022, à Prague. 
Commission de la défense, 

A 9 heures (Salle 4123 – 33, rue Saint Dominique, 1er étage) : 
- audition, à huis clos, de l’amiral Pierre Vandier, chef d’état-major de la Marine nationale. 

A 11 heures (Salle 4123 – 33, rue Saint Dominique, 1er étage) : 
- audition, ouverte à la presse, du général d’armée Christian Rodriguez, directeur général de la gendarmerie 

nationale. 
Commission du développement durable, 

A 9 heures (salle Lamartine) : 
– en application de l’article 13 de la Constitution, audition de M. Jean Castex, ancien Premier ministre (AFITF) 

(M. Bruno Millienne, rapporteur). 

A 16 h 45 (Salle 6237 – Palais Bourbon, 2ème sous-sol) : 
- audition de Mme Bérangère Couillard, secrétaire d’État chargée de l’écologie. 
Commission des finances, 

A 14 h 45 (Salle 6350 – Palais Bourbon, 1er étage) : 
- examen, en application de l’article 88 du Règlement, des amendements au projet de loi de règlement du budget 

et d’approbation des comptes de l’année 2021 (no 154 – M. Jean-René Cazeneuve, rapporteur général). 
Commission des lois, 

A 16 h 30 (6ème Bureau – Palais Bourbon, 1er étage) : 
- audition de M. Gérald Darmanin, ministre de l’Intérieur et des Outre-mer, sur les feux de forêt. 
Délégation aux droits des femmes et à l’égalité des chances entre les hommes et les femmes, 

A 14 heures (Salle 6241 – Palais Bourbon, 2ème sous-sol) : 
- audition, ouverte à la presse, de Mme Isabelle Rome, ministre déléguée auprès de la Première ministre, chargée 

de l’égalité entre les femmes et les hommes, de la diversité et de l’égalité des chances.  
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Informations parlementaires 

ASSEMBLÉE NATIONALE 
Session extraordinaire de 2021-2022 

DOCUMENTS ET PUBLICATIONS 

NOR : INPA2222149X 

Documents parlementaires 

Dépôt du lundi 25 juillet 2022 

Dépôt d’une proposition de loi organique 

Mme la Présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 25 juillet 2022, de M. Bruno Studer, une proposition de 
loi organique visant à garantir le financement indépendant de l’audiovisuel public. 

Cette proposition de loi organique, no 159, est renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation et de l’administration générale de la République, en application de l’article 83 du règlement. 

Dépôt de propositions de loi 

Mme la Présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 25 juillet 2022, de M. Fabien Roussel et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à baisser les taxes face à la hausse record du coût des carburants pour les 
automobilistes. 

Cette proposition de loi, no 160, est renvoyée à la commission des finances, de l’économie générale et du 
contrôle budgétaire, en application de l’article 83 du règlement. 

Mme la Présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 25 juillet 2022, de M. Pierre Dharréville et plusieurs de 
ses collègues, une proposition de loi visant à lutter contre la précarité des familles monoparentales. 

Cette proposition de loi, no 161, est renvoyée à la commission des affaires sociales, en application de l’article 83 
du règlement. 

Mme la Présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 25 juillet 2022, de M. Stéphane Peu, Mme Soumya 
Bourouaha et plusieurs de leurs collègues, une proposition de loi pour l’autonomie et la dignité des personnes 
handicapées et portant déconjugalisation de l’allocation aux adultes handicapés. 

Cette proposition de loi, no 162, est renvoyée à la commission des affaires sociales, en application de l’article 83 
du règlement. 

Mme la Présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 25 juillet 2022, de M. Christophe Naegelen et plusieurs 
de ses collègues, une proposition de loi visant à assurer l’accès aux soins sur l’ensemble du territoire. 

Cette proposition de loi, no 163, est renvoyée à la commission des affaires sociales, en application de l’article 83 
du règlement. 

Mme la Présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 25 juillet 2022, de M. Marc Le Fur et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi de réintégration à leur poste initial des personnels non-vaccinés soumis à 
l’obligation vaccinale. 

Cette proposition de loi, no 164, est renvoyée à la commission des affaires sociales, en application de l’article 83 
du règlement. 

Mme la Présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 25 juillet 2022, de M. Inaki Echaniz et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à assurer la qualité et l’indépendance du service public de l’audiovisuel par 
un financement affecté, juste et pérenne. 

Cette proposition de loi, no 165, est renvoyée à la commission des affaires culturelles et de l’éducation, en 
application de l’article 83 du règlement. 

Mme la Présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 25 juillet 2022, de M. Thierry Benoit et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à lutter contre la désertification médicale. 

Cette proposition de loi, no 166, est renvoyée à la commission des affaires sociales, en application de l’article 83 
du règlement. 

Mme la Présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 25 juillet 2022, de M. Julien Dive et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à exclure les revenus tirés de stages et de l’apprentissage des ressources 
prises en compte pour le calcul du revenu de solidarité active. 

Cette proposition de loi, no 167, est renvoyée à la commission des affaires sociales, en application de l’article 83 
du règlement. 
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Mme la Présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 25 juillet 2022, de M. Raphaël Schellenberger et plusieurs 
de ses collègues, une proposition de loi tendant à ce que les électeurs d’une région supprimée en 2015 puissent en 
obtenir le rétablissement par référendum. 

Cette proposition de loi, no 168, est renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la législation et de 
l’administration générale de la République, en application de l’article 83 du règlement. 

Distribution de documents en date du mardi 26 juillet 2022 

Rapport 

No 153. – Rapport de M. Arnaud Le Gall au nom de la commission des affaires étrangères sur le projet de loi, après 
engagement de la procédure accélérée, autorisant l’approbation de l’accord de siège entre le Gouvernement 
de la République française et la Banque des règlements internationaux relatif au statut et aux activités de la 
Banque des règlements internationaux en France, et de l’accord de sécurité sociale entre le Gouvernement 
de la République française et la Banque des règlements internationaux (no 20).  
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Informations parlementaires 

SÉNAT 
Session extraordinaire de 2021-2022 

COMMISSIONS / ORGANES TEMPORAIRES 

NOR : INPS2222142X 

Convocations 

Convocation rectifiée 
La présente rectification a pour objet de reporter l’examen du rapport de M. Jean-François HUSSON, rapporteur 

général, sur le projet de loi de finances rectificative pour 2022, initialement prévu le mercredi 27 juillet à 9 h 30, au 
jeudi 28 juillet à 15 heures, et d’ajouter en point 1° de cette même réunion l’examen du rapport en nouvelle lecture 
de M. Jean-François HUSSON, rapporteur général, sur le projet de loi de règlement du budget et d’approbation des 
comptes de l’année 2021. 

Commission des Finances 
Lundi 25 juillet 2022 à 15 heures (Salle de la commission et par téléconférence) 
1o Examen du rapport de Mme Christine LAVARDE, rapporteur pour avis, sur le projet de loi relatif aux 

mesures d’urgence pour la protection du pouvoir d’achat (no 19, A.N. XVIe lég.), sous réserve de sa transmission 
2o Questions diverses. 
Seuls les sénateurs présents physiquement pourront prendre part au vote. Les délégations de vote sont autorisées 

dans les conditions prévues par le Règlement. 
Jeudi 28 juillet 2022 à 15 heures (Salle de la commission et par téléconférence) 
1o Examen du rapport en nouvelle lecture de M. Jean-François HUSSON, rapporteur général, sur le projet de loi 

de règlement du budget et d’approbation des comptes de l’année 2021, sous réserve de sa transmission 
Seuls les sénateurs présents physiquement pourront prendre part au vote. Les délégations de vote sont autorisées 

dans les conditions prévues par le Règlement. 
2o Examen du rapport de M. Jean-François HUSSON, rapporteur général, sur le projet de loi de finances 

rectificative pour 2022 (no 17, A.N. XVIe lég.), sous réserve de sa transmission 
Seuls les sénateurs présents physiquement pourront prendre part au vote. Les délégations de vote sont autorisées 

dans les conditions prévues par le Règlement. 
3o Désignation des candidats pour faire partie de l’éventuelle commission mixte paritaire chargée de proposer un 

texte sur les dispositions restant en discussion du projet de loi de finances rectificative pour 2022 
4o Questions diverses.  
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Informations parlementaires 

SÉNAT 
Session extraordinaire de 2021-2022 

DOCUMENTS DÉPOSÉS 

NOR : INPS2222144X 

Documents parlementaires 

Rectificatif aux documents enregistrés à la Présidence du Sénat  
le jeudi 21 juillet 22 

Dépôt d’un texte de commission 

No 816 rect. bis (2021-2022) Texte de la commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les 
dispositions restant en discussion du projet de loi mettant fin aux régimes d’exception créés pour lutter 
contre l’épidémie liée à la covid-19. 

Addenda aux documents enregistrés à la Présidence du Sénat  
le vendredi 22 juillet 22 

Dépôt d’une proposition de résolution en application de l’article 34-1 de la Constitution 

No 819 (2021-2022) Proposition de résolution présentée par MM. Thierry COZIC, Rémi FÉRAUD, Mme Monique 
LUBIN, MM. Patrick KANNER, Joël BIGOT, Mme Nicole BONNEFOY, M. Jérôme DURAIN, 
Mme Marie-Pierre de LA GONTRIE, MM. Didier MARIE, Franck MONTAUGÉ, Mme Sylvie ROBERT 
et M. Jean-Marc TODESCHINI, en application de l’article 34-1 de la Constitution, pour un Grenelle des 
salaires en France. 

Dépôt d’une proposition de résolution 

No 820 (2021-2022) Proposition de résolution présentée par Mme Nathalie GOULET, tendant à la création d’une 
commission d’enquête sur les crypto-actifs, envoyée à la commission des finances et, pour avis, à la 
commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du Règlement et 
d’administration générale. 

Documents enregistrés à la Présidence du Sénat  
le lundi 25 juillet 2022 

Dépôt de propositions de loi 

No 821 (2021-2022) Proposition de loi présentée par M. Jean-Louis LAGOURGUE, visant à mieux protéger les 
locataires bénéficiant d’une allocation de logement et vivant dans un habitat non-décent, envoyée à la 
commission des affaires économiques, sous réserve de la constitution éventuelle d’une commission spéciale 
dans les conditions prévues par le Règlement. 

No 823 (2021-2022) Proposition de loi constitutionnelle présentée par MM. Olivier PACCAUD, Bruno BELIN, 
Pierre CUYPERS, Christian KLINGER, Patrick CHAIZE, Antoine LEFÈVRE, Yves BOULOUX, Didier 
MANDELLI, Mme Frédérique GERBAUD, M. Serge BABARY, Mmes Marie MERCIER, Sylvie GOY- 
CHAVENT, M. Laurent BURGOA, Mme Brigitte MICOULEAU, MM. Stéphane PIEDNOIR, Jean-Pierre 
MOGA, Mmes Claudine THOMAS, Corinne IMBERT, Nadia SOLLOGOUB, MM. Gilbert BOUCHET, 
Arnaud BAZIN, Mme Françoise FÉRAT, M. Daniel LAURENT, Mme Françoise DUMONT, 
M. Christophe-André FRASSA, Mmes Sylviane NOËL, Catherine DEROCHE, Patricia DEMAS et 
M. Roger KAROUTCHI, visant à interdire le cumul de fonctions de membre du Gouvernement avec des 
fonctions exécutives locales, envoyée à la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du Règlement et d’administration générale, sous réserve de la constitution éventuelle 
d’une commission spéciale dans les conditions prévues par le Règlement. 
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Dépôt de rapports 

No 822 (2021-2022) Avis présenté par Mme Christine LAVARDE au nom de la commission des finances sur le 
projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale après engagement de la procédure accélérée, portant 
mesures d’urgence pour la protection du pouvoir d’achat (no 817, 2021-2022). 

No 825 (2021-2022) Avis présenté par M. Daniel GREMILLET au nom de la commission des affaires économiques 
sur le projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale après engagement de la procédure accélérée, portant 
mesures d’urgence pour la protection du pouvoir d’achat (no 817, 2021-2022). 

No 826 (2021-2022) Avis présenté par M. Bruno BELIN au nom de la commission de l’aménagement du territoire 
et du développement durable sur le projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale après engagement de la 
procédure accélérée, portant mesures d’urgence pour la protection du pouvoir d’achat (no 817, 2021-2022).  
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Informations parlementaires 

SÉNAT 
Session extraordinaire de 2021-2022 

DOCUMENTS PUBLIÉS 

NOR : INPS2222145X 

Addendum aux documents publiés sur le site internet du Sénat  
le vendredi 22 juillet 2022 

No 815 (2021-2022) Rapport fait par M. Philippe BAS, sénateur et Mme Caroline ABADIE, députée au nom de la 
commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du projet 
de loi mettant fin aux régimes d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la covid-19. 

Document publié sur le site internet du Sénat  
le dimanche 24 juillet 2022 

No 817 (2021-2022) Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale après engagement de la procédure accélérée, 
portant mesures d’urgence pour la protection du pouvoir d’achat, envoyé à la commission des affaires 
sociales, sous réserve de la constitution éventuelle d’une commission spéciale dans les conditions prévues 
par le Règlement. 

Documents publiés sur le site internet du Sénat  
le lundi 25 juillet 2022 

No 737 (2021-2022) Proposition de loi présentée par Mme Christine HERZOG, visant à rendre obligatoire par écrit 
la modification des conditions contractuelles proposée par le fournisseur de services de communications 
électroniques au consommateur, envoyée à la commission des affaires économiques, sous réserve de la 
constitution éventuelle d’une commission spéciale dans les conditions prévues par le Règlement. 

No 783 (2021-2022) Proposition de loi présentée par Mmes Éliane ASSASSI, Cathy APOURCEAU-POLY, 
Laurence COHEN, MM. Éric BOCQUET, Jérémy BACCHI, Mmes Céline BRULIN, Cécile 
CUKIERMAN, M. Fabien GAY, Mme Michelle GRÉAUME, MM. Gérard LAHELLEC, Pierre 
LAURENT, Mme Marie-Noëlle LIENEMANN, MM. Pierre OUZOULIAS, Pascal SAVOLDELLI et 
Mme Marie-Claude VARAILLAS, visant à mettre en place 50 mesures pour un véritable bouclier social, 
envoyée à la commission des affaires sociales, sous réserve de la constitution éventuelle d’une commission 
spéciale dans les conditions prévues par le Règlement. 

No 788 (2021-2022) Proposition de loi présentée par Mme Anne VENTALON et M. Mathieu DARNAUD, visant à 
rendre les résidences-services éligibles au « tarif jaune » d’Enedis, envoyée à la commission des affaires 
économiques, sous réserve de la constitution éventuelle d’une commission spéciale dans les conditions 
prévues par le Règlement. 

No 804 (2021-2022) Rapport d’information fait par Mme Sylvie VERMEILLET au nom de la commission des 
finances sur les régimes d’assurance vieillesse des agents de la régie autonome des transports parisiens et 
des marins. 

No 816 rect. bis (2021-2022) Texte de la commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les 
dispositions restant en discussion du projet de loi mettant fin aux régimes d’exception créés pour lutter 
contre l’épidémie liée à la covid-19.  
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RAPPORTS AU PARLEMENT 

NOR : INPS2222116X 

RAPPORT AU PARLEMENT 

No 113 (2021-2022) – RU – Convention entre l’Etat, l’EPIC Bpifrance et la société par actions simplifiée Bpifrance 
Investissement relative au plan France 2030 (action « Aides à l’innovation “bottom-up” (fonds propres) » - 
volet « Multicap croissance - MC4 »), en application de l’article 8 de la loi no 2010-237 du 9 mars 2010 de 
finances rectificative pour 2010, transmis à la commission des finances et à la commission des affaires 
économiques.  
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Informations parlementaires 

SÉNAT 
Session extraordinaire de 2021-2022 

AVIS ADMINISTRATIFS 

NOR : INPS2299938X 

AVIS DE CONCOURS POUR L’EMPLOI 
D’AGENT DU SÉNAT 

Par arrêtés du président et des questeurs du Sénat en date du 21 juin 2022, un concours externe et un concours 
interne sont ouverts pour le recrutement échelonné d’agents à compter du 1er mars 2023. 

Le nombre de postes mis au concours est fixé à 33 places. 
– à 25 pour le concours externe ; 
– à huit pour le concours interne, réservé aux fonctionnaires du Sénat justifiant d’au moins cinq ans 

d’ancienneté. 

Le jury peut décider, par avis motivé, d’établir une liste complémentaire comportant les noms des candidats au 
concours externe qui lui paraîtraient aptes à occuper un poste d’agent dans le cas de vacance se produisant dans le 
cadre d’emplois jusqu’au 1er mars 2025. En cas d’établissement d’une liste complémentaire pour le concours 
externe, une liste complémentaire pour le concours interne peut également être établie dans la limite de la moitié du 
nombre des candidats inscrits sur la liste complémentaire du concours externe. 

Les postes mis au concours externe qui, compte tenu du niveau des candidats, n’ont pu être pourvus, sont 
attribués aux candidats du concours interne. 

Les postes mis au concours interne qui, compte tenu du niveau des candidats, n’ont pu être pourvus, sont 
attribués aux candidats du concours externe. 

Au vu des résultats obtenus par les candidats, le jury peut toutefois décider, par avis motivé, de ne pas pourvoir 
tous les postes offerts. 

Dates des épreuves 

Les épreuves se dérouleront à Paris et dans les départements limitrophes. 
Les dates des épreuves de ce concours sont les suivantes : (1) 
– épreuves de présélection et d’admissibilité : 

– lundi 14 novembre 2022 

– épreuves d’admission : 
– semaines des 16 et 23 janvier 2023.  

(1) Les dates des épreuves, données à titre purement indicatif, sont toujours susceptibles de modifications. Les candidats 
doivent se tenir informés en consultant la page internet du concours. 

Inscription et dépôt des dossiers 

Les candidats peuvent s’inscrire à partir du site Internet du Sénat : http://www.senat.fr/emploi, jusqu’au vendredi 7 octobre 2022 inclus. Les dossiers devront être 
retournés à la direction des Ressources humaines et de la Formation le vendredi 7 octobre 2022 au plus tard (le cachet de la poste faisant foi).  

CONDITIONS REQUISES POUR CONCOURIR  

– Posséder, à la date de clôture des inscriptions, la nationalité française ou la nationalité d’un autre Etat membre 
de l’Union européenne ou partie à l’accord sur l’Espace économique européen (1) ; 

– jouir de ses droits civiques ; 
– disposer d’un bulletin no 2 du casier judiciaire – ou équivalent pour les candidats non Français – ne 

comportant pas de mention incompatible avec l’exercice des fonctions postulées (la demande du bulletin no 2 
du casier judiciaire sera faite par la direction des Ressources humaines et de la Formation) ; 

– être âgé(e) de plus de 18 ans au 1er janvier 2022 ; 
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– avoir satisfait à ses obligations légales au regard du code du service national. A défaut, les candidats seraient 
autorisés à participer aux épreuves mais devraient satisfaire à ces obligations légales avant la date fixée pour la 
prise effective des fonctions, sous peine de perdre le bénéfice de leur classement ; 

– justifier, à la date de clôture des inscriptions, durant au moins cinq années au total, d’une ou plusieurs des 
situations suivantes : 

1o l’exercice d’une ou de plusieurs activités professionnelles, quelle qu’en soit la nature ; 
2o la poursuite d’études en alternance préparant à l’obtention d’un titre ou diplôme enregistré au répertoire 

national des certifications professionnelles classé au niveau 3 ou 4 (anciennement au niveau V ou IV) ; 
3o toute période d’apprentissage ou de stage en dehors des cas visés au 2o ; 
4o toute période de service militaire ou de service civique. 
Attention : Chaque période est comptabilisée une seule fois en cas de cumul sur une même période de plusieurs 

des situations ci-dessus mentionnées.  

(1) Les ressortissants de la Confédération suisse, de la Principauté de Monaco et de la Principauté d’Andorre sont également 
autorisés à concourir. 

IMPORTANT 

L’entrée dans les cadres du Sénat est subordonnée à la production d’un certificat médical d’aptitude physique à l’exercice des fonctions postulées et au service actif 
de jour et de nuit, délivré par le médecin d’aptitude du Sénat. 

Les candidats qui souhaiteraient avoir un avis sur leur aptitude physique, avant de se présenter aux épreuves, peuvent demander à passer une visite chez le médecin 
d’aptitude du Sénat dès l’avis d’ouverture du concours. 

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter la direction des ressources humaines et de la formation au 01.42.34.20.89/39.15.  

NATURE DES ÉPREUVES 

Epreuve de présélection 
La présélection consiste en un questionnaire à choix multiples (durée : 1 heure – coefficient 2) comprenant des 

questions de connaissances générales, des questions relatives à l’activité du Parlement et à l’éducation civique, 
ainsi que des questions de connaissances pratiques et techniques dans des domaines se rapportant aux fonctions 
d’agent. 

La note obtenue à l’épreuve de présélection n’est pas prise en compte pour la suite du concours. 
Pour préparer la partie du QCM relative à l’activité du Parlement, les candidats peuvent consulter le site Internet 

du Sénat : www.senat.fr. 

Epreuves d’admissibilité 

I. – Epreuve écrite de mise en situation professionnelle (durée : 1 heure – coefficient 2) 
Cette épreuve est destinée à apprécier le sens de l’analyse, l’esprit d’à-propos ainsi que les facultés de 

raisonnement et de logique du candidat. 

II. – Epreuve de compte rendu (durée : 1 heure – coefficient 2) 
Cette épreuve consiste à exposer, de manière la plus objective et exhaustive possible, les faits dont les candidats 

auront eu préalablement connaissance en visionnant un film. 
Il sera tenu compte des qualités d’expression écrite. 
Epreuves d’admission 

I. – Epreuve orale facultative de langue vivante (durée : 15 minutes – coefficient 1 – seuls les points excédant 
la note de 10 sur 20 sont pris en compte) 

Cette épreuve consiste en une conversation libre dans l’une des langues suivantes : l’allemand, l’anglais, l’arabe 
littéral, le chinois, l’espagnol, l’italien, le néerlandais, le polonais, le portugais ou le russe (1). 

II. – Epreuve d’exercices physiques (coefficient 1 – seuls les points excédant la note de 10 sur 20 sont pris en 
compte) 

L’épreuve d’exercices physiques porte sur les trois épreuves suivantes : course de vitesse, lancer du poids, 
course de demi-fond. 

Les modalités et le barème de notation de cette épreuve sont donnés en annexe I. 
III. – Mise en situation collective (durée : 15 minutes de mise en situation collective et 5 minutes 

d’interrogation individuelle – coefficient 2) 
Lors de cette épreuve, les candidats sont répartis en groupes. 
A partir d’éléments succincts décrivant une situation concrète et pouvant faire appel à l’utilisation de matériel 

(plans, photos, réglementation, etc.) qui est disposé sur la table devant laquelle ils sont assis, les candidats d’un 
même groupe procèdent devant le jury à un échange les conduisant à organiser le travail en équipe et à définir les 
actions qui pourraient être mises en œuvre pour répondre à la situation posée. Ils se répartissent librement la parole. 

Chaque candidat est ensuite interrogé individuellement par le jury, en l’absence des autres candidats, sur la 
situation à laquelle il vient de participer. 
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Cette épreuve vise à apprécier les qualités relationnelles des candidats, leur capacité d’écoute et d’initiative, ainsi 
que leur aptitude à travailler en équipe. Elle ne requiert pas de connaissances techniques particulières et ne 
comporte aucun programme spécifique. 

IV. – Entretien libre avec le jury (durée : 20 minutes – coefficient 4) 
Avant cette épreuve, les candidats sont convoqués pour renseigner un inventaire de personnalité, non noté, qui 

sera porté à la connaissance du jury en vue de l’entretien. 
Cette épreuve consiste en un entretien permettant d’apprécier la motivation des candidats et leur adéquation 

personnelle et professionnelle aux fonctions d’agent. 
Pour cette épreuve, le jury dispose d’une fiche individuelle de renseignements, préalablement remplie par les 

candidats et ne faisant l’objet d’aucune notation.  

(1) La demande de subir une épreuve facultative de langue vivante et le choix de la langue doivent être effectués lors du dépôt 
de la demande d’admission à concourir et ne pourront plus être modifiés après la date limite de dépôt des dossiers. 

JURY 

La composition du jury sera communiquée ultérieurement.  
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Avis et communications 

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D'EMPLOIS 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Avis de recrutement d’un travailleur en situation de handicap par la voie contractuelle 
dans le corps des directeurs des services pénitentiaires au titre de l’année 2022 

NOR : JUSK2221104V 

En application des articles L. 352-1 à L. 352-4 du code général de la fonction publique, la direction de 
l’administration pénitentiaire recrute, au titre de l’année 2022, un travailleur en situation de handicap par la voie 
contractuelle dans le corps des directeurs des services pénitentiaires. 

Les directeurs des services pénitentiaires exercent les fonctions d’encadrement, de direction, de conception, 
d’expertise et de contrôle des établissements, circonscriptions et services de l’administration pénitentiaire chargés 
des personnes placées sous main de justice et mettent en œuvre la politique définie à cet effet. 

Ils exercent les attributions qui leur sont conférées par les lois et règlements pour l’application des régimes 
d’exécution des décisions de justice et sentences pénales. 

Ils peuvent être appelés à exercer leurs fonctions en administration centrale. A ce titre et sous l’autorité du 
directeur de l’administration pénitentiaire, ils peuvent être chargés de la conception, de la mise en œuvre et de 
l’évaluation des politiques publiques entrant dans leurs missions. 

Les candidats doivent satisfaire aux conditions suivantes : 

– être de nationalité française ; 
– jouir de leurs droits civiques ; 
– se trouver en position régulière au regard du code du service national ; 
– ne pas avoir de mentions au bulletin no 2 du casier judiciaire incompatibles avec l’exercice des fonctions ; 
– être bénéficiaire de l’obligation d’emploi (article L. 5212-13 du code du travail) ; 
– être titulaires de l’un des titres ou diplômes permettant de se présenter au concours externe d’entrée à l’Ecole 

nationale d’administration ou justifiant d’un diplôme, d’un titre équivalent ou d’une expérience 
professionnelle dans les conditions prévues par le décret no 2007-196 du 13 février 2007 modifié relatif 
aux équivalences de diplômes requises pour se présenter aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois 
de la fonction publique. 

Les personnes ayant élevé ou élevant trois enfants ou plus sont dispensés de la condition de diplôme. 

Comment faire acte de candidature ? 

Les candidats doivent établir un dossier de candidature comportant obligatoirement : 

1. Un curriculum vitae précisant l’état civil, le parcours d’étude et le parcours professionnel détaillé du candidat 
(avec l’indication des employeurs, des fonctions assurées et dates d’exercice) ; 

2. Une lettre de motivation précisant le lieu d’affectation et le poste recherché ; 
3. Une photocopie d’une pièce d’identité en cours de validité ; 
4. Une photocopie de l’attestation de la carte vitale ; 
5. Un état signalétique des services militaires ou une pièce constatant la situation au regard du code du service 

national ; 
6. La photocopie du (des) diplôme(s) ou de toute pièce attestant du niveau d’études requis (titre ou diplôme 

permettant de se présenter au concours externe d’entrée à l’Institut national du service public, ou titre ou 
diplôme équivalent) ou, le cas échéant, de tout document permettant de justifier d’une expérience 
professionnelle dans les conditions prévues par le décret no 2007-196 du 13 février 2007 modifié relatif aux 
équivalences de diplômes requises pour se présenter aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la 
fonction publique ; 

7. La photocopie des attestations de travail, le cas échéant ; 
8. Une attestation sur l’honneur certifiant que le candidat n’appartient pas à un corps ou un cadre d’emploi de 

l’une des trois fonctions publiques ; 
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9. La notification délivrée par la Commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH) 
reconnaissant la qualité de travailleur handicapé ou tout autre document administratif justifiant d’un handicap 
prévu à l’article L. 5212-13 du code du travail. 

Où déposer la demande de candidature ? 

Le dossier doit être déposé auprès du service chargé du recrutement de la direction interrégionale des services 
pénitentiaires de Marseille. 

Quand déposer le dossier ? 

La date limite de dépôt des inscriptions est fixée au vendredi 12 août 2022 (le cachet de la poste faisant foi). 

Que devient la candidature ? 

Il sera procédé à une présélection parmi les candidatures déposées. Les candidats présélectionnés seront invités à 
se présenter à un entretien de recrutement devant une commission de sélection destiné à vérifier leur aptitude à 
occuper l’emploi sollicité. 

Quel type de recrutement ? 

L’agent est recruté en qualité d’agent contractuel de droit public. Il doit accomplir une formation de deux ans à 
l’Ecole nationale de l’administration pénitentiaire qui débutera le 26 septembre 2022. A l’issue de la formation, 
l’agent a vocation à être titularisé dans le corps des directeurs des services pénitentiaires. 

Liste des postes offerts 

Etablissements Nombre de postes Adresse où envoyer votre dossier de candidature 

Centre pénitentiaire de Draguignan 1 

Direction interrégionale des services pénitentiaires de Marseille 
4, traverse de Rabat, BP 121 

13277 Marseille Cedex 09 
04-91-40-86-40 

recrut.disp-marseille@justice.fr  

Des informations complémentaires peuvent être obtenues auprès : 
– de la direction interrégionale des services pénitentiaires de Marseille ; 
– du ministère de la justice, direction de l’administration pénitentiaire, bureau du recrutement et de la formation 

des personnels RH1, section du recrutement, adresse postale : 13, place Vendôme, 75042 Paris Cedex 01, 
courriel : boe.rh1-dap@justice.gouv.fr, site internet : www.lajusticerecrute.fr.  

26 juillet 2022 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 91 sur 96 

http://www.lajusticerecrute.fr


Avis et communications 

AVIS DIVERS 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DE LA PRÉVENTION 

Avis relatif aux prix de spécialités pharmaceutiques 

NOR : SPRS2221726V 

En application des conventions entre le comité économique des produits de santé et la société PFIZER, les prix 
des spécialités pharmaceutiques visées ci-dessous sont les suivants : 

A compter du 1er septembre 2022 

No CIP Présentation PFHT PPTTC 

34009 382 102 2 4 SUTENT 12,5 mg (sunitinib), gélules (B/28) (laboratoires PFIZER) 834,16 € 928,62 € 

34009 382 103 9 2 SUTENT 25 mg (sunitinib), gélules (B/28) (laboratoires PFIZER) 1668,31 € 1822,87 € 

34009 382 104 5 3 SUTENT 50 mg (sunitinib), gélules (B/28) (laboratoires PFIZER) 3336,62 € 3539,57 €  

Les prix des spécialités pharmaceutiques visées ci-dessous sont les suivants : 

A compter du 1er septembre 2022 

No CIP Présentation PFHT PPTTC 

34009 302 209 1 7 SUNITINIB ACCORD 12,5 mg, gélules (B/28) (laboratoires ACCORD HEALTHCARE 
FRANCE SAS) 

417,08 € 499,11 € 

34009 302 209 4 8 SUNITINIB ACCORD 25 mg, gélules (B/28) (laboratoires ACCORD HEALTHCARE 
FRANCE SAS) 

834,16 € 971,20 € 

34009 302 000 0 1 SUNITINIB BIOGARAN 12,5 mg, gélules (B/28) (laboratoires BIOGARAN) 417,08 € 499,11 € 

34009 302 000 4 9 SUNITINIB BIOGARAN 25 mg, gélules (B/28) (laboratoires BIOGARAN) 834,16 € 971,20 € 

34009 301 750 0 2 SUNITINIB EG 12,5 mg, gélules (B/28) (laboratoires EG LABO LABORATOIRES 
EUROGENERICS) 

417,08 € 499,11 € 

34009 301 750 3 3 SUNITINIB EG 25 mg, gélules (B/28) (laboratoires EG LABO LABORATOIRES 
EUROGENERICS) 

834,16 € 971,20 € 

34009 302 342 7 3 SUNITINIB KRKA 12,5 mg, gélules sous plaquettes unitaires (OPA/Aluminium/PE/Alu-
minium) avec dessiccant (B/30) (laboratoires KRKA FRANCE) 

446,87 € 534,67 € 

34009 302 342 8 0 SUNITINIB KRKA 25 mg, gélules sous plaquettes unitaires (OPA/Aluminium/PE/Alu-
minium) avec dessiccant (B/30) (laboratoires KRKA FRANCE) 

893,74 € 1038,12 € 

34009 301 755 4 5 SUNITINIB MYLAN 12,5 mg, gélules sous plaquettes prédécoupées unitaires (B/28x1) 
(laboratoires MYLAN SAS) 

417,08 € 499,11 € 

34009 301 755 7 6 SUNITINIB MYLAN 25 mg, gélules sous plaquettes prédécoupées unitaires (B/28x1) 
(laboratoires MYLAN SAS) 

834,16 € 971,20 € 

34009 301 742 4 1 SUNITINIB SANDOZ 12,5 mg, gélules (B/28x1) (laboratoires SANDOZ) 417,08 € 499,11 € 

34009 301 742 5 8 SUNITINIB SANDOZ 25 mg, gélules (B/28x1) (laboratoires SANDOZ) 834,16 € 971,20 € 

34009 301 386 0 1 SUNITINIB TEVA 12,5 mg, gélules (B/28x1) (laboratoires TEVA SANTE) 417,08 € 499,11 € 

34009 301 385 4 0 SUNITINIB TEVA 25 mg, gélules (B/28x1) (laboratoires TEVA SANTE) 834,16 € 971,20 € 

34009 302 225 2 2 SUNITINIB ZENTIVA 12,5 mg, gélules sous plaquettes (Aluminium-OPA/Alumi-
nium/PVC) (B/28) (laboratoires ZENTIVA FRANCE) 

417,08 € 499,11 € 
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No CIP Présentation PFHT PPTTC 

34009 302 225 3 9 SUNITINIB ZENTIVA 12,5 mg, gélules sous plaquettes prédécoupées unitaires 
(Aluminium-OPA/Aluminium/PVC) (B/28x1) (laboratoires ZENTIVA FRANCE) 

417,08 € 499,11 € 

34009 302 225 7 7 SUNITINIB ZENTIVA 25 mg, gélules sous plaquettes (Aluminium-OPA/Aluminium/PVC) 
(B/28) (laboratoires ZENTIVA FRANCE) 

834,16 € 971,20 € 

34009 302 225 8 4 SUNITINIB ZENTIVA 25 mg, gélules sous plaquettes prédécoupées unitaires (Alumi-
nium-OPA/Aluminium/PVC) (B/28x1) (laboratoires ZENTIVA FRANCE) 

834,16 € 971,20 € 

34009 302 294 5 3 SUNITINIB ZYDUS 12,5 mg, gélules (B/28) (laboratoires ZYDUS FRANCE) 417,08 € 499,11 € 

34009 302 294 9 1 SUNITINIB ZYDUS 25 mg, gélules (B/28) (laboratoires ZYDUS FRANCE) 834,16 € 971,20 €  

En application des conventions entre le Comité économique des produits de santé et la société BB FARMA, les 
prix des spécialités pharmaceutiques visées ci-dessous sont les suivants : 

A compter du 15 septembre 2022 

No CIP Présentation PFHT PPTTC 

34009 495 009 1 8 ADVAGRAF 1 mg (tacrolimus), gélules à libération prolongée (B/30) (laboratoires BB 
FARMA) 

38,48 € 44,58 € 

34009 495 007 6 5 ADVAGRAF 3 mg (tacrolimus), gélules à libération prolongée (B/30) (laboratoires BB 
FARMA) 

115,43 € 132,91 € 

34009 495 010 4 5 ADVAGRAF 5 mg (tacrolimus), gélules à libération prolongée sous plaquette perforée 
unidose PVC PVDC suremballée/surpochée aluminium (B/30) (laboratoires BB 
FARMA) 

192,38 € 221,03 €  
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En application de l’article L. 221-14, et des articles R. 221-15 et 
R. 221-16 pris après avis de la CNIL, du code des relations 
entre le public et l’administration, les actes individuels relatifs 
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26 juillet 2022 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 93 sur 96 


	Sommaire
	1-Remise de lettres de créance
	2-Arrêté du 25 juillet 2022 portant création d’une commission consultative paritaire compétente à l’égard des agents contractuels des services du Premier ministre
	3-Arrêté du 20 juillet 2022 fixant la durée des dérogations prévues à l’article 31 de l’arrêté du 1ᵉʳ novembre 2006 pris pour l’application dans les ministères économiques et financiers du décret nᵒ 2006‑781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat
	4-Arrêté du 25 juillet 2022 fixant les tarifs de la taxe minière sur l’or en Guyane pour l’année 2022
	5-Arrêté du 11 juillet 2022 portant reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle
	6-Arrêté du 15 juillet 2022 relatif à la désignation et aux missions des référents de spécialités mentionnés à l’article R. 722‑1 du code de la sécurité intérieure
	7-Arrêté du 15 juillet 2022 fixant les équivalences entre les emplois dans les services d’incendie et de secours et les emplois occupés par les sapeurs-pompiers professionnels dans les services de l’Etat et de ses établissements publics
	8-Arrêté du 15 juillet 2022 relatif aux fonctions dans les services de l’Etat et de ses établissements publics permettant d’accéder à l’échelon exceptionnel de contrôleur général et à l’appellation d’inspecteur général de sapeurs-pompiers professionnels
	9-Arrêté du 15 juillet 2022 instituant la commission prévue à l’article 10‑2 du décret nᵒ 90‑850 du 25 septembre 1990 modifié portant dispositions communes à l’ensemble des sapeurs-pompiers professionnels
	10-Arrêté du 21 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 31 octobre 2018 fixant les conditions de recrutement, les niveaux de compétence aéronautique et les fonctions spécifiques des personnels navigants contractuels de la sécurité civile au groupement des moyens aériens du ministère de l’intérieur
	11-Arrêté du 21 juillet 2022 approuvant des modifications apportées aux statuts de l’association reconnue d’utilité publique dite « Jeune Chambre Economique Française »
	12-Arrêté du 22 juin 2022 modifiant l’arrêté du 16 mars 2022 relatif au traitement automatisé de données à caractère personnel prévu à l’article R. 176‑3 du code électoral
	13-Arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 20 octobre 2009 relatif au montant de l’indemnité de fonctions du directeur de l’Agence pour l’enseignement français à l’étranger
	14-Arrêté du 19 juillet 2022 portant classement des postes d’experts techniques internationaux par groupes et indemnités de résidence à l’étranger
	15-Arrêté du 20 juillet 2022 fixant pour la direction générale de la sécurité extérieure le nombre maximum d’emplois de chef de service, de sous-directeur, de directeur de projet et d’expert de haut niveau
	16-Arrêté du 20 juillet 2022 fixant les taux de promotion pour la période 2023‑2025 des corps des filières administrative et technique du ministère des armées
	17-Arrêté du 25 juillet 2022 portant délégation de signature (cabinet de la ministre déléguée auprès du ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion et du ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse, chargée de l’enseignement et de la formation professionnels)
	18-Arrêté du 25 juillet 2022 portant délégation de signature (cabinet de la secrétaire d’État auprès du ministre des armées et du ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse, chargée de la jeunesse et du service national universel)
	19-Arrêté du 21 juillet 2022 relatif à l’enregistrement en appellation d’origine protégée de la dénomination « Poulet du Bourbonnais »
	20-Décret nᵒ 2022-1044 du 25 juillet 2022 abrogeant le décret nᵒ 2021‑1062 du 9 août 2021 relatif à la mise en place du contrôle technique des véhicules motorisés à deux ou trois roues et quadricycles à moteur
	21-Décret nᵒ 2022-1045 du 25 juillet 2022 relatif à l’expérimentation relevant à 46 tonnes le poids total roulant autorisé des véhicules réalisant la part routière d’opérations de transport combiné
	22-Arrêté du 12 juillet 2022 désignant des opérations de restructuration au sein de la direction générale de l’aviation civile ouvrant droit à divers dispositifs d’accompagnement
	23-Arrêté du 13 juillet 2022 modifiant les obligations de service public imposées sur les services aériens réguliers entre Castres et Paris (Orly)
	24-Arrêté du 18 juillet 2022 portant agrément du service exploitation et sûreté du Syndicat mixte interrégional d’aménagement des digues du delta du Rhône et de la mer en tant qu’organisme intervenant pour la sécurité des ouvrages hydrauliques
	25-Arrêté du 19 juillet 2022 fixant les modalités d’organisation des élections et de remplacement des représentants du personnel au sein du conseil d’administration du Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement (CEREMA)
	26-Arrêté du 19 juillet 2022 relatif au conseil scientifique et technique du Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement (CEREMA)
	27-Arrêté du 20 juillet 2022 portant autorisation exceptionnelle, au titre de l’article L. 121‑5 du code de l’urbanisme, en vue de la création d’une station d’épuration des eaux usées sur la commune d’Aléria (Haute-Corse)
	28-Arrêté du 21 juillet 2022 autorisant au titre de l’année 2022 l’ouverture d’un examen professionnel pour l’avancement au grade de géomètre principal de l’Institut national de l’information géographique et forestière
	29-Arrêté du 25 juillet 2022 portant délégation de signature (cabinet du ministre délégué auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargé de la ville et du logement)
	30-Arrêté du 25 juillet 2022 portant délégation de signature (cabinet de la secrétaire d’État auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargée de la ruralité)
	31-Décret nᵒ 2022-1046 du 25 juillet 2022 relatif aux conditions d’implantation de l’activité de médecine
	32-Décret nᵒ 2022-1047 du 25 juillet 2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement de l’activité de médecine
	33-Arrêté du 18 juillet 2022 portant renouvellement d’inscription du défibrillateur cardiaque implantable à sonde sous-cutanée EMBLEM MRI S-ICD A219 inscrit au titre Iᵉʳ de la liste des produits de santé financés au titre des prestations d’hospitalisation prévue à l’article L. 165‑11 du code de la sécurité sociale
	34-Décision nᵒ 2022‑64 du 20 juillet 2022 portant agrément provisoire de l’établissement de formation Institut d’ostéopathie de Bordeaux (IOB) pour dispenser une formation en ostéopathie
	35-Arrêté du 19 juillet 2022 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif
	36-Arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination au cabinet du ministre délégué auprès de la Première ministre, chargé du renouveau démocratique, porte-parole du Gouvernement
	37-Arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination au cabinet du ministre délégué auprès de la Première ministre, chargé des relations avec le Parlement
	38-Arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination au cabinet du secrétaire d’État auprès de la Première ministre, chargé de la mer
	39-Arrêté du 20 juillet 2022 portant nominations au conseil d’administration de l’Agence nationale de santé publique
	40-Arrêté du 21 juillet 2022 portant nomination (agents comptables)
	41-Arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination au cabinet du ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé de l’industrie
	42-Arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination au cabinet du ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé de l’industrie
	43-Arrêté du 10 juillet 2022 portant cessation de fonctions au sein de la mission opérationnelle de sécurité et de défense auprès du ministre de l’intérieur et des outre-mer
	44-Arrêté du 21 juillet 2022 portant nomination (régisseur titulaire d’avances et de recettes)
	45-Arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination au cabinet du ministre de l’intérieur et des outre-mer
	46-Arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination au cabinet du ministre de l’intérieur et des outre-mer
	47-Arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination au cabinet de la ministre déléguée auprès du ministre de l’intérieur et des outre-mer et du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargée des collectivités territoriales
	48-Arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination au cabinet de la ministre déléguée auprès du ministre de l’intérieur et des outre-mer et du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargée des collectivités territoriales
	49-Arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination au cabinet de la ministre de l’Europe et des affaires étrangères
	50-Arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination (administration centrale)
	51-Arrêté du 12 juillet 2022 portant admission à la retraite (magistrature)
	52-Arrêté du 12 juillet 2022 portant réintégration et admission à la retraite (magistrature)
	53-Arrêté du 31 mai 2022 portant admission à la retraite et radiation des cadres (attachés d’administration de l’Etat)
	54-Arrêté du 15 juin 2022 portant admission à la retraite et radiation des cadres (attachés d’administration de l’Etat)
	55-Arrêté du 15 juin 2022 portant admission à la retraite et radiation des cadres (attachés d’administration de l’Etat)
	56-Arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination au cabinet de la ministre déléguée auprès du ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion et du ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse, chargée de l’enseignement et de la formation professionnels
	57-Arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination au cabinet du ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse
	58-Arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination au cabinet du ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse
	59-Arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination au cabinet de la secrétaire d’État auprès du ministre des armées et du ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse, chargée de la jeunesse et du service national universel
	60-Arrêté du 25 juillet 2022 portant cessation de fonctions au cabinet du ministre de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire
	61-Arrêté du 20 juillet 2022 portant nomination d’une directrice régionale adjointe de l’environnement, de l’aménagement et du logement (région Bourgogne-Franche-Comté)
	62-Arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination au cabinet du ministre délégué auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargé de la ville et du logement
	63-Arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination au cabinet du ministre délégué auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargé de la ville et du logement
	64-Arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination au cabinet du ministre délégué auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargé de la ville et du logement
	65-Arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination au cabinet de la secrétaire d’État auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargée de l’écologie
	66-Arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination au cabinet de la secrétaire d’État auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargée de l’écologie
	67-Arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination au cabinet de la secrétaire d’État auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargée de la ruralité
	68-Arrêté du 5 juillet 2022 fixant la liste des personnes autorisées à exercer en France la profession de médecin dans la spécialité « anesthésie-réanimation » en application des dispositions du IV de l’article 83 de la loi nᵒ 2006‑1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007 modifiée
	69-Arrêté du 18 juillet 2022 fixant la liste des personnes autorisées à exercer en France la profession de médecin dans la spécialité « médecine nucléaire » en application des dispositions du I de l’article L. 4111‑2 du code de la santé publique et des dispositions du IV de l’article 83 de la loi nᵒ 2006‑1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007 modifiée
	70-Arrêté du 19 juillet 2022 fixant la liste des personnes autorisées à exercer en France la profession de médecin dans la spécialité « urologie » en application des dispositions du IV de l’article 83 de la loi nᵒ 2006‑1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007 modifiée
	71-Arrêté du 22 juillet 2022 relatif à l’affectation par spécialité des lauréats - liste complémentaire des épreuves de vérification de connaissances organisées au titre de la session 2021 (application des dispositions de l’arrêté du 26 février 2022)
	72-Arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 28 novembre 2019 portant nomination des membres de la commission professionnelle consultative « cohésion sociale et santé »
	73-Arrêté du 23 mai 2022 portant extension d’un accord départemental (Haute-Savoie) conclu dans le cadre de la convention collective nationale des ouvriers employés par les entreprises du bâtiment visées par le décret du 1ᵉʳ mars 1962 modifié (entreprises occupant jusqu’à 10 salariés) (nᵒ 1596)
	74-Avis relatif à un transfert partiel de portefeuille de contrats d’une entreprise d’assurance vers un fonds de retraite professionnelle supplémentaire
	75-Avis relatif à un transfert partiel de portefeuille de contrats d’une entreprise d’assurance vers un fonds de retraite professionnelle supplémentaire
	76-Décision nᵒ 2022‑445 du 13 juillet 2022 portant agrément de la modification du contrôle de la SARL Techniques et productions audiovisuelles (TPA), autorisée à exploiter le service de radio de catégorie B par voie hertzienne terrestre dénommé Gold FM
	77-Décision nᵒ 2022‑450 du 13 juillet 2022 portant nomination et renouvellement de membres du comité territorial de l’audiovisuel de Bordeaux
	78-Décision nᵒ 2022‑455 du 13 juillet 2022 modifiant la décision nᵒ 2022‑108 du 23 février 2022 portant reconduction de l’autorisation délivrée à la SAS NRJ pour l’exploitation d’un service de radio de catégorie D par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence dénommé NRJ
	79-Décision nᵒ 2022‑456 du 13 juillet 2022 modifiant la décision nᵒ 2021‑355 du 10 mars 2021 portant reconduction de l’autorisation délivrée à la SAS Oüi FM pour l’exploitation d’un service de radio de catégorie D par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence dénommé Oüi FM
	80-Décision nᵒ 2022‑458 du 13 juillet 2022 modifiant la décision nᵒ 2018‑522 du 30 mai 2018 portant reconduction de l’autorisation délivrée à la SAS RFM Entreprises pour l’exploitation d’un service de radio de catégorie D par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence dénommé RFM
	81-Délibération du 13 juillet 2022 modifiant la liste des paramètres RDS autorisés
	82-ORDRE DU JOUR
	83-GROUPES POLITIQUES
	84-COMMISSIONS ET ORGANES DE CONTRÔLE
	85-DOCUMENTS ET PUBLICATIONS
	86-COMMISSIONS / ORGANES TEMPORAIRES
	87-DOCUMENTS DÉPOSÉS
	88-DOCUMENTS PUBLIÉS
	89-RAPPORTS AU PARLEMENT
	90-AVIS ADMINISTRATIFS
	91-Avis de recrutement d’un travailleur en situation de handicap par la voie contractuelle dans le corps des directeurs des services pénitentiaires au titre de l’année 2022
	92-Avis relatif aux prix de spécialités pharmaceutiques
	93-Demandes de changement de nom

